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LETTRE D'ENVOI

Le 9 octobre 1981

Monsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le rapport annuel du Comité spécial
contre l'apartheid qui a été adopté à l'unanimité par le Comité le 9 octobre 1981.

Ce rapport est soumis à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité
conformément aUX dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale
2671 (XXV) du 8 décembre 1970 et 35/206 A à R du 16 décembre 1980.

Veuiller agréer, Monsieur le Secretaire genéral, les assurances de ma très

haute consideration.

Le Pres ident du Camité spéci~~;.
contre l'apartheid,

(Signe) Alhaj 1. Yusuf MAITAMP.-SULE

Monsieur le Secrétaire general de
l'Organisation des Nations Unies

New York

- ix -
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3. Actuellement, le Comite spécial est composé des 18 Etats Membres ci-après

b) Promouvoir le renforcement de l'assistance au peuple opprimé d'Afri~ue

du Sud et à son mouvement de libération nationale;

Republique socialiste
soviétique d'Ukraine

Somalie
Soudan
Trinité-et-Tobago

1. INTRODUCTION

&&V

Perou
Philippines
République arabe syrienne
République démocratique

allemande

•

Inde
Indonésie
Malaisie
Népal
Nigéria

Algérie
Ghana
Guinée
Haiti
Hongrie

~) Surveiller l'application des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies sur l' apartheid et dénoncer toute collaboration avec l'Afrique· du Sud.

a) Promouvoir les campagnes en faveur de l'isolement total du régime raciste
d'Afrique du Sud;

2. Dans sa resolution 35/206 P du 16 décembre 1980, l'Assemblée a prié le Comité
spécial de poursuivre et d'intensifier ses activités, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblee générale et notamment de :

6. Actuellement, le Sous-Comité de l'application des résolutions de l Organisation
des Nations Unies et de la collaboration avec l'Afrique du Sud est composé du
Ghana (Président), de la Hongrie, de l'Inde, du pérou et du Soudan; le Sous Comité
des pétitions et de l'information est composé de l'Algérie (President), du Népal,
de la République démocratique allemande, de la Somalie et de la Trinité-et-Tobago.

1. Le Comité spécial ocntre l'apartheid a été créé aux termes de la résolution
1761 (XXVII) de l'Assemblee générale en date du 6 novembre 1962, en tant que Comité
spécial chargé d'8tudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine. Dans sa résolution 2671 A (:XXV), adoptée le 8 décembre 1970,
l'Assemblée générale a prié le Comité spécial d'étudier constamment tous les aspects
de la politique d'apartheid en Afrique du Sud et de ses répercussions inter
nationales et de faire rapport de temps à autre, selon qu'il conviendrait, à
l' Asselllble'e générale ou au Conseil de sécurité ou à ces d~ux organes.

5. En outre, le Comité spécial a élu M. James Victor Gbeho (Ghana) Président de
son Sous-Comité de l'application des résolutions de l'Organisation des Nati~ns Unies
et de la collaboration avec l'Afrique du Sud, et réélu M. Abdel Hamid Semichi
(Algérie) Président de son Sous-Comité des pétitions et de l'information.

4. A sa 464ème séance, le 21 janvier 1981, le Comite spécial a réélu à l'unanimite
M. B. Akporode Clark (Nigéria) Président, M. Vladimir Kravets (République socialiste
soviétique d'Ukriane), et M. Uddhav Deo Bhatt (Népal) Vice-Présidents. A sa
467ème séance" il a élu M. Gervais Charles (Haïti) Rapporteur. Après le départ
-de M. Akporode Clark, le Comité a elu, à l'unanimité, à sa 482ème séance, le
13 septembre 1981, M. Alhaji Yusuf Maitama-Sule, le nouveau représentant

'permanent du Nigéria, President.



1. Pour aider à promouvoir des mesures relatives à certains aspects de la
camapgne contre l'apartheid, le C~mité special a cree deux equipes spéciales
a) l'Equipe speciale des femmes et des enfants vivant sous l '~a!'theid, composee
de l'Inde, des Philippines, du Soudan et de la Trinite-et-Tobago; b) l'Equipe
speciale des prisonniers politiques, composee de l'Inde, du Perou, de la République
démocratique allemande et de la Somalie;

8. Conformement aux resolutions 35/206 H et 35/206 0 de l'Assemblee ~énérale en
date du 16 décembre 1980, le Comite special a etabli et a porté à l'attention de
l'Assemblée genérale et du Conseil de securité un rapport special sur l'évolution
recente des relations entre Israël et l'Afrique du Sud (A/36/22/Add.l-S/14689/
Add.l) !J.

9. A sa réunion tenue le 9 octobre 1981, le Comite spécial a décidé de soumettre
le present rapport à l'Assemblée genérale et au Conseil de securité. Ce rapport
comprend les sections suivantes :

a) Récapitulation des travaux du Comite special;

b) Conclusions et recommandations du Comité special;

c) Examen de l'évolution de la situation en Afrique du Sud au cours de
la période considéree;

d) Liste des documents du Camite spécial.

10. Le Comité spécial tient à exprimer sa gratitude au Secrétaire général pour
l'int~rêt constant qu'il porte à ses travaux. Il tient également à exprimer sa
vive reconnaissance aux Etats membres de l'Organisation de l'unité africaine, aux
Etats non alignes, aux institutions specialisées des Nations Unies, aux deux
mouvements de libération sud-africains, à savoir l'African National Congress
d'Afrique du Sud et le Pan Africanist Congress of Azania, ainsi qu'à maintes
organisations non gouvernementales pour l'appui qu'ils ne cessent d'accorder à
ses travaux.

Il. Le Comite special tient encore à remercier vivement le Directeur du Centre
contre l'apartheid~ le secrétariat du Comite spécial et tous les autres membres
du Centre contre l'apartheid pour leur efficacité et leur devouement.

y Le texte définitif de ce rapport spécial sera publie comree §upplément No 22A
des Docl.Uuents officiels de 1 'Assemblée ~énerale_ trente-sixième sessJ.on
(A/36/22/Add.l) •
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II. RECAPITULATION DES TRAVAUX DU COMITE SPECIAL

A. Mesures prises par l'Assemblée ~énérale à sa trente-cinquième session

12. A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a examiné le point
intitulé "Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africainll au cours de
10 séances plénières, entre le Il novembre et le 19 décembre 1980 Ê.l. Elle a
adopté 18 résolutions concernant divers aspects de l'apartheid, fondées pour
l'essentiel sur les recommandations du Comité special.

13. Dans sa résolution 35/206 A sur la situation en Afrique du Sud, l'Assemblée
génerale a condamne la collaboration de certains Etats occidentaux et autres
Etats ainsi que des sociétés transnationales avec l'Afrique du Sud, dans les
domaines politique, économique , militaire, nucléaire et autres. Elle a condamné
le régime ~noritaire pour les actes de répression brutale dirigés contres ses
adversaires et pour ses tentatives de déstabilisation des Etats voisins et
d'agression contre ces Etats. L'Assemblée générale a réaffirmé en outre la
légitimité de la lutte que mènent le peuple opprimé d'Afrique du Sud et son
mouvement de libération nationale, par tous les moyens, y compris la lutte
armée, pour prendre le pouvoir, mettre fin au régime d' apartheid et garantir
l'exercice du droit à l'autodétermination, et a fait appel à tous les Etats
pour qu'ils fournissent toute l'assistance nécessaire. L'Assemblée générale a
également dénoncé le programme de bantoustanisation et a condamné la création d'une
"constellationll d'Etats d'Afrique australe.

14. Dans sa résolution 35/206 B sur la collaboration militaire et nucléaire avec
l'Afrique du Sud, l'Assemblée générale a exprime sa profonde préoccupation devant
le fait que certains membres de l'Organisation du Traite de l'Atlantique nord,
Israël et d'autres Etats n'avaient pas mis fin à leur coopération avec le régime
raciste d'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nucléaire et n'empêchaient
pas les sociétés et les institutions relevant de leur juridiction de se livrer à
une telle coopération. Elle a en outre prié le Conseil de sécurite de prendre
des mesures obligatoires pour renforcer l'embargo sur les armes et assurer la
cessation de toute collaboration avec l'Afrique du Sud. parmi les mesures envisagées
on peut mentionner l'annulation de toutes les licences accordées à l'Afrique du Sud
pour la fabrication d'armes et de matériaux connexes et l'interdiction du transfert

.' de technologie ayant trait aux industries militaires et nucléaires.

15. Dans sa résolution 35/206 C sur des sanctions globales contre l'Afrique du Sud,
l'Assemblée générale a prié le Conseil de securité d'adopter d'urgence des
sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud. Elle a à nouveau
condamné la collaboration économique et autre de certains Etats occidentaux et
d'autres Etats ainsi que des sociétés transnationales et autres institutions
avec le régime raciste. L'Assemblee générale a demandé aux gouvernements de
rompre toutes relations avec l'Afrique du Sud, d'imposer un embargo sur le
pétrole et de cesser d'octroyer des prêts et d!effectuer des investissements dans
ce pays.

g/ A/35/PV.56, 58 à 64, 85 et 98.

- 3 -



16. Dans sa résolution 35/206 D sur l'embargo sur le petrole à l'encontre de
l'Afrique du Sud, l'Assemblee génerale a réaffirmé sa conviction qu'un embargo
total et obligatoire sur les livraisons de pétrole, de produits pétroliers et
d'autres matériaux strategiques était une mesure importante quant à l'action
internationale entreprise pour éliminer totalement l'apartheid. Elle a prié le
Conseil de sécurité d'envisager d'urgence un embargo obligatoire sur les livraisons
de petrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII
de la Charte des Nations Unies. Elle a également instamment prié les Etats
d'adopter des mesures législatives efficaces et d'autres mesures pour assurer
l'application d'un tel embargo sur le petrole à l'encontre de l'Afrique du Sud,
ainsi que des embargos déjà imposés par des Etats, individuellement ou
collectivement.

11. Dans sa résolution 35/206 E sur le boycottage de l'Afrique du Sud dans les
domaines culturel, universitaire et autres, l'Assemblée générale a prié les Etats
d'empêcher tout echange culturel, universitaire, sportif et autre avec l'Afrique
du Sud. Elle a en outre prié les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de cesser
toute collaboration culturelle et universitaire avec l'Afrique du Sud, de cesser
d'autoriser des ressortissants sud-africains à entrer sur leur territoire sans
visa et d'interdire l' emigration vers l'Afrique du Sud. Elle a lance un appel
aux écrivains, artistes, musiciens et autres personnalités pour qu'ils boycottent
l'Afrique du Sud et a prié instamment toutes les institutions universitaires et
culturelles de rompre leurs liens avec l'Afrique du Sud.

18. Dans sa résolution 35/206 F sur le rôle des sociétés transnationales en
Afrique du Sud, l'Assemblee générale a condamne énergiquement les activités des
sociétés transnationales qui aidaient le régime raciste d'Afrique du Sud à
renforcer son arsenal militaire et nucléaire, lui fournissaient le pétrole, les
produits pétroliers et les autres matériaux strategiques dont il avait besoin
et lui permettaient d'aller à l'encontre des mesures internationales prises pour
eliminer l' apartheid. Elle a invité tous les gouvernements à interdire toute
collaboration des societes transnationales relevant de leur juridiction avec
l'Afrique du Sud, à refuser tous contrats ou facilités aux societes collaborant
avec l'Afrique du Sud, à encourager les organisations non gouvernementales qui
mènent des campagnes contre cette collaboration et à dévoiler l'influence des
sociétés ayant des activités en Afr·ique australe sur les organes d'information
ainsi que le contrôle qu'elles exercent sur ces organes.

19. Dans sa résolution 35/206 G sur les campagnes internationales contre
l'apartheid, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial de promouvoir des
campagnes internationales contre l'apartheid en vue d'isoler l'Afrique du Sud
dans les domaines politique, économique, militaire, nucléaire, culturel, sportif
et autres et d'obtenir la libération de tous les prisonniers politiques. Elle
a en outre prié le Comité spécial d'organiser un séminaire sur les activités et le
rôle des medias, des gouvernements et des mouvements anti-apartheid dans la
diffusion d'informations sur les crimes du régime d' apartheid et sur la lutte
du mouvement de libération de l'Afrique du Sud.

20. Dans sa résolution 35/206 H sur les relations entre Israël et l'Afrique
du Sud, l'Assemblee générale a condamné la collaboration continue et croissante
d'Israël avec l'Afrique du Sud et a exigé qu'Israël renonce et mette fin à cette
collaboration, en particulier dans les domaines militaire et nucléaire. Elle a
prié le Comite special de garder la question constamment à l'étude et de faire
rapport à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité.

- 4 -
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21. Dans sa résolution 35/206 l sur la Conférence internationale sur des sanctions

contre l'Afrique du Sud, l'Assemblée e;enérale a invité et autorisé le Comité

spécial à organiser, en coopération avec l'Organisation de l'unité africaine,

une conference internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud.

22. Dans sa résolution 35/206 J sur l'assistance au peuple opprime d'Afrique du

Sud et à son mouvement de liberation nationale, l'Assemblée générale a fait appel

à tous les Etats pour qu'ils fournis sent au peuple opprime d'Afrique du Sud et à

son mouvement de libération nationale l'assistance necessaire sur le plan

humanitaire et financier, dans le domaine de l'enseignement et dans d'autres

domaines. Elle a demande instamment au Programme des Nations Unies pour le

développement et aux autres organismes des Nations Unies d'élargir l'assistance

qu'ils fournissent au peuple opprime d'Afrique du Sud et aux mouvements de libé

ration sud-africains et a demande instamment à tous les organismes des Nations Unies

de faire en sorte que les mouvements de libération sud-africains participent à celles

des conferences et réunions qui interessent ces mouvements et de fournir une

assistance financière à cette fin.

23. Dans sa résolution 35/206 K sur la campagne en faveur de la libération des

prisonniers politiques en Afrique du Sud, l'Assemblée ~énérale a exi;é que

l'Afrique du Sud libère r-Telson Mandela et d'autres prisonniers politiques, mette

fin aux procès engagés en vertu de lois répressives et reconnaisse le statut

de prisonnier de guerre aux combattants de la liberté capturés. Elle a demandé

instamment aux gouvernements, associations judiciaires, autres organisations

et particuliers d'accorder une plus grande aide matérielle, juridique et autre aux

prisonniers politiques et aux personnes frappées d'interdiction en Afrique du Sud

ainsi qu'à leurs familles. Elle a prie le Comité spécial de continuer à promouvoir

la campagne mondiale en faveur de la libération des prisonniers politiques.

24. Dans sa résolution 35/206 L sur la diffusion d'informations sur l'apartheid,

l'Assemblée générale a prié tous les gouvernements et toutes les organisations

ainsi que les organismes des Nations Unies de coopérer davantage avec le Comite

spécial et le Centre contre l'apartheid du Secrétariat en vue d'assurer la

production et la diffusion d'informations sur l'apartheid. Elle a fait appel

à tous les gouvernements et toutes les organisations pour qu'ils versent des

contributions généreuses au Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion

d'informations contre l' apartheid•

.' 25. Dans sa résolution 35/206 M sur l'apartheid dans les sports, l'Assemblee

genérale a condamne les organisations sportives, les sportifs et les organisations

de manifestations sportives qui ont collaboré avec l'Afrique du Sud et a prié

les organes d'information de s 1 abstenir de faire de la publicité aux échanges

sportifs avec l'Afrique du Sud. Elle a prié le Secrétaire genéral d'envoyer à

tous les Etats Membres le texte révisé du projet de Convention internationale contre

l'apartheid dans les sports pour qu'ils fassent connaître leurs vues.

26. Dans sa résolution 35/206 N sur les femmes et les enfants vivant sous le

régime d'apartheid, l'Assemblée générale a fait appel aux gouvernements et orga~i

sations pour qu'ils appuient les projets destinés à aider les femmes et les enf~nts

réfugiés d'Afrique du Sud. Elle a encourage les organisations féminines à procl~er

une Journée internationale de solidarité avec la lutte des femmes d'Afrique du Sud

et de Namibie. Elle a également prié le Comité special de promouvoir et de

contrôler l'application des recommandations pertinentes de la Conférence mondiale

de la Décennie des Nations Unies pour la femme.
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27. Dans sa résolution 35/206 0 sur l'application des résolutions de l'Organisation

des Nations Unies relatives à l' apartheid par les gouvernements et les organisations

intergouvernementales, l'Assembl€e gén~ralë a déploré que certains Etats Membres

aient maintenu et même intensifié leurs relations politiques militaires, économiques

et autres avec 1 'Afrique du Sud en dépit des résolutions de l'Organisation des

Nations Unies relatives à l'apartheid et a considéré que toutes les relations

avec l'Afrique du Sud servaient il fortifier un Etat militaire dont l'existence

était incompatible avec les principes mêmes sur lesquels était fondée l'Organisation

des Nations Unies. Elle a vivement engagé la communauté internationale, y

compris les Etats Membres et les organisations intergouvernementales et non

gouvernementales à poursuivre et à intensifier la campagne visant à priver

l'Afrique du Sud de toutes les formes de coopération économique, politique,

militaire, nucléaire et autres et a déclaré qu'elle appuyait fermement la lutte

armée que mène le mouvement de libération nationale d'Afrique du Sud dans son

effort pour libérer le peuple africain du joug de l' apartheid.

28. Dans sa résolution 35/206 P sur le programme de travail du Comité special

contre l'apartheid, l'Assemblee générale a autorise le Comite special à envoyer

des missions aux Etats Membres et aux sièges des institutions specialisées et

d'autres organisations intergouvernementales pour favoriser l'action internationale

contre l'apartheid; à participer à des conferences portant sur l'action contre

l'apartheid; à parrainer et promouvoir l'organisation de conférences et de

séminaires contre l'apartheid en cooperation avec les gouvernements et les

organisations intergouvernementales et non gouvernementales et à faire exécuter

des études d'experts sur tous les aspects de l'apartheid et ses répercussions

internationales!

29. Dans sa resolution 35/206 Q sur les investissements en Afrique du Sud,

l'Assemblée génerale a prié de nouveau le Conseil de sécurite d'examiner la

question à une date rapprochee en vue de prendre des mesures efficaces pour mettre

un terme âde nouveaux investissements étrangers en Afrique du Sud et à de

nouveaux prêts financiers à ce pays •.

31. L'Assemblée. générale,. à sa trente-cinquième session, a également ad.opté un

certain nombre d'autres résolutions 'ayant trait à la question de l' apartheid.

Il y a lieu de mentionner en particulier les résolutions suivantes

30. Daris sa résolution 35/20GR sur le Fonds d'affectation spéciale des

Nations Unies pour l'Afrique du Sud, l'Assemblee générale a lancé un appel pour

que des contributions génereuses et accrues soient versées aux organismes bénévoles

qui fournissent une assistance aux victimes de l'apartheid et de la discrimination

raciale ~n Afrique du Sud et en Namibie.

1·
f
1

a) 35/28 "Activités des intérêts étrangers, économiques et autres,

qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

en Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant

sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer

le colonialisme, l'apartheid et la discrimination racio.le

l;'n Afrique australe";
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b)

c)

d)

e)

f)

g)

h)

i)

j

35/33

35/35

35/38

35/39

35/119

35/146

35/167

35/184

35/200

"Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale" ;

"Importances pour la Garantie et l'observation effectives des
droits de l 'homme, de la réalisation universelle du droit des
peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniauxil

;

"Etat de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale";

"Etat de la Convention internationale sur l'élimination et
la répression du crime d'apartheid";

"Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux";.

"Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique Il;.

"Statut d'observateur des mouvements de libération nationale
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue
des Etats arabes 1: ;

"A$sistance aùx étudiants réfugiés en Afrique australe";

"~1esures à prendre contre les activités nazies, fascistes
et néo-fascistes et toutes les autres formes d'idéologies et
de pratiques totalitaires fondées sur l'intolérance raciale, la
haine et la terreur".

B. Condamnation des actes d'agression de l'Afrique du Sud
contre des Etats voisins

32. Le 30 janvier 1981s des troupes du régime raciste sud-africain ont attaqué
la capitale du Mozambique; neuf personnes ont été tuées et deux membres de
l'African National Congress CANC) ont été emmenes de force en Afrique du Sud•

• ô

33. Le'30 janvier, la Conférence de parlementaires d'Europe occidentale relative
à un embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud, organisée par le
Comité spécial (voir plus loin par. 76 à 80), a entendu une déclaration du repré
sentant deI'ANC d'Afrique du Sud au suj et de l'attaque susmentionnée et elle a
envoyé le message suivant au Ministre des affaires étrangères du Mozambique,
M. Joaquim Alberto Chissano, et au Président de l'ANC, M. Oliver Tambo : .

"La Conférence de parlementaires d'Europe occidentale relative à un
embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud, organisée à
Bruxelles les 30 et 31 janvier 1981 par le Comité special contre l'apartheid
est irritée et attristée d'apprendre que l'Afrique du Sud s'est livrée à
l'intérieur du territoire mozambicain à des opérations de commando qui ont
causé la mort de neuf personnes. Cette attaque barbare, qui constitue une
violation de la souveraineté du Mozambique, demontre clairement la nature
agressive du Gouvernement sud-africain et contredit les déclarations dans
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lesquelles celui-ci exp~ime le souhait de vivre en paix avec ses voisins.
Les Etats l·iembres de l'Organisation des Nations Unies ne peuvent reste~

silencieux et doivent réagir face à de tels actes de terrorisme. Exprimant
notre sympathie au Gouvernement mozambicain, à l'ANC et aux familles des
pe~sonnes décéd~es, nous nous engageons à continuer notre action en faveur
de la liberte et de la justice en Namibie et en Afrique du Sud."

34. Dans un communiqué de presse publié le 3 février 1981, le President par
intérim du Comité special a condamné l'attaque et déclare :

"L'escalade des actes d' agression rep~ésente non seulement un sé~ieux
et pressant danger contre l'Afrique mais aussi une atteinte à la paix et la
sécurité internationales. Ce défi grave doit êt~e immédiatement releve.

Au nom du Comité spécial contre l'apartheid, j'exhorte le Conseil de
sécurité à imposer des sanctions obligatoires efficaces aux termes du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, afin d'obliger l'Afrique du Sud
à mettre fin à des actes criminels d'agression et à son occupation illégale
de la Namibie. Le Conseil aiderait ainsi le peuple sud-africain à éliminer
l'apartheid."

35. Le Comite spécial a reçu un certain nombre de communications condamnant les
actes d'agression barbares de l'Afrique du Sud contre le Mozambique.

36. Le a mai 1981, le Président a envoyé à lord Tony-Gifford un télégramme pour
le féliciter au nom du Comité de l'initiative qu'il avait prise de lancer une
campagne en we de mettre fin à la guerre contre l'Angola et le Mozambique. Il
a déclaré que le Comite special estimait que cette campagne était extrêmement
importante et opportune, surtout dans les pays occidentaux, compte tenu de
l'agression criminelle du régime raciste sud-africain et des tentatives de
déstabilisation de l'Angola observées dans certains pays occidentaux.

37. A sa 480ème séance, le 26 août 1981, le Comité spécial a publié une
déclaration sur les récents événements graves en Afrique du Sud (A/36/459-S/14656,
annexe). Elle se lit notamment comme suit:

"Le Comité spécial prend note avec la plus grande préoccupation de la
lettre datee du 25 août 1981, adressée au Secretaire géneral par le Président
de l 'Angola (8/14643) et indiquant -lue la situation risque de déboucher sur
une guerre aux conséquences imprévisibles. Il considère que la communauté
internationale devrait donner suite d'urgence à sa demande tendant à ce
qu'il soit mis fin à cette serie d'actes d'agression contre l'Angola et
à ce que l'invasion de g~ande invergure que le régime d'apartheidprêparait
coutre ce p~ys et qui risquait de se déclencher à tout moment soit
neutralisée.

L'accroissement de plus de 30 p. 100 du budget militaire du régime
d'apartheid(quï est pass~ de l 890 millions de rands à 2 465 millions de
rands) .et le transfert de 172 millions de rands supplementaires sur un
'compte special de défense' sont une preuve de plus de la nature et des

intentions agressives de ce régime.
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Le Comité spécial est convaincu que le régime d'apartheid est encouragé
dans son comportement criminel et agressif par l'attitude de certaines
puissances occidentales qui ont toujours empêché que des mesures efficaces
soient prises conformément aux dispOSitions de la Charte des Ijations Unies.
Le veto opposé en avril par trois membres permanents du Conseil de sécurité
contre la prise de sanctions contre ce régime l'ont assuré qu'il peut
continuer à perpétrer ses crimes en toute impunité.

La politique et les actions de la nouvelle administration des Etats-Unis
au nom d'un nrétendu ;engagement constructif' avec le régime d' apartheid,
sont considé~ées par ce dernier comme une caution de ses actes d'agression
et de défi continuel de la communauté internationala. La proposition visant
à abroger l'amendement Clark et à autoriser l'intervention dans l'Etat
souverain de l'Angola est accueillie par ce régime comme le sage qu'une
puissance importante entend coopérer avec lui pour déstabiliser l'Angola
et lui assurer l'hégémonie dans la région.

Devant la gravité de la situation, le Comité special appelle de façon
pressante une mobilisation internationale la plus large possible de la
déclaration de la Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud (A/36/3l9-S/l453l, annexes l et II), qui s'est tenue en
mai 1981 à Paris. La Conférence a demandé instamment à tous les gouvernements,
organisations et personnalités épris de liberté de conjuguer leurs efforts
et d'intensifier leur action visant à isoler le régime d'apartheid et leur
appui aux mouvements de libération nationale de l'Afrique du Sud et de la
Namibie. La Conférence a déclaré qu'ils devaient exiger des puissances
qui contribuent à collaborer avec le régime d'apartheid qu'elles renoncent
à cette collaboration et facilitent l'adoption de sanctions globales et
obligatoires contre l'Afrique du Sud, et affirmer solennellement que la
collusion avec le crime d'apartheid constitue un affront intolérable à la
conscience de l'humanité."

38. A sa 482ème séance, le 14 septembre, le Comité spécial a entendu le
Révérend William Howard, président du National Council of Churches of Christ in
the United States of America, sur la politique des Etats-Unis à l'égard de

-l'Afrique australe. Celui-ci a dit notamment :
.>

"L'Afrique du Sud a lancé une invasion massive de l'Angola et continue
à défier l'oninion internationale en refusant d'abandonner son occupation
illégale de ia Namibie."

Il a ajouté:

"Le Gouvernement des Etats-Unis est isolé lorsqu'il oppose son veto
à une résolution du Conseil de sécurité condamnant l'invasion de l'Angola."

Il a poursuivi

ilLe 29 août, le Gouvernement Reagan a révélé ses nouvelles théories
concernant la politique des Etats-Unis à l'égard de l'Afrique du Sud,
faisant apparaître plus clairement que jamais une inclination pour les
dirigeants minoritaires blancs."
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39. Le Comité special a suivi de manière systématique tous les faits nouveaux

concernant la collaboration militaire et nucléaire des gouvernements et des

sociétes transnationales avec l'Afrique du Sud et diffusè régulièrement des rensei

gnements à ce sujet. Il a envoyé des représentants aux conférences consacrees

il la question et il organise des auditions de représentants de mouvements anti

apartheid et d'autres experts.

40. Il a souligné à plusieurs reprises que les actes d'agression, de subversion

et de terrorisme commis constamment par le régime sud-africain contre les Etats

voisins, le maintien de son occupation illégale de la Namibie et son rejet du

plan d'accession du territoire il l'indépendance élabore par l'Organisation des

Nations Unies; l'escalade de la répression en Afrique du Sud, y compris l'execution

de patriotes; les affrontements armés entre les forces du régime raciste et les

combattants de la liberté, et les essais nucleaires auxquels l'Afrique du Sud

a procédé récemment - tous ces éléments ont contribué à creer une situation qui

constitue une menace encore plus grave à la paix et à la securité internationales

et qui est marquée par des ruptures constantes et de plus en plus graves de la paix,

qui relèvent du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.

41. Le Comité a estimé que le Conseil de sécurité et ceux de ses membres

permanents qui font obstacle il l'adoption des mesures nécessaires manqueront

il leur devoir si, face à une situation qui ne cesse de se détériorer, le Conseil

ne constate pas l'existence de la situation visée au Chapitre VII de la Charte, et

ne prend pas les mesures obligatoires prévues par la Charte. Le Comité special

a considere qu'il etait essentiel et urgent que tous les gouvernements dévoués

à la cause de la liberation de l'Afrique du Sud et de la Namibie - les Etats

africains, les p~s non alignés, les pays socialistes et d'autres Etats, ainsi

que les parlements, les syndicats et autres organisations lancent une campagne

mondiale pour amener les principales puissances occidentales à coopérer à la

mise en oeuvre et au renforcement de l'embargo sur les armes à l'encontre de

l'Afrique du Sud.

L Séminaire international sur la mise en oeuvre et le renforcement

de l'embargo sur les armes contre l'Afrique du Sud

42. Le Séminaire international sur la mise en oeuvre et le renforcement de

l'embargo sur les armes contre l'Afrique du Sud a été organisé par le Comité

spécial des Uations Unies contre l' apartheid, en collaboration avec la Campagne

mondiale contre la collaboration nucléaire et militaire avec l'Afrique du Sud

et avec l'assistance du Mouvement anti-apartheid britannique. Il s'est tenu

du 1er au 3 avril 1981 à Europe Rouse, 'vorld Trade Centre, à Londres.

43. Le Cornite spécial a décidé d'organiser ce séminaire en application de la

résolution 35/206 B de l'Assemblee génerale qui l'autorisait "à poursuivre ses

efforts pour promouvoir un embargo global et effectif sur toutes les formes

de collaboration militaire et nucléaire avec le régime raciste d'Afrique du Sud".

44. Les participants étaient des représentants de gouvernements, d'organes des

Nations Unies et d'institutions spécialisées, de diverses autres organisations

intergouvernementales et non gouvernementales, de mouvements de libération nationale

d; Afrique du Sud et de Namibie, ainsi qu'un certain nombre de parlementaires et

d'experts présents à titre individuel.

- 10 -
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45. Le Seminaire a élu Ii. B. Akporode Clark (1\Tigéria), président du Comité spécial,
Président et M. Abdul S. Hinty , directeur de la Campaene mondiale contre la
collaboration nucléaire et militaire avec l'Afrique du Sud, Rapporteur dl. Il a
êealement élu neuf vice-présidents.

..w"lili-"...n_'FJil__.....l\I!!IIIill!lJIi.!!!!!!'.~""'·~""--ôlI·------------_.. IlliII - ~

f

,ei-

46. Le message du Président du Comité spécial a été lu par le chef de la délé
gation dudit comité, M. James Victor Gbeho (Ghana).

0.
47. La séance d'ouverture du Séminaire a eu lieu le 1er avril 1981.

tion

es
paix~

.1
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48. Onze orateurs ont pris la parole, dont M. Alejandro D. Yango (Philippines),
vice-président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977)
concernant l'Afrique du Sud, M. Jorge A. Bolanos, ambassadeur de Cuba au
Royaume-Uni de Grande-Breta~ne et d'Irlande du :Nord (au nom du Mouvement des pays
non alignés), H. Riundj a Kaakunga, sec...étaire administratif adj oint de la SvT.APO et
M. Abdul S. Minty. directeur de la Campagne mondiale contre la collaboration
nucléaire et militaire avec l'Afrique du Sud.

49. Le Séminaire a examiné notamment divers aspects de l'application de la
résolution 418 (1977) du Conseil de securité relative à l'embargo sur les armes
(léeislation nationale et définition de l'expression "armes et matériel connexe ll

par exemple), le contrôle de l t embargo sur les armes et son renforcement (par
exemple, extension de l'embargo au matériel dit "mixte" et embargo sur le pétrole)
et le Programme et la capacité nucléaires de l'Afrique du Sud.

50. Le Seminaire s'est terminé par l'adoption d'une déclaration (A/36/190-S/14442,
annexe) '!!J.

51. Dans cette déclaration, le Seminaire soulignait entre autres les points
suivants

',lGrâce à la collaboration militaire et nucléaire continue de certains
Etats, occidentaux et autres - en particulier le Royaume-Uni, les Etats-Unis
d'Amérique, la Republique fédérale d'Allemagne, la France et Israël 
l'Afrique du Sud a pu faire progresser son programme d'expansion militaire
et de fabrication d'armes nucléaires •

.'

.e Le Séminaire déclare donc que toute forme d'aide, directe ou indirecte,
constitue un crime contre les peuples d'Afrique du Sud, de Namibie et des
Etats de preD1i~re ligne, une menace à la paix internationale, un défi à
l'autorité de l'Organisation des Nations Unies et une insulte à la conscience
de l'humanité. Il

Id" •

:s

3/ Le Président ayant été dans l'impossibilité d'assister au Séminaire,
celui=ci a été présidé par H. Mohamed Sahnoun, vice-president, ambassadeur
d'Algérie en France.

'!!J Pour le rapport du seminaire, voir A/AC.115/L.547.
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52. Le Président a transmis les actes du Séminaire à l'Assemblée générale, au

Conseil de s6curité et au Comité du Conseil de sécurité créé par la resolution

421 (1977) concernant la question de l'Afrique du Sud. Ces documents ont également

été examinés à la Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du

Sud.

53. Le 8 ma.i 1981, le Président a adressé à la Representante permanente des

Etats-Unis d'Amérique une lettre l'informant de la vive préoccupation suscitée

par des informations s~lon lesquelles l'administration américaine envisageait

de lever son interdiction sur les exportations de combustible nucl€aire destiné à

l'Afrique du Sud. Il lui a fait part de l'espoir du Comité spécial que les

Etats-Unis s'abstiendraient de fournir à l'Afrique du Sud du combustible, du

matériel ou des techniques nucléaires.

2. Autres activites contre la collaboration militaire et nucléaire

54. Le 28 octobre 1980, le Président du Comité special a transmis au Président

du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977) concernant la

question de l'Afrique du Sud, une lettre dans la'luelle il proposait d'étudier les

renseignements contenus dans un film documentaire produit par Granada Television

au sujet de la violation de l'embargo sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud.

Le 11 novembre 1980, il lui a transmis la transcription d'un programme de télévision,

produit par Thames Television, intitulé "La bombe à retardement de l'Afrique du Sud",

dont il ressortait que l'Afrique du Sud s ' était procuré un système de vecteurs

nucléaires tactiques en dépit des dispositions de la résolution 418' (1977) du

Conseil de securité. Le 29 décembre, il lui a transmis une brochure reçue du

Mouvement néerlandais anti-apartheid intitulée "The Philips Connection : military

electronics for South Africa". Le 5 janvier 1981, il lui a transmis le texte

d'une étude intitulée "Military Production and Space Research Corporation"

établie par M. Remi Verbeek, du Comité d'action pour l'Afrique australe (AKZA)

(Belgique), pour un colloque organis.é par l'Organisation des Hations Unies.

55. Dans une lettre datée du 11 novembre 1980 et adressée au Représentant

permanent de l'Argentine, le Président du Comite spécial s'est déclaré préoccupé

par l'octroi de la médaille argentine "Medal1a Al Merito" au capitaine sud-africain

William Harold Kelly.

56. Le 17 novembre 1980, le Président a envoyé un télégramme à M. Joseph Luns,

secretaire général de l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord (OTAN), au

sujet d'informations selon lesquelles ce dernier aurait eu le 14 novembre· des

entretiens a.vec M. R. F. Botha, ministre des affaires étrangères de l'Afrique

du Sud. Le Président déclarait :

"Etant donné qu'en 1975, vous avez assuré le President du Comité spécial

que l'Afrique du Sud était en dehors des limites territoriales de l'OTAN et

'lue l'OT~T n'entretenait aucune relation directe avec le régime sud-africain,

j'ai 1 'honneur, au nom du Comite special, de faire part de ma profonde

inquiétude au sujet de la rencontre qui aurait eu lieu et de souligner que

l'on doit Si abstenir d'apporter tout appui ou encouragement au mécanisme

sud-.africain de répression et de racisme."
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57. Dans une lettre datée du 12 mars 1981 à la Représentante permanente des
Etats-Unis d 'Amérique ~ le President du Comité spécial lui faisait part de
l'inquiétude qu'avaient suscité au Comité spécial des articles de presse
selon lesquels le Gouvernemert des Etats-Unis avait l'intention d'autoriser Israël
à vendre ses avions KFIR et d'autres matériels militaires comportant des pièces
de fabrication américaine à l'Afrique du Sud et demandait que des mesures soient
prises pour empêcher ces ventes.

58. Dans sa reponse datée du 6 avril 1981, la Representante permanente des
Etats-Unis a donne au Comite special l'assurance que les Etats-Unis n'avaient
reçu d'Israël aucune demande de cette sorte et qu'ils ne donneraient pas
l'autorisation de vendre du materiel militaire contenant des ~ièces de fabrication
américaine. notamment des avions KFIR à l'Afrique du Sud.

59. Le 29 avril 1981, M. Abdul S. ~1inty, directeur de la Campagne mondiale contre
la collaboration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud~ a informe le Comité
special que le Royaume-Uni vendait aux forces armees sud-africaines du matériel
électronique de la societe Plessey. Le même jour~ le Président du Comité spécial
a adresse au President du Comite du Conseil de sécurité crée par la resolution
421 (1977) concernant la question de l'Afrique du Sud une lettre exprimant l'espoir
que, étant donné la gravité et l'urgence extrêmes de la question, le Comité du
Conseil de securité prendrait d'urgence des mesures destinees à em~êcher l'expor
tation du matériel en question vers l'Afrique du Sud.

60. Le Comit~ special a également reçu le texte d'une déclaration du Mouvement
anti-apartheid britannique sur ce point. Selon cette déclaration, le matériel
en question comprenait des ordinateurs américains construits sous licence
en Irlande.

61. Le 8 mai 1981, le Président du Comité spécial a transmis le texte de cette
déclaration au President du Comite du Conseil de securité creé par la résolution
421 (1977) concernant la question de 1\Afrique du Sud pour un examen plus
approfondi. Le même jour~ le Président du Comité spécial a adressé à la Représentante
permanente des Etats-Unis d'Amérique une lettre ~ar laquelle il lui demandait
d'examiner la question de toute urgence et de prendre toutes mesures nécessaires
conformement aux résolutions du Conseil de securité et de l'Assemblée générale
concernant l'embargo sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud.

62. Le 12 mai 1981~ le Président du Comité spécial a publié une déclaration
. concernant des rapports de presse selon lesq~els'l'idée d'une alliance
.. de l'Atlantique sud englobant l'Afrique du Sud serait examinée lors d'une

conférence organisée à Buenos Aires (A/36/253-S/14479~ annexe). Il a déclaré

1
i

liOn a attiré· mon attention sur des rapports de presse selon lesquels
l'idée d'une 'Alliance de l'Atlantique sud' serait discutée lors d'une
conférence de stratégie militaire organisée à Buenos Aires le 26 mai par
l'Institute of American Relations et le Council for Inter-American Security
de Uashington (D. C.) ~ en coopéra"Cion avec deux instituts argentins, la
Fondation Carlos Pelegrini et l'Ateneo de accidente. Il

Les organisateurs de la Conférence de Buenos Aires ont annoncé la
participation de représentants de l'Afrique du Sud~ des Etats-Unis d'Amérique,
de l'Argentine~ du Bresil et d'autres pays d'ft~érique latine. L'un des
participants est le général Vernon Walters des 'Etats-Unis, ancien directeur
adjoint de la Central Intelligence Agency. Après avoir pris sa retraite,
le général Walters est devenu membre du Comité consultatif de politique
étrangère de M•. Ronald Reagan durant la campagne presidentielle de 1980. Il
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63. Au nom du Comite spécial, le Président a vigoureusement dénonce cette

tentative de discuter d'une alliance militaire avec le régime raciste d'Afrique

du Sud et exprimé l'espoir qu'aucune j;ersonne dévouée aux principes de la liberté

des droits de l'home et de la justice n'y participerait.

64. Le même jour, le President du Comité spécial a transmis le texte de cette

déclaration au Secrétaire genéral et aux Représentants permanents du Brésil et

de l'Argentine.

- 14 -

65. La C
organisée
de l'unit
adoptees
respecth

66. L'As
spécial 'V

propositO
de l'OUA
du 6 au::
gouvernen

67. L' A~
les mesUJ
la confé
preparat<
présiden
de l'OUA
ainsi qu
spécial,

68. La
commissi
Conferen
de la li
mouvemen
de 37 or
non gouv
invites

69. Lor
levée la
la "nécl
Elle a d

.; rapport

70. Le
sur des
la Namib
Présider
concerm

71. Le
intergol



D. Conférence internationale sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud

65. La Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud a été
organisée par l'Organisation des Nations Unies en coopération avec l'Organisation
de l'unité africaine (OUA)s conformément aux résolutions 34/93 C et 35/206 l
adoptées par l'Assemblee genérale les 12 décembre 1979 et 16 décembre 1980
respectivement s et s'est tenue à la Maison de l'UNESCO à Paris du 20 au 27 mai 1981.

66. L'Assemblée generale a decide de faire sienne la recommandation du Comité
special visant à convoquer une telle conférence internationale apres qu'une
proposition du Comité spécial eut eté approuvée par le Conseil des ministres
de l'OUA lors de sa trente-troisième session ordinaire tenue à Monrovia
du 6 au 20 juillet 1979 et par la sixième Conference des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignes tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 1979.

67. t'Assemblee a invité le Comite special contre l'apartheid à prendre toutes
les mesures nécessaires s en cooperation avec l'OUAs en vue de l'organisation de
la conférence et des reunions préparatoires. Le Comité special a créé un Comité
préparatoire de la Conférences sous la présidence de M. B. Akporode Clarks
président du Comité special. Ce comité préparatoire était composé de représentants
de l'OUA et des mouvements de liberation nationale d'Afrique du Sud et de Namibie
ainsi que de représentants de l'UNESCO s qui avait acceptés à la demande du ,Comité
spécials de fournir des locaux pour la Conférence.

68. La Conference internationale s'est réunie en séances plénières et en
commissions : la Commission politique et la Commission technique. Pendant la
Conférences une séance spéciales le 25 mai 1981s a ete consacree à la Journee
de la libération de l'Afrique. Des représentants de 122 gouvernements s de quatre
mouvements de libération nationales de 15 organisations intergouvernementales s
de 37 organisations non gouvernementales internationales et de 53 organisations
non gouvernementales nationales ainsi que plusieurs parlementaires et des
invités spéciaux du Comité préparatoires ont participé à la Conference.

69. Lors de sa seance de clôture s le 27 mai s la Conference a adopté à main
levée la "Déclaration de Paris sur des sanctions contre l'Afrique du Sud" et
la "Déclaration speciale sur la Namibie" (A/36/319-S/14531 s annexes l et II).
Elle a décidé de publier les rapports des deux commissions en annexe au

.. rapport de la Conférence.

70. Le 11 juins le Président du Comité special a transmis la "Declaration de Paris
sur des sanctions contre l'Afrique du Sud" et la "Déclaration spéciale sur
la Namibie" au Secrétaire généraIs au Président du Conseil de sécurité et au
Président du Comité du Conseil de sécurite créé par la résolution 421 (1977)
concernant la question de l'Afrique du Sud.

71. Le 12 juins le President a transmis ces textes à toutes les organisations
intergouvernementales ayant participé à la Conference.
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E. Collaboration economique et autre avec l'Afrique du Sud

72. Le Comite spécial
économique et autre de
avec l'Afrique du Sud.
en oeuvre d'un embargo
pétroliers à l'Afrique

a continué de suivre l'évolution de la collaboration

certains Etats occidentaux et des sociétés transnationales

Il s'est particulièrement attaché à promouvoir la mise

sur la vente ou la fourniture de petrole et de produits

du Sud et à faire cesser tous les prêts au régime raciste.

78. L
M. Jan
M. B.
d'ouve

73. Il a condamné à da nombreuses reprises la collaboration continue de certains

Etats occidentaux, d'Israël et d'autres Etats ainsi que des sociétés trans

nationales avec l'Etat d' apartheid, en ce qu'elle constitue une des causes

essentielles de l'escalade des actes d'agression de l'Afrique du Sud contre des

Etats africains indépendants, de la continuation de sa politique d'oppression

du peuple sud-africain et de son mouvement de libération nationale et de son

occupation illégale de la Namibie.

74. Il a noté avec satis faction les décisions concernant l'Afrique du Sud prises

à la trente-septième session ordinaire du Conseil des ministres de l'Organisation

de l'unité africaine qui a, entre autres, dénoncé vigoureusement le veto opposé

par les Etats-Unis d'Amérique, la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord à la résolution du Conseil de sécurité qui demandait que

des sanctions globales obligatoires soient prises à l'encontre de l'Afrique

du Sud, Y' compris un embargo sur le pétrole, et qui estime que ce veto était

une manifestation d'indifférence totale à l'égard des aspirations de l'Afrique

et de la communauté internationale (voir A/36/534, annexe I).

75. Le Comité spécial a appuY'é l'appel lancé par la session ministérielle de

l'OUA à tous les gouvernements, en particulier aux principaux partenaires

commerciaux du régime d' apartheid, et à la communauté internationale pour

qu'ils appliquent pleinement la Déclaration de la Conference internationale sur

des sanctions contre l'Afrique du Sud.

1. Embargo sur le pétrole cont.re l'Afrique du Sud

76. Une Conférence de parlementaires d'Europe occ1.dentale relative à un embargo

sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud s'est tenue à Bruxelles les

30 et 31 janvier 1981, en vue de procéder à des consultations concernant les

moyens de susciter un plus large appui à l'application d'un embargo sur le

~trole à l'encontre de l'Afrique du Sud.

77. La Conférence était organisée par le Comité spécial en cooperation avec un

comité constitué de neuf parlementaires d'Europe occidentale. Les participants

comprenaient 35 parlementaires siégeant dans huit paY's d'Europe occidentale

et au Parlement européen, ainsi que les représentants d'organismes des

Nations Unies, de l'Organisation de l'unité africaine et des mouvements de

libération d'Afrique du Sud et de Namibie. Des représentants d'un certain

nombre de gouvernements, d'organisations intergouvernementales et non

gouvernementales ont assisté à la séance d'ouverture en qualité d'observateurs.
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78. La Conférence a commencé ses travaux le 30 janvier sous la présidence de
M. Jan Nico Scholten, membre de la deuxième chambre du Parlement des Pays-Bas.
M. B. Akporode Clark, président du Comité spécial, a prononcé le discours
d'ouverture. Il a déclaré :

"La mise en oeuvre d'un embargo sur le pétrole représente depuis tm
certain temps déjà l'objectif essentiel de notre action en vue de susciter
une pression internationale à l'encontre de l'Afrique du Sud. Il constitue
à notre avis le complément nécessaire de l'embargo sur les armes imposé
en 1977. Spécialement depuis l'embargo sur le pétrole arabe décrété
en 1973 à liencontre de l'Afrique du Sud et plus encore depuis l'embargo
décidé par l'Iran au début de 1979, le Comité spécial contre l' apartheid
a déployé des efforts considérables pour faire adopter un embargo sur le
pétrole général et efficace contre l'Afrique du Sud. En étroite collabo
ration avec l'Organisation de l'unité africaine, nous avons pris contact
avec de nonibreux gouvernements pour les persuader de prendre des mesures
efficaces en vue d'imposer un embargo sur le pétrole contre l'Afrique du Sud
et d'en contrôler l'application.

. Nous avons jugé encourageant que pratiquement tous les pays exportateurs
de petrole, qu'ils soient ou non membres de l'OPEP, appuient l'embargo et
prennent des mesures à cette fin. Nous avons juge encourageant que, dans
les pays où la plupart des sociétes petrolières et les compagnies maritimes
transnationales ont leur siège, l'opinion publique s'oppose de plus en plus
à la fourniture à l'Afrique du Sud de petrole destine à alimenter les
engins de guerre et les avions qui sèment la terreur et la mort en Namibie
et dans les camps de refugies en Angola et en Zambie et les blindes qui
tuent des enfants innocents réclamant l' egalité dans l'education.

En depit de l'embargo impose par les pays exportateurs, nous savons
que l'Afrique du Sud parvient à se procurer du petrole, peut-être à un
prix plus eleve, grâce à la collusion des compagnies maritimes et de
nonibreux autres interêts douteux. Il arrive même qu'après une livraison
illicite à l'Afrique du Sud, des pet·roliers soient coules en haute mer.
On change leur nom et leur numéro d'immatriculation, afin de réaliser
rapidement de gros profits sur le marche du petrole. Tout cela est sordide,
immoral, honteux; c'est de la piraterie.

Nous avons tente de persuader les pays occidentaux d'aider à mettre
fin à ce commerce illicite avec l'Afrique du Sud, notamment pour faire
respecter l'embargo decidé par les pays de l'OPEP. Mais nous n 'y sommes
pas encore parvenus. C'est bien sûr l'une des principales raisons de la
presente Conférence.

En nous demandant un embargo sur le petrole qui ferait perdre leur
mobilité aux forces armées et à la police 'sud-africaines, agressives et
repressives, nous cherchons à reduire les conflits et les souffrances qui
accompagnent le processus inéluctable de l'émancipation de la majorite
noire en Afrique du Sud et en Namibie."
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19. La Con~rence s'est terminée par l'adoption d'une Déclaration. Dans cette
déclaration, les parlementaires ont accueilli avec satisfaction et repris à leur
compte les propositions formulées dans la résolution 35/206 D de l'Assemblee
gfnérale relative à un embargo sur le petrole à l'encontre de l'Afrique du Sud.
Ils ont néanmoins fait observer que des faits alarmants s'etaient produits depuis
quelques mois qui tendaient à accrediter l' .idee que les societes petrolières et
les compagnies maritimes occidentales avaient joue un rôle decisif en aidant
l'Afrique du Sud à tourner l'embargo sur le petrole existant, décide par presque
tous les pays exportateurs de pétrole. Ils ont donc demande que le Conseil de
sécurité décide d'imposer un embargo obligatoire sur le petrole à l'encontre de
l'Afrique du Sud.

80. Aux termes de la Déclaration, les sièges de la plupart des societes
pétrolières et des compagnies maritimes soupçonnées de livrer du petrole sous
embargo al'Afrique du Sud se trouvent dans des pa:ys occidentaux. Se referant
à un cer-tain nombre de propositions concrètes relatives à des mesures legislatives
vis~t à mettre en oeuvre et renforcer l'embargo sur le pétrole formulees au
~ragraPhe 4 de la résolution 35/206 D de l'Assemblee génerale, les parlementaires
ont convenu :

"a) De prier instamment leurs gouvernements d'appuyer un embargo
obligatoire sur le pétrole du Conseil de securite à l'encontre de
l'Afrique du Sud;

b)<l De prier instamment ceux des gouvernements de pa:ys d'Europe qui
ont voté pour la résolution 35/206 D de l'Assemblee generale d'en appliquer
les dispositions;

c) De prier instamment leurs gouvernement~ d'adopter des mesures
légïslatives;

d) De prier instamment les pays exportateurs de petrole qui imposent
déjà un embargo à l'encontre de l'Afrique du Sud de prendre des mesures plus
efticaces atin d'empêcher des sociétés dont les sièges se trouvent dans
dif~rentes régions du monde de le tourner;

e) De s'efforcer à agir en coopération avec les pa:ys exportateurs de
pétrole touchant ces questions."

81. Dans ses efforts pour promouvoir un embargo efficace sur le petrole.à
l'encontre de l'Afrique du Sud, le Comité spécial a également entretenu des
contacts étroits avec le Comité néerlandais de l'Afrique australe et le Groupe
de travail Kairos. Les deux groupes ont créé une fondation, le Bureau de
recherche sur les transports maritimes (SHlREBU), qui a pour tâche de déterminer
par quels moyens l'Afrique du Sud réussit à tourner l'embargo sur le pétrole
imposé par les pays exporta.teurs de petrole.

82. Le premier rapport de SHIBERU, intitulé "Pétroliers à destination de
l'Afrique du Sud" (Oil Tankers to South Africa), portait sur les renseignements
disponibles au sujet des mouvements des pétroliers à destination de l'Afrique
du Sud. Le Président du Comité spécial a reçu des copies de ce rapport en
décfitmbre 1980. Il a alors adressé une lettre aux Représentants permanents des
pqs coneernés, qui à l'Assemblee générale avaient voté pour les résolutions
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sur l'embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud, pour demander que
les enquêtes nécessaires soient entreprises et indiquer qu'il aimerait recevoir
des informations ou avis sur cette question.

83. Les réponses reçues par le Président ont été publiées le Il mars 1981 par
le Centre contre l' apartheid.

84. Le 20 mars 1981, le Président du Comité spécial a adressé une lettre à
M. Cor Groenendijk, président du Groupe de travail Kairos et du Bureau de
recherche sur les transports maritimes, aux Pays-Bas, pour le féliciter des
efforts déployés pour appliquer un embargo efficace à l'encontre de l'Afrique
du Sud. Dans un communiqué de presse, il a déclaré :

"Nous avons suivi avec une profonde satisfaction la campagne nationale
tr~s efficace lancée en 1979 par le Comité néerlandais de l'Afrique
australe et le Groupe de travail Kairos pour l'application de l'embargo
sur le pétrole. La mobilisation d'un vaste secteur de l'opinion publique
a abouti à l'adoption par le Parlement à une forte majorité de résolutions
qui sont un hommage aux laborieux efforts entrepris par les deux organismes
dévoués à la cause de la liberté en Afrique australe.

Le Bureau de recherche sur les transports maritimes créé à la suite du.
Séminaire international relatif à un embargo sur le pétrole à l'encontre
de l'Afrique du Sud, organisé par le Comité néerlandais et le Groupe de
travail Kairos en coopération avec le Comité spécial a été chargé de la
recherche fondamentale sur les violations de l'embargo sur le pétrole en
vue de faciliter les efforts déployés par le plan gouvernemental et non
gouvernemental pour faire appliquer l'embargo.

D~s la premi~re année, le Bureau a enti~rement justifié son existence.
Il a rassemblé des informations et attiré l'attention sur les procédés
scélérats employés par divers groupes d'intérêts pour faire échec à
l'embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud, établi par
presque tous les pays exportateurs de pétrole. Il a ainsi permis à
l'opinion publique de plusieurs pays occidentaux de faire pression pour
une action décisive."

.. 85. En outre, dans une lettre datée du 21 janvier 1981, adressée au Représentant
permanent de la Norv~ge, le Président a exprimé sa satisfaction devant les
mesures prises par le Gouvernement norvégien pour empêcher un pétrolier norvégien
de livrer à l'Afrique du Sud du pétrole provenant du plateau continental de
la Norvège.

86. Dans une lettre" datée dû 22 janvier 1981, adressée au Président 'au Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration~sur l'octroi de ~'indépendance aux pays et aux peuples co;.oniaux,
le Président du Comité spécial a fait observer que du pétrole en provenance du
Brunei continuait d'être livré à l'Afrique du Sud aux termes d'un contrat entre
la Shell et"la SASOL, la société pétrolière semi-publique d'Afrique dû Sud.
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Il a déclaré que l'attitude de la Puissance administrante, qui autorise l'expor

tation de pétrole d'un territoire asiatique non autonome vers l'Afrique du Sud,

en violation des résolutions de l'Organisation des Nations Unies, était manifes

tement contraire à l'esprit de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Il a donc

prié le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

d'examiner la question.

87. L'attention du Comité spécial a été attirée sur une lettre adressée à cinq

sociétés pétrolières - TotalïCompagnie française des pétroles, Royal Dutch/Shell

Group, British Petroleum, Mobil, Standard oil of California et Texaco - par

d'éminents ecclésiastiques français, néerlandais, britanniques et américains

le 23 mars '1981 au suj et de livraisons de pétrole à l'Afrique du Sud.

88. A cet égard, le President du Comité spécial et le Président du Conseil

pour la Namibie ont fait une déclaration commune félicitant ces personnalités

ecclésiastiques pour leur initiative. Les deux présidents ont également fait

la déclaration suivante :

"Nous invitons toutes les sociétés pétrolières à cesser immédiatement de

fournir du pétrole et des produits pétroliers à l'Afrique du Sud - surtout

en violation de l'embargo décidé par les pays exportateurs de pétrole -

pour ne pas avoir sur la conscience une aggravation des destructions et des

souffrances, dans le processus inéluctable de libération de l'Afrique du Sud

et de la Namibie."

2. Audition de témoins sur les prêts bancaires à l'Afrique du Sud

89. Le 24 mars 1981, le Comité special a entendu des témoins sur les prêts

bancaire s à l'Afrique du Sud.

90. A l'invitation du Comité spécial, plusieurs dirigeants d'organisations non

gouvernementales participant .activement aux campagnes contre les prêts bancaires

à l'Afrique du Sud et des experts venus à titre individuel ont pris part au débat

et ont fait des déclarations. Il s'agissait de : Révérend William Howard,

président du National Council of Churches of Christ in the United States of

America; Révérend David Haslam, secrétaire de l'association End Loans to

Southern Africa, Londres; M. Urs Haymoz, Groupe de la Déclaration de Berne, Zurich;

r~e Renate Pratt, coordinatrice de Task Force on Churches and Corporate

Responsibility. Toronto; M. Gottfried Wellmer, Centre d'information sur .

l'Afrique du Sud, Bonn (République fédérale d'Allemagne); M. Jim Morell, Center

for International Policy, Washington; et Mme Beate Klein.

91. Cette audition de témoins a été l'occasion de mettre en lumière les raits

nouveaux concernant les prêts et autres formes d'assistance financière à

l'Afrique du Sud. Le Comité spécial a rassemblé des informations détaillées

sur les prêts et crédits accordés par certains Etats occidentaux et leurs

institutions financières en violation des résolutions de l'ONU. Il a également

été informé des mesures prises par des organisations non gouvernementales,

notamment dans les pays occidentaux, dans le cadre des campagnes contre les

prêts et crédits (voir A/AC.1l5/SR.472).
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3. Séminaire international sur les prêts à l'Afrique du Sud

92. Le Séminaire international sur les prêts à l'Afrique du Sud a été organisé
par le Comité spécial contre l'apartheid en coopération avec le Conseil
oecuménique des églises, le Sous-Comité de la décolonisation et de la lutte
contre le racisme, la discrimination raciale et l' apartheid, des organisations
non gouvernementales, le Mouvement suisse anti-apartheid et le Groupe de la
Déclaration de Berne. Il s'est tenu au Kongresshaus, à Zurich (Suisse)
du 5 au 7 avril 1981.

93. Ce séminaire a été organisé en application de la résolution 35/2::>6 C de
l'Assemblée générale, dans laquelle celle-ci & invité le Comité spécial
"à consulter les experts, à tenir des auditions et organiser des séminaires
sur tous les aspects des sanctions prises contre l'Afrique du Sud".

94. Ont participé au Séminaire des représentants des organismes des Nations Unies
et d'autres organisations intergouvernementales, de gouvernements, de mouvements
de libération nationale d'Afrique du Sud et de Namibie ainsi qu'un certain
nombre d'experts venus à titre individuel.

95. Le Séminaire a élu président le Révérend M. William Howard, président du
National Council of Churches of Christ in the United States of America, et
rapporteur Mme Renate Pratt, coordonnatrice de Task For~e on Churches and
Corporate Responsibility, Toronto. Il a également élu cinq vice-présidents.

96. Les débats du Séminaire ont essentiellement porté sur la façon dont les
prêts bancaires et le marché de l'or facilitent le maintien de régime d' apartheid
en Afrique du Sud et sur les mesures à prendre. Le Séminaire a examiné les
prêts et crédits récemment accordés à l'Afrique du Sud, leurs conséquences et
les mesures prises par certains gouvernements, organisations intergouvernementales,
églises, synili cats, mouvements anti-apartheid et autres organisations non
gouvernementales pour mettre fin à toute forme d'assistance financière à
l'Afrique du Sud.

97. Les participants au Séminaire ont noté avec une profonde préoccupation
que les prêts et les crédits consentis à l'Afrique du Sud par les grandes

.·banques et institutions financières ne cessaient d'augmenter depuis le milieu
de 1980. Ils ont souligné que les prêts étrangers à l'Afrique du Sud et les
intérêts qu 'y ont les banques occidentales soutenaient le régime d' apartheid
de diverses façons. Le Séminaire a identifié les banques et institutions
financières en République fédérale d'Allemagne, en Belgique, au Canada,
aux Etats-Unis, en France, au Royaume-Uni et en Suisse qui consentent des
prêts importants à l'Afrique du Sud ou qui entretiennent des relations étroites
avec ce pays au mépris des appels lancés par l'Organisation des Nations Unies.

98. Les participants au Séminaire ont prié instamment les Etats africains,
les pays non alignés, les pays producteurs de pétrole et les autres Etats qui
se sont engagés à soutenir la cause de la libération de l'Afrique australe,
ainsi que les parlements et les organismes publics des pays intéressés,
d'envisager de toute urgence de prendre les mesures' efficaces nécessaires pour
persuader ces banques et institutions financières de renoncer à traiter avec
le régime d'apartheid en Afrique du Sud.
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99. Après un debat approfondi~ le Séminaire a adopté une declaration contenant

diverses propositions visant à mettre un terme à tous les prêts accordés à

l'Afrique du Sud (A/36/201-S/14443~ annexe). Le Séminaire a notamment lancé

un appel spécial à la Suisse et à la République fédérale d'Allemagne. Il a prié

instamment les gouvernements~ les organisations intergouvernementales et non

gouvernementales et les particuliers de prendre des mesures visant à intensifier

l'action menée pour mettre un terme à tous les prêts ~ credits et autres formes

d'assistance financière à l'Afrique du Sud. Il a déclare que toute assistance

financière à l'Afrique du Sud equivalait à une collusion avec l'apartheid et

constituait un acte hostile contre la population opprimee d'Afrique du Sud ainsi

que contre l'OUA et l'Organisation des Nations Unies. Il a appelé toutes les

banques et institutions financières à cesser toute forme de prêts au

Gouvernement sud-africain et à ses organismes~ ainsi qu'aux sociétés sud-africaines.

Il a prie l'Organisation des Nations Unies et tous les gouvernements Membres

de :trournir une assistance aux Etats de première ligne et aux autres Etats

limitrophes dans les efforts qu'ils font pour se dégager (le leurs relations

économiques avec l'Afrique du Sud.

100. On trouvera ci-après des extraits de l'appel special ~

"Alors que de nombreuses autres banques internationales refusent actuellement

de consentir des prêts au regime d'apartheid~ les banques suisses et celles

de la République fedérale d'Allemagne continuent à jouer un rôle essentiel

dans la coordination d'une large gamme de transactions financières

sud-africaines. Les gouvernements interesses n'ont pris aucune mesure

pour, à tout le moins, décourager ces transactions •••

Le Séminaire adresse un appel special aux banques suisses et à celles de

la République fédérale d' Allemagne ~ les invitant à mettre fin à tous les

prêts al'Afrique du Sud, notamment au Gouvernement sud-africain et à ses

organismes. Il invite également le Gouvernement suisse et celui de la

République fédérale d'Allemagne à prendre des mesures, conformément aux

résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, pour mettre

fin aux prêts à l'Afrique du Sud et, par là, empêcher les sociétés basées

dans ce pays d'appuyer pour leur part le système inhumain de l' apartheid. "

101. Le rapport du Séminaire a éte publié sous la cote A/AC.ll5/L.548.

102. Le President a transmis le texte de la Declaration du Séminaire au Conseil

de securité et à l'Assemblée générale.

4. Autres acti1J'ités contre la collaboration avec l'Afrique du Sud

103. Le 22 octobre 1980, le President du Comite special a. adressé au Représentant

permanent des Seychelles une lettre par laquelle il transmettait les felici

tations du Comité spécial au Gouvernement des Seychelles pour la décision de

mettre tin aux droits d'atterrissage de la South African Airways.

104. Le 28 octobre, le Président du Comite spécial a adressé au Représentant

permanent de Grenade une lettre par laquelle il félicitait le Gouvernement

rêvolutiannaire populaire de la Grenade pour sa décision d'interdire totalement

toute relation commerciale avec l'Afrique du Sud.
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105. Dans une lettre datée du 3 novembre 1980 et adressée au mouvement anti
apartheid irlandais, le Président du Comité spécial félicitait le mouvement
d'avoir pris l'initiative d'engager le corps médical irlandais à prendre des
mesures compte tenu de la complicité du Conseil médical et dentaire sud-africain
avec la police de sécurité dans des cas de torture et de meurtre de détenus
politiques. Il déclarait :

"La décision de ce conseil d'absoudre les médecins impliqués dans
l'examen de M. Steve Biko est une violation honteuse de l'éthique médicale
qui ne peut que susciter l'indignation de tous les membres du corps médical.
L'association médicale sud-africaine a fait preuve de la même indifférence
dans son examen du cas en question.

Dans ces conditions, je suis convaincu qu'il serait immoral, pour
toute association médicale ou tout membre du corps médical, dl entretenir
des relations avec les autorités médicales et dentaires sud-africaines.
Le martyre de Steve Biko, grand patriote et héros sud-africain, devrait
nous rappeler constamment la necessité impérieuse de boycotter ces
institutions de l' apartheid."

106. Le même jour, le Président a adressé à l'American Medical Association ,une
lettre dans laquelle il priait instamment cette dernière d'annuler la visite
que sa délégation doit faire en Afrique du Sud.

107. Le 5 novembre 1980, le Président a envoyé un câble au "People for Southern
African Freedom" (Eugene, Oregon, Etats-Unis d'Amérique) par lequel il félicitait
cette organisation des efforts qu'elle fait pour retirer les investissements
engagés par l'Oregon Beard of Higher Education dans des sociétés entretenant
des relations cOIJUllerciales avec l'Afrique du Sud.

108. Dans une lettre du 11 novembre 1980, adressée au Représentant permanent
de la Colombie, le Président du Comité spécial, faisant état d'informations
selon lesquelles la Colombie aurait l'intention d'établir des liaisons aériennes
avec l'Afrique du Sud, formulait l'espoir qu'elle ne le ferait pas.

109. Le 5 janvier 1981, le Président a publié un communiqué de presse par lequel
il déclarait avoir appris avec satisfaction que le district de Lambeth, à Londres,
avait décidé la fermeture de son compte à la Banque Barclays en raison de
l'implication de celle-ci en Afrique du Sud. Il félicitait également le parti
travailliste britannique d'avoir attiré l'attention de tous les conseils
municipaux où il détient la majorité des sièges sur le fait que la Barclays finance
le régime d'apartheid. Dans un communiqué de presse (GA/AP/1161), il déclarait:

"Alors que certaines puissances occidentales s'obstinent à refuser de prendre
toute mesure visant à empêcher la collaboration entre d'une part les sociétés
transnationales et les institutions finanéières et, d'autre part, l'Afrique
du Sud, il est encourageant de voir que de nombreuses autorités locales au
Royaume-Uni, aUX Etats-Unis et ailleurs, ne restent pas inactives. Le Comité
spécial s'en félicite et appuyera leur action,. conformément à son mandat."
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110. Le 9 janvier, le Président a publié un autre communiqué de presse (GA!AP!1162)

félicitant six organisations des Etats-Unis - American Committee on Africa,

Transafrica, Washington Office on Africa, Clergy and Laity Concerned, American

Friends Service Committee et Interfaith Center on Corporate Responsibility 

d'avoir lancé la campagne de presse appelant les législatures des Etats et les

conseils munieipaux à prendre de nouvelles mesures pour retirer leurs inves

tissements des 't'anques et des sociétés en Afrique du Sud.

111. Dans une lettre datee du 19 mars, le President a adressé ses félicitations

au Rév~rend William Howard, president du National Council of Churches of

Christ in the United States et à M. Leon Sullivan 'Pour leur déclaration commune

sur l' opposition aux prêts bancaires à l'Afrique d~ Sud.

112. Le 20 mars, le President du Comité spécial a adressé une le"ètre au Président

de l'Association des journalistes accrédités auprès de l'ONU, exprimant sa

consternation devant le. fait que l'annuaire des membres de l'Association des

journalistes accrédites auprès de l'ONU comportait une annonce publicitaire pour

South African Airways. Il s'est exprimé en ces termes :

"L'annonce est en fait une propagande trompeuse pour le mode de vie

sud-africain. Elle parle de sourires larges comme ses plages sans dire

éiridemu:ent que sur ces plages sévit la discrimination raciale. Elle

parle du caractère chaleureux de la vie en Afrique du Sud alors qu'en

réalité la sociéte est minée par l'oppression raciste et les conflits."

113. Le 13 mai 1981, le Président du Comité spécial a adressé des lettres au

Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé et au Secrétaire

général de l'Association médicale mondiale pour. les informer de l'appel lance

par le Comité spécial pour que toute tentative de réintégration de l'Association

médicale sud-africaine à l'Association médicale mondiale soit rejetée.
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F. Boycottage dans le domaine culturel

114. Le Comité spécial a appris avec une grande satisfaction qu'à la suite de
représentations faites par un certain nombre d'organisations, le Conseil d'admi
nistration du Boston Ballet avait décidé le 6 mars 1981 d'abandonner le projet
d'une tournée de (jeux semaines en Afrique du Sud.

115. Dans un communiqué de presse (GA/AP/1180), publié le 9 mars 1981, le Président
du Comité spécial a félicité les nombreux organisations et individus, notamment les
danseurs, qui avaient exprimé leur opposition à la tournée projetée.

G. Bantoustans

116. Le 26 novembre 1980, le Président du Comité spécial a publié une déclaration
appelant l'attention de la communauté internationale sur les mesures prises par
le régime raciste d'Afrique du Sud pour a.ccorder une prétendue "indépendance" au
Ciskei. Il a déclaré que le régime avait l'intention de poursuivre sa politique
de bantoustanisation afin de renforcer la domination sud-africaine blanche dans
la plus grande partie de l'Afrique du Sud, tout en reléguant les Africains, qui
représentent l'écrasante majorité de la population, dans des "Etats" satellites
qui ne pouvaient être que des réserves de main-d'oeuvre bon marché et des décharges
pour les personnes âgées et les infirmes. Il a demande à tous les gouvernements
et organisations de denoncer les mesures prises en vue de declarer la pretendue
"independance" du Ciskei. Il a affirme qu'il ne devait et ne pouvait y avoir ni
reconnaissance directe ou indirecte des bantoustans, ni relations avec ceux-ci.

117. Le texte de la declaration a ete communique à l'Assemblee generale et au
Conseil de securite et publie sous la cote A/35/676-s/14280.

118. En ce qui concerne l'information selon laquelle le bantoustan du "Transkei"
aurait quatre representants à l'etranger, le President a transmis le 27 octobre 1980
aux Representants permanents de l'Autriche, des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Suisse des lettres par lesquelles
il demandait des eclaircissements au sujet de la representation du Transkei dans
leurs pays respectifs •

. 119. Dans une reponse datee du 10 novembre, le Representant permanent de l'Autriche
a declare que le Gouvernement autrichien n'avait pas reconnu le pretendu Etat

.\ independant du Transkei et que par consequent le Transkei n'etait pas representé
en Autriche. Dans une lettre datee du 15 decembre, l'Observateur permanent de la
Suisse a transmis une declaration du Département fedéral des relations inter
nationales de la Suisse selon laquelle ce pays n'avait pas reconnu l '''independance''
du Transkei et qu'il n 'y avait aucune relation diplomatique entre la Suisse et ce
territoire. Par consequent, la Suisse n'accordait aucun privilège ou immunite
diplomatiques ni aucun autre avantage aux representants du Transkei en Suisse, et
n'entretenait aucune relation avec ceux-ci. Dans une lettre datee du 5 janvier 1981,
le Representant pe':'manent du Royaume-Uni a informé le Président que le Royaume-Uni
ne reconnaissait pas les homelands "indépendants", qu'il ne traitait pas avec eux
et qu'il n'acceptait pas les documents de voyage qu'ils délivraient. Il n'etait
par conséquent pas question que le Gouvernement du Royaume-Uni accorde des avantages
à des représentants du Transkei quels qu'ils soient; pas plus qu'à aucun repré
sentant des homelands prétendus "indépendants". Aucune réponse n'a éte reçue des
Etats-Unis.
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120. Le 27 octobre 1980, le President a adressé au Représentant permanent d'Israël

une lettre par laquelle il demandait des éclaircissements au sujet d'une visite

que M. Lucas Mangope, "président" du prétendu Etat "independant" du "Bophuthastavana"

aurait effectuee en Israël au mois d'octobre. Dans une lettre datee du

6 novembre 1980, le Representant permanent d'Israël a declare que H. Mangope

s'etait rendu en Israël en visite privee et que le seul but de son voyage etait

de visiter les Lieux saints de sa religion.

121. Le 7 janvier 1981, le President a adresse une autre lettre au Représentant

permanent d'Israël au sujet d'une declaration du chef Patrick Mpetha, "président"

du pretendu Etat "independant" de ilVenda", selon laquelle Israël avait promis de

reconnattre "Venda" dans un proche avenir. Il formulait l'espoir que cette

assertion etait sans fondement.

122. Le 12 décembre 1980, le Président a adressé au Chef suprême Sabata Dalindyebo

une lettre par laquelle il le félicitait de son engagement à détruire le systeme

d'apartheid et ses ramifications, les bantoustans. Le chef Dalindyebo avait

échappé à des poursuites au Transkei et avait publié le 3 décembre à Lusaka un

communiqué de presse dénonçant l'apartheid et la bantoustanisation.

H. Campagne contre la répression et pour la liberation de tous

les prisonniers politiques en Afrique du Sud §./

123. Dans une lettre datée du 6 octobre 1980, le President du Comité spécial

félicitait le Comité sovietique de solidarite afro-asiatique pour l'appui qu'il

fournit dans le cadre de la campagne pour la liberation de Nelson Mandela et de

tous les autres prisonniers politiques.

124. Le 17 octobre, le President a envoye à M. Ernest Pignon-Ernest, un artiste

français, une lettre par laquelle il le felicitait, au nom du Comité spécial, de

l'affiche qu'il avait offerte à l'Organisation des Nations Unies à l'occasion de

la campagne pour la liberation de Nelson Mandela et de tous les autres prisonniers

politiques.

125. Dans un communique de presse publié le 12 novembre (GA/AP/1l52), le President

a mentionné une lettre du South African Congress of Trade Unions concernant la

détention, depuis le 13 août, en vertu du Terrorism Act, de M. Oscar Mpetha,

important dirigeant syndicaliste. Age de 71 ans, M. Mpetha souffrait de diabete.

Le Président a déclaré que cette detention "denonce 1 'hypocrisie des pretendues

"rét'ormes" dans le domaine du travail et illustre l' inhumanite de l' apartheid".

Il a engage les gouvernements et les syndicats et autres organisations à exiger

la liberation immédiate de Oscar filpetha.

126. L'attention du Comité special a eté attirée sur le telégramme ci-après, en

date du 4 mars 1981, adressé au Secretaire general par Alfred Nzo, secrétaire

genéral de l'ANC :

"Le 30 janvier 1981, au cours de l'attaque barbare dirigee contre les

résidences de membres de l'ANC à Maputo, les troupes racistes sud-africaines

~/ Voiregalement plus loin, par. 210 à 216.
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ont fait prisonniers trois membres de l'ANC, Selby Havuso (26 ans),
David Thobela (26 ans) et Thibe Ntsekang (25 ans). Selon des informations
non confirmees, le Gouvernement sud-africain s'apprêterait à les inculper
en vertu des lois sur la securite.

Le 19 fevrier 1981, la police sud-africaine a enlevé un autre membre
de l'ANC, Days Joe Pillay, au S'oTaziland, où il bénéficiait de l'asile
politique et travaillait comme instituteur à l'école secondaire St-Joseph.

L'ANC lance un appel à l'Organisation des Hations Unies pour qu'elle
prenne des mesures urgentes afin d'obtenir que ces individus soient libérés
et remis aux Gouvernements du Mozambique et du Swaziland."

127. Dans un communiqué de presse publié le 10 mars (GA/.AP/1l81), le Pre~ident du
Comite special a dénoncé ce nouvel acte de banditisme international perpetré par
le regime de Pretoria, qui a derrière lui une longue expérience en matière d'enlè
vements d'adversaires de l' apartheid dans les pays voisins, en violation flagrante
du droit international et au mépris des résolutions de l'Organisation des
nations Unies. Il a demandé instamment aux gouvernements d'user de leur influence
pour persuader le régime de Pretoria de libérer immédiatement ces quatre personnes
et de les remettre aux Gouvernements du Mozambique et du Swaziland. Le Président
a ajouté que si l'Afrique du Sud ne se conformait pas au droit international, 'le
Conseil de securite devrait examiner cette question d'urgence dans le but d'obtenir
la liberation de ces quatre personnes et d'empêcher le regime d'apartheid de
commettre d'autres enlèvements.

1. Femmes et enfants vivant sous le régime d'apartheid

128. Le Comite special et son groupe d'étude sur les femmes et les enfants vivant
sous le regime d'apartheid ont accordé une attention particuli~re au sort des
femmes et des enfants vivant sous le régime d'apartheid, compte tenu de la
resolution 35/206 N de l'Assemblee genera1e.

129. Le 25 septembre 1980, le President du Comité spécial a envoyé à ~~e Yvette Roudy,
député au Parlement européen, un message pour la féliciter de sa décision d'organiser
une exposition au Parlement européen sur les "femmes vivant sous le régime
d; ~ apartheid".

130. Le 19 decembre 1980, le Président a adressé au Secrétaire général une lettre
concernant la détention et l'emprisonnement d'enfants en Afrique du Sud en vertu
des odieuses "lois relatives à la sécurité" et lui a communiqué un document sur la
question, établi par le Fonds international de défense et d'aide à l'Afrique
australe. Il a souligné que, contrairement aux démentis du regime raciste, des
enfants continuaient d'être detenus et emprisonnes, ce qui constituait un aspect
des crimes commis contre les enfants en Afrique du Sud, crimes sur lesquels
l'Assemblée générale, dans sa résolution 35/206 N~ avait prié la Commission des
droits de l'homme d'enquêter. Le Président a prié le Secrétaire génera1 de prendre
toutes les mesures necessaires pour assurer la libération des enfants et de
transmettre les renseignements voulus à la Commission des droits de l'homme et à
son Groupe special d'experts de l'Afrique australe pour qu'ils les etudient
d'urgence.
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131. Le Groupe d'etude a tenu des consultations avec les mouvements de liberation

et le Sous-Comite de la decolonisation et de la lutte contre le racisme, la

discrimination raciale et l' apartheid des organisations non gouvernementales sur

les moyens de faire connattre le sort des femmes et des enfants sous le regime

d'apartheid et leur rôle dans la lutte pour la liberation ainsi que de promouvoir

l'assistanëe en leur faveur. Sur la rp.coIllIllandation du Groupe d'étude, le Comite

special a decidé, entre autres, de celebrer, par une journee de solidarite avec

la lutte des femmes d'Afrique du Sud le 9 août 1981, le 25eme anniversaire de la

manifestation massive des femme·s contre les lois sur les laissez-passer.

132. Le 22 mai 1981, le President du Comite special a publie une declaration de

soutien à la lutte legitime des femmes sud-africaines contre l'oppression et

l'apartheid. Elle se lit comme suit :

"Outre que ce sont les femmes qui souffrent le plus de l' apartheid en

Afrique du Sud et en 'Namibie, elles ont toujours joue un rôle important dans

la lutte pour la liberation, ainsi que dans le mouvement syndical et les

autres mouvements de lutte pour leurs droits inalienables. Elles continuent

à Jouer un rôle important au stade actuel, alors que la lutte pour la libe

ration s'intensifie du fait de la sauvagerie croissante du regime d'apartheid.

De nombreuses femmes ont ete emprisonnees, mises en liberte surveillee ou

forcees de s'exiler à cause de leur participation à la lutte. De plus, les

femmes sud-africaines soutiennent courageusement leurs enfants dans la lutte

memorable qu'ils menent pour l'egalite dans l'enseignement et contre 1 'humi

liation de l'apartheid, particulierement depuis l'horrible massacre d'ecoliers

africains à Soweto, le 16 juin 1976. Elles meritent la solidarite et l'appui

de la communaute internationale."

133. Le 26 mars 1981, une reunion extraordinaire du Departement de l'information

et des organisations non gouvernementales a ete organisee en cooperation avec le

Centre cbntre 'l'apartheid, rencontre centree sur les femmes et les enfants

sud-africains vivant sous le régime d'apartheid, dans le contexte de la Semaine

de solidarite avec les peuples en lutte contre le racisme et la discrimination

raciale. Le President du Comite special etait le principal orateur. Ont egalement

participé à cette rencontre Hankenkulu Nahlangu, ancien secretaire du Comite des

dix de Soweto; Ntathu Mbotha, secretaire de l'African National Conp;ress d'Afrique

du Sud (AUC) , Victoria Mehlomaltulu, du Pan Africanist Conp;ress of Azania (PAC) ,

et Joan Draper, de 1 'Interpress Ne~oJ's Service.

134. Dans sa déclaration, le President a dit :

"Cette rencontre a lieu alors que les attaques de terroristes lancees

sans provocation par le régime raciste d'Afrique du Sud contre les Etats

souverains independants de l'Angola, du Bots~oJ'ana et du Hozambique se

multiplient. Ces attaques révèlent une politique tout à fait inquietante

qui ne peut qu'aggraver la situation actuelle en Afrique australe. Elles

sont en fait une menace pour la paix et la securité internationales.

L'appui accorde ouvertement par le Gouvernement actuel des Etats-Unis

au régime. raciste d'Afrique du Sud ne peut· servir la cause de la paix et de

la stabilite en Afrique. Les Etats africains en sont tout à fait conscients

et, dans urie deëlaration publiee le 24 mars, le Groupe africain s'est reso

lumentprononce contre le soutien accorde à l'Afrique du Sud par l'adminis

tration américaine, soutien qui ne peut qu'encourager le terrorisme d'Etat
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pratique par l'Afrique du Sud, l'oppression raciste et la repression du peuple
noir en Afrique du Sud, perpetuer l'occupation prolongee et illegale de la
l!amibie et deteriorer les relations entre les Etats-Unis et l'Afrique en
general. Le Gouvernement americain sera tenu pour seul responsable.

La politique d'apartheid a fait baisser la productivite economique des
femmes et par consequent, leur rôle politique et social. Les femmes luttent
pour survivre dans les bantoustans, tirant leurs maigres ressources des
quelques terres disponibles. Les maladies associees à la malnutrition sont
largement repandues et il est frequent que les gens, surtout les enfants,
meurent de faim dans les reserves.

liais cette oppression n'est pas acceptee passivement. A mesure que la
lutte pour la liberation nationale prend de l'ampleur, les femmes viennent
aux premiers rangs sur les champs de bataille de l'Afrique du Sud. L'histoire
de l'Afrique du Sud ne menque pas d'exemples donnes par des femmes comme
Lilian Ngoyi, Albertina Sisulu, Hinnie Mandela et bien d'autres. Leur action
organisee dans les communautes, les syndicats et les ecoles contre les
deplacements forces ont montre que les femmes africaines sont determinees à
lutter pour la liberation. "

135. Le Comite special a ete represente à la reunion du Groupe special d'experts
de l'Afrique australe de la Commission des droits de l'homme ainsi qu'à la réunion
sur les femmes et l'independance nationale organisee par la Federation democratique
internationale des femmes. Ces reunions etaient consacrees notamment aux questions
relatives aux feIlJIlles et aux enfants vivant sous le regime d' apartheid et le repre
sentant du Comite special a informe les participants de la situation des femmes
opprimees d'Afrique australe et de leur resistance heroique à ce systeme inhumain.

J. L'apartheid dans les sports

136. Le Comite special a continue de suivre activement l'evolution de la situation
en ce qui concerne l' apartheid dans les sports et à prendre des mesures pour décou
rager les echanges sportifs avec l'Afrique du Sud.

131. Le 26 novembre 1980, le President a publie un communique d.e presse sur les
faits nouveaux concernant les echanges sporti fs avec l'Afrique du Sud (GA!AP/1154) •
Il a felicite tous les gouvernements, organismes sportifs et particuliers qui
avaient pris des mesurés contre l'apartheid pratique par l'Afrique du Sud dans le
domaine sportif, et manifeste ainsi leur solidarite avec le peuple opprime
d'Afrique du Sud. Il s'est aussi declare profondement preoccupe par la complicite
de certains avec le systeme d' apartheid dans les sports :

"Rien qu'en octobre et novembre, l' equipe de la Federation française de
rugby a fait une tournee en Afrique du Sud., l'equipe de rugby sud-africaine
des Springbok a fait une tournee au Paraguay, en Uruguay et au Chili et une
equipe de golf sud-africaine a ete autorisee à participer au tournoi de la
Coupe Eisenhower aux Etats-Unis. Le Conseil mondial du golf amateur a decide
d'organiser le tournoi de 1982 en Suisse, et non en Suede comme il etait prevu,
en raison du refus du Gouvernement suedois dfaccorder des visas aux
Sud-Africains. La r~ncontre de boxe Weaver-Coetzee a ete organisee dans le
bantoustan de Bophuthatswana, maIgre des protestations massives.
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La Fêd~ration néo-z~landaise de rugby a décide, bien que le gouvernement

ait expriJé sa d~sapprobation, d'inviter une équipe sud-africaine à faire une

tournêe en Nouvelle-Zélande en 1981.

Plusieurs organismes sportifs occidentaux font actuellement campagne

pour obtenir la réintégration de l'Afrique du Sud dans les rencontres sportives

internationales en prétextant d'une prétendue évolution de l'Afrique du Sud.

Or, bien que l'Afrique du Sud pretende avoir éliminé le racisme dans les

sports et que ses affirmations, réitérées régulièrement depuis plus d'une

dizaine d'années, soient fidèlement reprises par quelques organisateurs

sportifs occidentaux, les faits continuent à prouver qu'il n'en est rien.

Il y a quelques semaines à peine, une Commission établie par le Human Sciences

Research Council d'Afrique du Sud, à la demande du régime, a estimé que, pour

éliminer la discrimination raciale, il fallait abroger plusieurs lois. Elle

ajoutait qu' 'il serait artificiel de ne soustraire que les sports aux effets

discriminatoires de l'une de ces lois, la Loi sur les installations séparées'.

Afin d'empêcher que la vérité n'éclate sur la situation réelle, le régime

a 1'efusé d'accorder un passeport aux dirigeants d'organisations sportives non

raciales, Hassan }lowa, H. N. Pather et Morgan Naidoo. Il a récemment refusé

fi Paul Stephenson, membre du British Sport Council, le visa d'entrée qui lui

aurait permis de visiter l'Afrique du Sud en tant qu'invité du South African

Council on Sports qui s'oppose à la discrimination raciale dans les sports."

1. Répertoire des contacts sportifs avec l'Afrique du Sud

138. Le 15 mai 1981, le Comité spécial a publié le premier répertoire des contacts

sportifs d'organisations, d'individus, d'animateurs et d'administrateurs des Etats

occidentaux et autres avec l'Afrique du Sud.

139. Il était préc~dé d'une introduction décrivant l'importance de la campagne

contre l'apartheid dans les sports et des raisons pour lesquelles le catalogue a

été établi et contenait un appel à l'action. Le catalogue lui-même comportait une

liste des ~changes sportifs avec l'Afrique du Sud classés par sport ,une liste des

sportifs (hommes et femmes) qui ont participé à des compétitions en Afrique du Sud,

classés par pays et une liste des animateurs et administrateurs qui ont collaboré

activement avec des institutions sportives qui pratiquent l'apartheid.

140. Le Comit~ special a exprimé son intention de tenir ce répertoire à jour et de

le publier régulièrement.

141. Cette publication a ét~ communiqu~e à l'Organisation de l'unité africaine et

mise a la disposition de la Conférence internationale sur des sanctions contre

l'At'rique du Sud.

2. La tourn~e en Afrique du Sud d'une équipe de rugbY irlandaise

142. Le3 novembre 1980, le Pr~sident a adress~ une lettre au Repr~sentant

permanent de l'Irlande pour exprimer l'espoir que le Gouvernement irlandais

prendrait les mesures nécessaires pour empêcher \lIle tournée de l'Union irlandaise

de rugby en Afrique du Sud. Le 4 décembre 1980, il a publié un communiqu~ de

presse (GA/AP/1157) dp~s lequel il disait :
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"c'est avec consternation Que j'ai apnris que l'Unit:>n irlandaise de rugby
a décidé d'organiser une tournée conjointe des équipes de rugby d'Irlande et
d'Irlande du Nord en Afrique du Sud en 1981.

Cette tournée n'a pas l'approbation du Gouvernement irlandais qui a, je
le rappelle, empêché une tournée de l'équipe de rugby sud-africaine Quagga
Barbarian en Irlande en 1979, conformément aux résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies. De nombreuses organisations irlandaises
connues, ainsi que des sportifs et d'autres personnalités éminentes d'Irlande
y sont également opposés.

J'esp~re que les gouvernements et les peuples d'Irlande et des autres
pays concernés prendront les mesures nécessaires pour mettre fin aux échanges
sportifs avec l'Afrique du Sud et éviter ainsi la nécessité de pressions
internationales pour empêcher ces echanges."

143. Le 31 janvier 1981, la Conference de parlementaires d'Europe occidentale
relative à un embargo sur le petrole à liencontre de l'Afrique du Sud (voir plus
haut, par. 76 à 80), a adopte la déclaration suivante sur la tournée projetée de
l'Association irlandaise de rugby en Afrique du Sud:

"La Conférence, représentant les membres des parlements d'Europe occi
dentale, les Etats de l?remi~re ligne, les mouvements de liberation d'Afrique
du Sud et de Namibie, ainsi que le Comite special contre l' apartheid de
l'Organisation des Nations Unies, invite solennellement l'Union irlandaise
de rugby à ne pas mettre à exécution son projet de tournee en Afrique du Sud
cette année, car une telle tournee ne pourrait servir qu'à donner une caution
morale et politique au regime d' apartheid et à retarder davantage la chute
finale de ce syst~me socialement odieux et moralement injuste."

144. La tournée a eu lieu en mai 1981, malgré les appels repetés du Comité special,
du public irlandais et d'autres opposants à cette tournée.

3. La tournée de l'équipe de rugby sud-africaine des Springbcl

145. Le Comite spécial a suivi avec inquiétude l'évolution des contacts sportifs
'entre la Nouvelle-Zélande et l'Afrique du Sud avant et apr~s la décision de
.,l'Association néo-zélandaise de rugby, le 12 septembre 1980, d'inviter l'équipe de
rugby sud-africaine des Springbok à faire une tournee en Nouvelle-Zélande. Cette
décision a été prise bien que le Gouvernement néo-zelandais ait exprimé sa
désapprobation.

146. Le 4 décembre, le Président a publié un communique de presse (GA!AP/1156) sur
cette question. Au nom du Comite spécial il a félicite tous les Neo-Zélandais qui
avaient déjà manifeste leur opposition à la tournée des Springbok et les a assurés
de sa coopération dans leurs efforts pour informer l'opinion publique de la situation
et empêcher la tournée. Il s'est déclaré convaïncu que les Néo-Zélandais resteraient
fid~les à leur tradition d'égalité dans les sports. Il leur a demandé de manifester,
à ce moment crucial, leur solidarité avec le peuple opprime d'Afrique du Sud, avec
les organismes sportifs non raciaux d'Afrique du Sud qui défendent l'idéal olympique
malgré la persécution et avec les millions d'enfants' qui se voient refuser l'égalité
des chances. Toute collaboration avec les éléments racistes d'Afrique du Sud,
a-t;..il déclaré, non seulement constituerait un encouragement pour les racistes
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irréductibles d'Afrique du Sud, mais aussi tendrait à corrompre les valeurs morales

du pays qui rechercherait une telle collaboration.

147. Le 11 mars 1981, le President a adresse à r''!!1. Keane et Roberton, joueurs de

rugby neo-zelandais, des lettres dans lesquelles il leur exprimait sa satisfaction

pour leur decision de ne pas jouer contre l'equipe sud-africaine des Springbok.

Il les a félicites d'avoir montré leur attachement au principe du fair play dans

les sports et leur solidarité avec le peuple opprimé d'Afrique du Sud.

148. Le Comite special a encore lancé des appels répétés pour que des mesures

soient prises pour emp~cher la tournée des Springbok. En dépit des protestations

d'hommes et de femmes de conscience de par le monde, la tournée a eu lieu en

juillet 1981.

149. Dans ce contexte, le President a publié, le 14 septembre 1981, une declaration

pour féliciter les dizaines de milliers de personnes qui, en Nouvelle-Zélande, ont

courageusement participe à des manifestations contre la tournée. Il a exprimé sa

déception devant l' attitude du Gouvernement neo-zélandais qui, tout en se déclarant

hostile à la tournée, non seulement n'a pas pris les mesures qui etaient en son

pouvoir pour l'empêcher mais attaque constamment le mouvement anti-apartheid et

assure une protection de police à l'équipe d'apartheid.

150. Le Comité spécial a appris qu'après sa tournée en Nouvelle-zélande, l'équipe

des Springbok se rendrait aux Etats-Unis. Il a exprimé sa profonde déception

devant l'absence de mesures, de la part du Gouvernement des Etats-Unis, pour

emp@cher cette tournée de l'équipe d'apartheid. Le Comité special a toutefois

not6 avec satisfaction que l'opposition générale du public à la tournée aux

Etats-Unis et les appels répétés que le Président du Comité special avait adressés

aux autorites des villes où les matches de rugby devaient avoir lieu avaient déjà

abouti il l'annulation des matches à New York et à Rochester.

4. Autres activités visant à mettre un terme à la collaboration

avec l'apartheid dans les sports

151. Le 8 avril 1981, le President du Comité spécial a adressé un m~ssaee à la

Conference des ministres europeens des sports. Dans un communiqué de presse

(GP/AP/1202), il a declaré :

ilLe Comité spécial note avec préoccupation que la propagande sud-africaine

et des offres de rémunération considerable ont amené certains organismes,

administrateurs et animateurs sportifs à oreaniser des echanges sportifs avec

l'Afrique du Sud. Ils ont agi en violation de l'idéal olympique et des

résolutions de l'Organisation des Nations Unies, souvent sans tenir compte de

l'avis de leurs propres gouvernements. Le Comité spécial considère donc que

les gouvernements et les organisations intergouvernementales doivent prendre

des décisions plus fermes en ce qui concerne l'apartheid dans les sports. Il

faut avertir ceux qui collaborent avec les organismes pratiquant l' apartheid

dans les sports en Afrique du Sud que les pays dévoues à la cause de la lutte

contre l'apartheid risquent de leur refuser le privilège de pratiquer des

. sllorts•

Au nom du Comité spécial, je souhaite exprimer l'espoir que la Conférence

des ministres europeens des sports examinera cette question et prendra ...:.es

décisions n'cessaires."
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152. Le 14 avril 1981, le President du Comite special a adresse un message au
South African Council on Sport (SACOS) oppose à la discrimination raciale dans les
sports, à l'occasion de sa quatrième reunion biennale, qui s'est tenue à Durban
(Afrique du Sud) les 8 et 9 mai 1981. Dans un communique de presse (GA!AP/1204) ,
le President a declare, entre autres :

"Nous admirons les efforts perseverants deployés par le SACOS pour faire
respecter le principe de la non-discrimination raciale dans les sports sans
transiger avec l'ideal olympique et sa decision de publier des informations
veridiques et objectives sur la situation dans les sports sud-africains. Nous
n'ignorons pas qu'à cause de cette noble activite, les dirigeants du SACOS
ont eté soumis à des manoeuvres d'intimidation et à des persecutions. Nous nous
elevons en particulier contre la confiscation du passeport du Secretaire du
SACOS en juin dernier à la veille de son depart pour des consultations à
l'Organisation des Nations Unies.

Le Comite special a souligne que lorsque des ecoliers sont tues et blesses
pour avoir exigé l'abolition de la discrimination dans l'enseignement, aucune
personne honnête ne saurait parler de non-discrimination dans les sports.
L'inclusion de quelques Noirs dans les équipes nationales n'a absolument rien
à voir avec la non-discrimination. La repression contre les organismes
sportifs non raciaux constitue également une preuve évidente des effor,ts du
régime pour cacher la verite•••

Je tiens à vous donner l'assurance et, à travers vous, à tous les
sportifs anti-racistes d'Afrique du Sud, que le Comite special ne relâchera
son action que lorsque l'apartheid sera entièrement aboli dans les sports,
l'enseignement et les autres domaines d'activite humaine."

153. Le President du Comite special a envoye de nombreuses autres communications
à diverses organisations sportives, pour leur demander de mettre un terme aux
echanges sportifs avec l'Afrique du Sud. Il a également adresse des felicitations
aux gouvernements, aux organisations et aux sportifs, qui ont pris des mesures en
vue de le. cessation des echanges sportifs avec le régime d'apartheid.
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K. Assistance au peuple opprimé d'AfriQue du Sud et à

son mouvement de libiSration nationale

154. Le Comité spécial a, à plusieurs reprises, lancé des appels afin qu lune

assistance accrue soit fournie au peu'Ple opprimé d'Afrique du Sud et aux mouvements

de libération de l'Afrique du Sud reconnus par l'OUA.

155. I.e Comité spécial est resté en contact avec d'autres orr;anismes du système

des Nations Unies et des orBanisations non gouvernementales s'occupant d'apporter une

assistance aux victimes de l'a'Partheid.

156. Le 15 avril 1981, le President du Comité spécial a adressé à M. Sam Nujoma,

président de la SWAPO un message (communi~ué de presse GA/_~/1208) à l'occasion

du vingt et unième anniversaire tle la création de la SWAPO (19 avril).

Le Président a déclaré :

ilAu nom du Canité spécial contre l' apartheid, j'adresse mes voeux à la

South West Africa People's Organization à l'occasion du vingt et unième

anniversaire de sa création.

La naissance de la SWAPO en 1960 a constitué une étape nouvelle dans la

longue lutte du peuple namibien pour sa liberté et son indépendance.

Elle a organisé et uni le peuple de Namibie dans un puissant mouvement

de libération.

Elle a fait preuve d'un héroisme éclatant lorsqu'il lui a fallu recourir

è. la lutte armée. En même temps, elle a exploré toutes les possibilités

de règlement pacifique, montrant une Brande retenue et une grande habileté

diplanatique. Elle a ainsi mérité la considération et l'estime de la

camnunauté internationale.
~

Le Comité spécial contre l'apartheid a suivi les progrès de la lutte

menée par le peuple namibien, sous la direction de la SWAPO, contre le

régime raciste d'Afrique du Sud, et n'a cessé de demander au monde entier de

soutenir cette lutte. A ce moment décisif pour l'Afrique australe, où le

régime de Pretoria se lance dans l'escalade de la violence et se livre

ACles manoeuvres méprisables, avec l'appui de ses amis, pour rendre

impossible une authentique indépendance pour le territoire de Namibie,

le Comité spécial contre l' apartheid proclame sa solidarité complète

avec le peuple namibien et son unique et véritable représentant, la S'-lAPO."

157. Le 29 juin 1981, le Président par intérim du Comité spécial a adressé à

l'African National Congress d'Afrique du Sud un télégramme de voeux à l'occasion

de la Journée de libération de l'Afrique du Sud. Il a notamment déclaré que le

Canité spécial' avait noté avec sa.tisfaction les Brands progrès réalisés sur

tous les fronts de la lutte de libération en Afrique du Sud. A ce stade décisif,

de la lutte, où le réBime d'apartheid intensifiait sa répression brutale, il

incanbait à la communauté internationale de prendre des initiatives vigoureuses pour

isoler ce régiDle criminel, afin de contrecarrer toutes les manoeuvres des complices

du régime d' apartheid visant à désorganiser l'action internationale, et de fournir

toute l'assistance nÊcessaire au mouvement de libération.
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L. Seance du Comite special consacree aux aspects
Juridiques de la lutte contre l'apartheid

158. Le 27 mars 1981, le Comité spécial a tenu une seance consacrée aux aspects
juridiques de la lutte contre l' apartheid au cours de laquelle il a entendu des
représentants de plusieurs organisations ainsi que èes purticuliers.

159. Sur l'invitation du Président, des déclarations ont été faitE"s par
M. Sean McBride, la.uréat du prix Nobel et du prix Lénine de la paix,
M. Niall McDermot, secretaire e;énéral de la Commission internationale de juristes,
M. Kader Asmal, maître de conférences en droit à Trinity College (Dublin),
M. Albie Sachs, professeur de droit à l'Université du Mozambique, M. Thomas M. Franck,
directeur de la recherche à l'UNITAR, Mme Deborah A. Jackson de la National Conference
of Black Lawyers, Mme Gay McDoue;all, directeur du Southern African Programm of
La1oJyers, M. Millard Arnold, ancien directeur de ce programme, et Mme Paulette
Pierson-Mathy, secrétaire générale de la Commission internationale d'enquête sur
les crimes des régimes racistes et d'apartheid d'Afrique australe.

160. les participants à l'audition ont réaffirmé la lé~itimité de la lutte du
peuple opprimé d'Afrique du Sud et de son mouvement de libération nationale par
tous les moyens à leur disposition, y compris la lutte armée, en vue de la conquête
du pouvoir par le peuple, de l'élimination du régime d'apartheid et du libre
exercice par le peuple d'Afrique du Sud de son droit à l'autodétermination. Ils
ont souligné la nécessité pour la communauté internationa.le de fournir toute
l'assistance voulue au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son mouvement de
libération nationale dans son combat légitime. Ils ont également insisté sur le
fait que la responsabilité du crime d'apartheid n'était pas seulement celle du
régime d'apartheid d'Afrique 'du Sud, mais aussi celle de ses complices qui
maintenaient artificiellement en vie ce régime criminel. On a invoqué des exemples
précis de collaboration économique et militaire avec le régime d'apartheid pour
étayer des accusations de collaboration, de complicité et de participation au crime
d' apartheid; on a également invoqué à cet égard le fait que des Etats occidentaux
n'interdisaient pas aux organisations et sociétés relevant de leur juridiction de
collaborer avec le régime ou les organismes d'apartheid d'nfrique du Sud.

161. Les participants ont fait observer que l'Afrique du Sud avait intensifié
la répression sur son territoire, ses attaques contre les mouvements de libération

. nationale d'Afrique australe et ses actes d'agression contre les Etats de première
.' liGlle. Ils ont déclaré y'ue l'Afrique du Sud était coupable d'actes d'agression

au sens de l'Article 39 de la Charte des Nations Unies. En conséquence, ils ont
demandé que le Conseil de sécurité prenne d'urgence des sanctions globales et
obligatoires contre le régime raciste d'Afrique du Sud, conformément au Chapitre VII
de la Charte.

162. Les participants ont affirmé la nécessité pour la communauté internatinale
d'obtenir du rée;ime de Pretoria le respect du statut dont les combattants de la
liberté en Afrique du Sud et en Namibie devaient bénéficier conformement aux
Conventions de Genève pertinentes. Les organisations juridiques progressistes
devaient élaborer et mettre en oeuvre des techniques pour mettre à profit les
normes internationales et les législations nationales pour relever le défi des Etats
et autres entités qui contrevenaient au droit international. I.e Secrétaire général
devrait exiger du Gouvernement sud-africain qu'il permette à la communauté inter
nationale d'avoir accès aux divers procès politiques en cours.
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163. Ils ont déclar~ qUo 'une authentique autodétermination passait par la libération

de Nelson Mandela et d'autres personnes emprisonn~es, ainsi que par le retour en

Afrique du Sud d ' Oliver Tambo, pr~sident de l'Mrican National Congress d'Afrique

du Sud, et de toutes les autres personnes qui oeuvraient en exil à l'édification

d 'une soci~té nouvelle, afin de. leur permettre de participer à une convention

nationale en tant que véritables dirigeants d'un peuple privé du droit de vote.

L'autod~terminationne pouvait par ailleurs aller sans de profondes transfonnations

politiques propres à donner à la majorité de la population une responsabilité

directe et déterminante dans la conduite des affaires du pays.

M. Encourar-:;ement à une action du public contre l'apartheid

1. SéminC'.irt: intt:rnnticn::'.l sur ln. publicit6 "t le rôle dl's Clr""fènes d'infor

mation à"ns ln nobilisntion internnticnnl~ contré l'apartheid

164. le Séminaire international sur la publicité et le rôle des organes d'infor

me.tion dans la mobilisation internationale cont?:e 1:' apartheid a été orr~anisé par le

C.oroitè spécial en cooperation avec le Gouvernement et le Comite de solidarité de la

République d~mocratique allemande. Il s'est tenu au Centre international de

presse de Berlin (République démocratique allemande) du 31 août au

2 septembre 1981.

165. Le Comité spécial avait décidé d'organiser ce séminaire en application

de la résolution 35/206 G de l'Assemblée générale. L'objet de ce séminaire était de

passer en revue ct de mettre en lumière le rôle joué par les organes d'information

dans la campagne contre l'apartheid et de définir des mesures. efficaces en vue

d'encouraeer les campagnes internationales contre l'apartheid.

l66.-Ii l ordredujoUI'du Seminaire portait sur la nécessité de donner une plus

laree publicité à la campagne contre l'apartheid et le rôle des organes d'infor

matie" notamment pour ce qui est de la promotion et de la mise en oeuvre de

sanctions. contre le réeime d'aRartheid d'Mrique du Sud; l' analys-.1 des rapports

des organes d'information et examen des activités de l'Organisation des Nations

Unies et deg institutions specialisées, des gouvernements et d'autres organisations

intergouvernementales et non -gouveornementales'et des propositions d'action

ultérieure.

167. Parmi les participants au Séminaire figuraient des représentants de

gouvernements, d'organes et organismes du système des Nations Unies, d'autres

organisations intergouvernementales et non r;ouvernementales et des mouvements de

libération nationale d'Afrique du Sud et de Namibie, ainsi que des experts venus

à ~itr"!:personne1.

168. Le Séminaire a élu n1. James Victor Gbeho (Ghana), chef de la délégation du

Canité sp~cial contre l'apartheid et president et M. Kurt Kruger, secrétaire géneral

du Comité de solidarite de la République démocratique allemande ~ M. Carlos Zamora

(Cuba),representantdu Mouvement des non,.-alienés, Mme Mirjam Vire-Tuominen,

secrétaire générale de la Fédération internationale démocratique des femmes ,

t~. Robert Hughes, député, président du Mouvement anti-apartheid britannique,

M. David Lempel, journaliste à la radio, New York, Mme Josie Fanon, journaliste,

Pariset. M.Hidipo Hrlllutenya,représentant· de la SWAPO ,vice-présidents; M. Vasant

V. Nevrekar (Inde), membre de la délégation du Comité spécial contre l'apartheid,

a. ét~ ~lu rapporteur.
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169. Sur la proposition du Président, le Séminaire a adopté à l'unanimité, a la
seance d'ouverture. une déclaration sur l'agression perpétrée par le régime
raciste sud-africain contre l'Angola. A la même seance. M. Bernhard Neugebauer,
ministre adj oint des affaires étrangères de la République démocratique allemande, et
H. James Victor Gbeho. president du Seminaire. ont pris la parole. Sont également
intervenus M. Stefan ICalina. vice-président du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; M. Johnstone M. Makatini,
représentant de l'African National Congress of South Africa auprès de l'Orr;anisation
des Nations Unies; M. Abmed G. Ebrahim. directeur de la publicité du Pan Africanist
Congress of Azania; et M. V. V. Nevrekar. rauu:)rtt=ur du Comite de l'information.
Le représentant de la SWAPO a pris la parole ~ la troisièmt seance.

170. Le 1er septembre. les organisations non alignées. le President et plusieurs
autres' participants ont évoqué le rôle important joué par le Mouvement des non
alignés dans la lutte contre l' anartheid et pour la libération de l'Afrique australe.

171. Le même jour, le Séminaire a ér;alement appel~ "les journalistes de tous les
orr;anes' d'information, tous les réalisateurs de films. toutes les associations.
orr;anisations et institutions nationales. rée;ionales et internationales Broupant
des journalistes, des écrivains et ceux qui informent le grand public, tous les
organismes du système des Nations Unies à faire tout leur possible pour mobiliser
l'opinion publique mondiale contre l'apartheid et à démasquer et à condamner
à l'échelle mondiale le régime raciste sud-africain et ses comp:'ices extérieurs".
(A/36/496-s/14686, annexe III).

172. Lê' 2 septembre. M. Horacio Braz da Silva, ministre angolais du travail et de
la sécurité sociale a pris la parole.

173. Lors de la séance de clôture, le 2 septembre, les participants ont adopté
à l'unanimité la Déclaration et les recommandations du Séminaire. Sur la recomman
dation du Président, il a été décidé que cette déclaration serait appelée
llDéclaration. de Berlin". (A!36/496-S/14686. annexe I).

174. Le document et le rapport du Seminaire sont publiés sous la cote
A/AC.1l5/L.555.

2. Action de la ri eunesse et des etuè.i~.nts contre l'apartheid

175. Le Président et le Groupe de travail du Comite special ont tenu des consul
tations du 25 au 27 mars avec une délégation d 'orr;anisations de jeunes et
d'étudiants composée de M. Jan Lonn, président du Mouvement international de la
jeunesse etdes·étudiants pour les Nations Unies, et de M. Joseph JiJnmy. secrétaire
du Mouvement panafricain de la jeunesse.

176.. La délégation a présenté un rapport sur les activités menées depuis les
cons:lltations tenues avec le Comité spécial en mai 1900 à Sigttma (Suède). Elle
a en particulier fait part de son intention d'organiser une conférence inter
nationale de la jeunesse et des étudia~ts pour accroître le soutien apporté aux
mouvements de libération nationale d'Afrique du Sud ·et de Namibie et aux Etats
de première ligne au cours de cette période décisive. La Conference devait se
dérouler du 13 au 15 novembre 1981 à Luanda (AnBola).
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177. Le Groutle de travail du Comité spécial a insisté une nouvelle fois sur
l'importance qu'il attachait aux actions conduites par un éventail le plus lar~e
possible d'organisations de jeunes et d'étudiants pour soutenir la lutte de
libération nationale en Afrique du Sud et en Namibie. Il a loue les organisations
pour leur action et leur étroite collaboration avec le Comité spécial.

178. De part et d'autre on a pleinement reconnu le caractère essentiel, au stade
actuel, d'un renforcement de la mobilisation de la jeunesse et des étudiants
pour soutenir les mouvements de libération nationale et les Etats de première ligne.
Cette mobilisation était rendue imperative par les assassinats d'etudiants
et autres jeunes en Afrique du Sud et en Namibie et les actes d'agression
incessants contre les Etats de première ligne, y compris le meurtre de femmes et
d'enfants réfugiés, et les démarches de certains pays occidentaux visant à
proté~er le régime sud-africain contre les sanctions.

179. Le Groutle de travail s'est donc félicité de l'intention des organisations de
jeunes et d'étudiants de réunir à cet effet une conférence internationale.

180. Au cours de la Conference sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, le
Président du Comité spécial, le Vice-President et le Président du Sous-Comité
de l'application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies et de la
collaboration avec l'Afrique du Sud, ainsi que d'autres membres du Comité spécial
ont tenu des consultations avec des organisations de jeunes et d'étudiants.

181. Le 22 mai 1981, ils ont également participé à une réunion préparatoire de la
Conférence sur la solidarité des jeunes et des étudiants avec les peuples, la
jeunesse et les étudiants en lutte d'Afrique australe. Le Président du Comité
spécial e également consulté le Ministre des affaires étrangères d'Angola a propos
de ladite conférence.

102. A sa 478ème séance, le 23 JUl.n 1~81, le Comité spécial a décidé d'aider
financièrement la Conférence et de fournir toute l'assistance possible pour assurer
le succès de la Conférence.

103. Le Comité spécial a appris avec une grande satisfaction qu'un certain nombre
jie_gI".9U1>_e~Ld'étudiants des Etats-Unis d '.Amérique avaient pris l'initiative
d' organîser une- conference d'êtudiatits sur la stratégie anti-apartheid, qui se
tiendra à New York les 10 et Il octobre 1981.

184. Daus une lettre à l'organisateur, datée du Il mai 1981~ le Président du
Comité s:pécial a loué cette initiative. Il a déclaré:

"Nous pel~sons comme vous qu'il est~ à ce st~de, essentiel et tout à fait
____ O'Pl)oI"'tiUll.d'intensifieret. de .développer les campagnes d'étudiants aux

Etats-Unis et d' en accroî:tre le- degré de coordination. Les efforts
récemment déployés dans ce pays par des groupes d'intérêts puissants
pour resserrer les relations politiques~ économiques ~ militaires et autres
avec leregime raciste d'Afrique du Sud constituent un phénomène très
inquiétant et dangereux.

Nous formulons l'espoir que la jeunesse des Etats-Unis exprimera sa complète
s.olidarité avec les écoliers qui sacrifient actuellement leur vie au nom de
la liberté et de l'égalité, et exigera la fin de toute collaboration avec
leregÏ,fle raciste d,~'Af'rique du Sud ainsi qu'une aide pour la juste lutte
des' peuples opprimés d'Afrique du Sud et de Namibie. Nous espérons bien
sincèrement que la puissance et l'influence des Etats-Unis s'exerceront
en fa.veur de la liberté et contre la tyrannie raciste."
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3. Autres activites concernant la CampaGne internationale
contre l'apartheid

185. Le 9 octobre 1980, le President du Comité special a reçu la délégation de la
Conference internationale sur la solidarité avec le peuple de Namibie en lutte,
qui s'est tenue du Il au 13 septembre 1980 à Paris, en vue de consultations sur les
actions internationales à mener pour la libération de la Namibie. Il a assuré à la
délegation que le Comité special continuerait à mener les actions appropriées
en collaboration avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et le Comité
SIlecial des 24.

106•.Le 20 novembre 1980, le President a reçu M. Romesh Chandra et d'autres
membres' de la delégation .du Parlement mondial des peuples pour la paix, qui s'est
tenu à Sofia en septembre. Ceux-ci ont remis la declaration de la Conférence.
Le President a consulte la délégation sur les moyens de promouvoir la mobilisation
internationale contre l' apartheid.

187. Le 26 novembre, le President a reçu M. Kurt Seibt, president du Comité de
solidarité de la Republique démocratique allemande. Le Président du Comite
special a exprimé sa profonde reconnaissance au Comite de solidarité pour sa
coopération avec le Comité sIlécial et sa contribution à la lutte de libération
en Afrique du Sud. Des consultations ont été tenues sur la situation en Afrique
du Sud et· sur le programme d'action pour 1981. Le Président du Comite de solidarité
a loue le Comité spécial pour ses travaux et a invité le President à se rendre en
République démocratique allemande.

188. Le 4 décembre, le President a adressé des messages à Transafri.ca (Washington)
et· à l'International Freedom Mobilization (New York), dans lesquels il louait
1 '~nitiative prise par ces organisations de lancer une campagne nationale d'infor
mation du public en vue d'isoler le régime raciste d'Afrique du Sud. Il a noté
avec' satisfaction qu'un certain nombre d'églises noires avaient accepté de parti
ciper' à la campagne en préparant des panneaux. Il a déclaré

IlJe suis convaincu qu'à ce st·ade de la lutte en Afrique du Sud et en .Namibie
le peuple noir et les Eglises noires des Etats-Unis d'Amérique peuvent
apporter une contribution décisive. Les Etats-Unis ne sont pas seulement
une .superpuissance qui exerce une profonde influence sur les affaires
internationales'~mais aussi l'un des principaux partenaires commerciaux
de l'Afrique du Sud ayant décrété des sanctions effectives contre le
regime raciste de Pretoria.

L'information deI' oninioonublique des Etats-Uni::; en. vue d'un alignement 1
de la.- politique de c~ pays ënvers l'Afrique du Sud. sur celle de la grande
majorite des' nations du monde garantira le triomphe rapide de la juste
lutte menée en Afrique du Sud."

189. Le President a adresse un messa~e de felicitations à l'évêque Ambrose Reeves,
président du Mouvement anti-apartheid britanniqu~"à l'occasion de la remise de
l'Isit1ialande, prix de l'African National Congress qui lui a eté décerne le
16 decembre. Le COI.'lite a eté désolé d'apprendre par la suite que l'évêque Reeves
était décédé le 23 décembre. Le Président a adressé un message de condoléances
à son épouse ~ Mme Margaret Reeves.
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190. le 17 avril 1901, le Président par intérim du Comité spécial a adresse

un message à la Réunion du Comite présidentiel du Conseil mondial de la paix,

tenue à Le. Havane. (Communique de presse GA/AP/1210)

~,.,

191. Le President par intérim a notamment déclaré :

ilLe Comité special a note avec une satisfaction particulière la solidarite

active du Conseil mondial de la paix avec la juste lutte des peuples

d'Afrique australe contre le racisme et l' apartheid. Qu'il me soit

permis de le féliciter de sa remarquable contribution aux efforts de la

communauté internationale visant à éliminer complètement l' apartheid

en ..\frique du Sud. Le Comité special a suivi avec une Brande reconnair.lsance

la c~~agne internationale très efficace menée par le Conseil mondial de

la paix contre le réBime raciste et en faveur des mouvements de libération

d'Afrique australe.

Le Comité spécial ne doute pas que le Conseil mondial de la paix continuera

à fournir une assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud, à informer

l'opinion mondiale sur la nature criminelle et agressive de l'apartheid et

à la mobiliser en vue d'isoler au maximum le régime d' apartheid sur le plan

international et de le faire condamner le plus vigoureusement possible."

192. le 15 avril, le Président du Comité spécial a adresse à l'archevêque Trevor

Huddleston un télégramme de félicitations al' occasion de son élection à la

présidence du Mouvement anti-apartheid britannique. Le President s'est félicité

de voir une personnalite dont la contribution à la lutte contre l' apartheid

et le racisme est si éminente accepter de diriger le Mouvement anti-apartheid

. britannique·~ ce stade décisif du processus d'élimination de l' apartheid en

Afrique du Sud.

193. Le 13 mai 1961, le Président du Comité spécial a adressé une lettre au

Président de l'Organisation de solidarite des peuples afro-asiatiques (osPJ\-A)

et au Président du Conseil yéménite de la paix et de la solidarite, où il leur

disai'tcàquel-point 1e Comité spécial avait apprécié les efforts fournis par c€'s

organisations pour assurer la réussite de la treiZième session du Conseil de

l'OrGanisation de solidarité des peuples afro-asiatiques, tenue à Aden du

20 au 26 mars 1901.

194. .Dans ses lettres', le President a fait grand cas des activités de l'Ç)SPM

en" faveur de la lutte que mène le !'euple d'Afrique du Sud pour eliminer le

racisme et l' apartheid et a déclare notamment :

ilL'Afrique australe a pu constater 1'lntransigeancedu régime d'a.partheid

face à laquelle doivent réagir les forces proGressistes de par le monde.

Votre Orc;anisation, qui joue un rôle de premier plan parmi les organi

sations non gouvernementales, mobilisera l'opinion publique mondiale à

cette fin."

195. Le 26 JU1.n, le Président par intérim a adressé un télégramme au Parti

socialiste des travailleurs des Bermudes, le félicitant de la campagne qu'il a

menée contre les prêts bancaires à l'Afrique du Sud.
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4. Conferences, senunaires et autres manifestations patronnees
par le Comite special

196. Pendant la periode consideree. le Comite special a parraine en cooperation
avec des mouvements anti-apartheid et d'autres orGanisations non gouvernementales
un certain nombre de conférences. séminaires et autres manifestations en vue de
promouvoir une action internationale efficace contre l'apartheid.

~

197. Il a collabore il l'orGanisation de la Conference des parlementaires d'Europe
occidentale relative il un embargo sur le petrole contre l'Afrique du Sud. tenue a.
Bruxelles les 30 et 31 janvier 1901 (voir par. 7h il 80).

190. Il a également contribue il l'organisation du Séminaire international sur la
mise en oeuvre et le renforcement de l'embargo sur les armes contre l'Afrique du
Sud, tenu il Londres du 1er au 5 avril 1901 (voir plus haut. par. 42 à 53). et
au Seminaire international sur les prêts à 1\l'Srique du Sud, tenu à ZuricL du
5 au 7 avril 1901 (voir plus haut, par. 92 il 102).

199. ' Le Comité special a collaboré à l' organisation du Séminaire sur les moyens
propres'à empêcher les sociétés transnationales et d'autres interêts établ~s de
collaborer avec le régime raciste d'Afrique du Sud, qui a été orGanise par la
Commission des droits de l'homme et s'est tenu à Genève du 29 juin au
3 juillet 1901.

200. Le Comité spécial a organisé. en collaboration avec le Gouvernement ct le
Comite de solidarité de la République democratique allemande. un Seminaire inter
national sur le rôle que la publicite et les medias peuvent jouer pour mobiliser
l' o:ç>inion internationale contre l' apartheid. qui s'est tenu il Berlin (Republique
démocratique allemande) du 31 août au 2 septembre 1981 (voir plus haut. par. 167
il 174).

N. Reunion speciale de consultations avec' M. Oliver Tambo.
pr~sident de l'African National Con~ress et M. Moses Garoeb.
secretaire administratif de la South West Africa People's
Ore;anization

201. Le 11 juin 1981, le Comite special a tenu une reunion speciale de consultations
avec'M. Oliver Tambo, president de l'1\frican National Congress et M. Moses Garoeb.
secrétaire administratif de la SWAPO.

202. Après une déclaration de bienvenue, le President a invite M. Oliver Tambo •
et' M. Moses Garoeb à faire des declarations.

203. Le Comite special a decide de donner une large diffusion au compte rendu
de la reunion speciale.

- 41 -



o. Réunion spéciale de consultations avec
.1 'évêque Desmond Tutu, Secrétaire général
du South African Council of Churches

204. Le 24 mars 1981, le Comité spécial a tenu une réunion spéciale de consultations

avec l'évêque Tutu, Secrétaire général du South African Council of Churches. Le

Président a prononcé une allocution pour souhaiter la bienvenue à l'évêque Tutu.

Sur l'invitation du Président, l'évêque Tutu a également fait une déclaration. Le

Comité spécial s'est assuré que la plus large publicité serait donnée au compte

rendu de la réunion. Le 27 mars, le Premier Ministre du régime de Pretoria,

H. P. U. Botha, a annoncé qu'à son retour en Afrique du Sud l'évêque Tutu se

verrait retirer son passeport. Dans un communiqué, le Président du Comité spécial

a dénoncé la persecution dont l'évêque était victime (communiqué de presse

GAIAPI1198) •

205. Dans un autre communiqué, le 10 avril 1981, le Président du Comité spécial

a lancé un appel pOUT que l'évêque Tutu bénéficie d'un vaste appui (communiqué

de presse GA/AP/1203).

206. Le 16 avril, la communauté internationale a appris avec grand regret qu'à

son retour en Afrique du Sud l'évêque Tutu s'était vu retirer son passeport par

le régime raciste. Dans une déclaration publiée le 17 avril 1981 (communiqué de

presse GA/AP/1209)~ le Président par intérim a dit que la confiscation du passeport

de l'évêque Tutu n'avait rien de surprenant, étant donné la détérioration rapide

de la situation en Afrique du Sud. Il a déclaré :

lILa communauté internationale doit non seulement dénoncer la confiscation du

passeport de l'évêque Tut,u, mais aussi répondre d'urgence à l'appel lancé en

'~?avetircd~tifie action internationale pour éliminer llapa,rtheid et permettre au

peuple sud··africain dl établir une société démocratique. Il lui faut dénoncer

et mettre en échec les efforts que déploient actuellement les amis du régime

raciste pour établir avec lui de nouveaux liens. Il lui faut imposer des

sanctions globales à l'encontre de l'Afrique du Sud et accroître son

assistance aux populations opprimées et à leurs mouvements de libération

nationale.

Au nom du Comité spécial, je fais donc appel à tous les gouvernements,

organisations et individus, pour leur demander de condamner la réIlression

en Afrique du Sud et de se joindre à une action internationale concertée

en faveur de la lutte de libération dans ce pays. Il

P. Diffusion d'informations contre l'apartheid

207. Pendant la p.ériode considérée, le Cemité spécial a continu~K~enè-ouràgef et

à favoriser la è,iffusion, par le Centre contre l'apartheid et le Département de

l'information, ainsi que par un certain nombre d'organisations non gouvernementales,

d'informations contre l'~partheid sous forme de publications en plusieurs langues,

de brochures, d'affiches, d'expositions, de programmes radiophoniques diffusés

en Afrique .du Sud, ainsi que de spots télévisés et de films.
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208. Au cours de l'année. le Comité spécial a continué à encourager le versement
de contributions volontaires au Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion
d'informations contre l'apartheid, créé en application de la résolution
3151 C (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1973. Les
contributions versées ou annoncées pendant la période allant du 1er juillet 1980
au 30 juin 1981 ont été les suivantes :

Contributions
annoncées

Contributions
versées

(En dollars des Etats-Unis)

~_S ,

Autriche

Bahamas

Barbade

Brésil

Chypre

Finlande

Ghana

Grèce

Haiti

Inde

Irlande

Japon

Koweit

Mexique

Nigéria

Philippines

Republique arabe syrienne

,- Suriname

Trinité-et~Tobago

Tunisie

Turquie

Venezuela

20 000

2 000

700

l 754

l 000

l 000

l 000

5 000

l 000

4 500

500

500

20 000

291

23 107

870

500

2 085

10 000

5 000

la 000

l 000

l 000

l 000

l 000

81 353

209" L'Organisme suédois de développement international (SIDA), en coopération avec
le Fonds d'échanges universitaires internationaux" a contribué à la production d'un
jeu de brochures ayant trait aux sanctions économiques contre l'Afrique du Sud,
qu'elle a mis à la disposition du Centre contre l'apartheid. Plusieurs organi
sations non gouvernementales, en particulier le Conseil mondial de la paix·et le
Fonds international d'aide et de défense pour l'Afrique australe ont collaboré de
la même manière avec le Centre contre 1 '~partheid.
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Q. ~élébration de journées internationales

1. Célébration d'une journée de solidarité avec
les prisonniers politiques sud-africains
(lI octobre 1980)

210. Le 9 septembre, le Président du Comité spécial a demandé que soit observée
une journée de solidarité avec les prisonniers politiques sud-africains (communiqué
de presse GA!AP!1137).

211. Le la octobre, le Comité spécial a tenu deux réunions pour célébrer la Journée
de solidarité avec les prisonniers politiques sud-africains. A ces réunions, ont
pris la parole: le Président de l'Assemblée générale~ le Secrétaire général de
l'Organisation des lIations Unies; le Président du Conseil de sécurité, le Président
du Comité spécial des 24~ le Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
le Président du Conseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud~ et les présidents des groupes régionaux auprès
de l'Organisation des Nations Unies. Sont également intervenus le représentant de
la Sierra Leone au nom du Président de l'Organisation de l'unité africaide: le
représentant de Cuba au nom du Président de la Conférence des pays non alignés~ le
représentant du Pakistan au nom de liOrganisation de la Conférence islamique ~ le
représentant de Luxembourg au nom de la Communauté européenne et de la Grèce: le
représentant de la Norvège au nom des pays nordiques' ainsi que les représentants
de l'Autriche, de la Guinée, de l'Inde, du Japon, du ~Tépal, du Panama et de la
Yougoslavie.

212. Sur l'invitation du Président, le représentant de l'African National Congress
<l'Afriquce~<iu Sud,. du Pan Africanist Gongress of Azania, de l'Organisation de
libération de laPaiestîne. de la S1f1\PO ont fait desdeClaratioTIs.

213. Sur l'invitation du Président, des personnalités, invitées par le Comité
spécial ont pris la parole : M. Percy Qoboza, rédacteur du Sunday Post de
Johannesburg; M. Jan Nico Scholten, membre du Parlement des Pays-Bas ~

M. Thozamile Botha, dirigeant de la Port Elizabeth Black Civic Organization.
Les représentants des organisations non gouvernementales suivantes ont également
pris la parole : Fonds international de défense et d'aide à l'Afrique australe;
Commission des églises - Commission internationale du Conseil oeucuménique des
églises; British Anti-Apartheid Movement·, Confédération internationale des syndicats
libres; Amnesty International: et Conseil mondial de la paix.

214. Le Comité spécial a reçu des messages émanant du Président de la Guinée; du
cPr~sl<iE!cnt de laGuyane, du Ministère des affaires étrangères de l'Inde, du Président

du Nigéria;O duc Prêsident du Pakistan ~ et du Directeur géneral de l'UNESCO. Il a
également reçu des messages émanant de plusieurs organisations non gouvernementales
et de comités de solidarité.

215. Cette journée de solidarité a également été marquée à la Maison de l'UNESCO
(Pal"Îs) par une réunion des organisations non gouvernementales françaises
-·Mouvelttent contre le racisme et pour l'amitié entre les peuples, Association
française d '8Il1itié •et de solidarité avec les peuples d'Afrique, Mouvement anti
apartheid.... avec la coopération de l'UNESCO, du Comité spécial, du Centre contre
l'apart~et·du Centre d'information des Nations Unies à Paris. Le Président a
adressé un message à cette réunion.
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216. Le 9 octobre~ le Président a envoyé un télégramme à la National Union of South
African Students~ exprimant sa profonde satisfaction de savoir qu'elle observait
la Journee de solidarite.

2. Celébration de la Journee internationale pour
l'élimination de la discrimination raciale
(21 mars 1981)

217. Le 17 fevrier 1981, le Président du Comité special a lancé des appels pour
que soient très largement observees la Journee internationale pour llélimination
de la discrimination raciale et la Semaine de solidarité avec les peuples en lutte
contre le racisme et la discrimination raciale (communiqués de presse GA/AP/1172
et GA/AP/ll73) •

218~ Le 20 mars 1981~ le Co~ite special a tenu une séance solennelle pour celébrer
la Journee internationale. Sur l'invitation du President, le Secrétaire général
y a fait une declaration. Le représentant du Népal a lu un message du Président
de 11Assemblee générale. Le Président du Conseil de securité pour le mois de mars
(Republique démocratique allemande) a egalement fait une déclaration.

219. Sur l :invitation du Président, àes déclarations ont été faites par le
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, le Président par intérim
du Comite special de la décolonisation, le Président du Conseil d'administration
du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, le
représentant de Cuba au nom du Président de la Conférence des pays non alignés et
le représentant de la Sierra Leone au nom de l'actuel Président de l'OUA. Ont
également fait des déclarations les représentants des groupes régionaux et le
représentant de la Mauritanie au nom du Groupe arabe et de la Ligue des Etats
arabes (A/AC.ll5/PV.470).

220. Sur l'invitation du Président, des déclarations ont également eté faites
par les observateurs de l'African National Congress of South Africa (A.lIJC), du
Pan Africanist Congress of Azania et de la S~vAPO.

221. Le Président a remercié de la part du Comité special les Etats membres suivants,
qui ont versé des contributions aux fonds des Nations Unies pour l'Afrique australe
Allemagne (République fédérale d'), Australie, Autriche, Canada, Chine, Danemark,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Haiti, Hongrie, Inde~

Indonésie, Irlande, Italie, Japon, Mexique, Maroc, Norvège ~ Pakistan, Panama,
Pays-Bas, Philippines, République de Corée, Suriname, Suède, Thailande, Tunisie,
Turquie et Venezuela. En outre, la République socialiste soviétique de Biélorussie,
la République socialiste soviétique d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques ont versé des contributions au Fonds international diaide et de défense
pour l'Afrique australe.

222. A cette occasion, le Comité spécial a reçu des messages des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays suivants : Afghanistan, Algérie, Australie, Bahamas,
Bangladesh, Brésil, Chypre, Emirats arabes unis, Ghana. Guinée, Guyane, Haiti,
Haute-Volta, Kampuchea démocratique, Koweit, Maldives, Mali, Mauritanie, Nigéria,
Pakistan, République dominicaine, Sénégal, Tunisie', Viet Nam, Yémen démocratique,
Yougoslavie:) Zaire et Zambie.

- 45 -



223. OU1:re les messages de chefs d lEtat ou de gouvernement, le Comité spécial a
reçu à l'occasion de la Journée internationale des messages des gouvernements
suivants: Autriche, Barbade, Hongrie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie,
Ma1aisie, Mongolie, Nouve11e··Zé1ande, Cman, Pays-Bas, Philippines, République de
Corée, République dominicaine, Soudan, Trinite-et-Tobago, Turquie et Venezuela,
ainsi que des messages de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, de l'Organisation internationale du Travai1, du Comité de solidarité
sovieto-afro-asiatique au nom de la population soviétique, du Comité démocratique
allemand pour la Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, du. Comité de solidarite de la République démocratique allemande et du
Comité de solidarite polonais avec les peuples d'Asie et d'Afrique. Le texte
de tous ces messages est publié dans un document du Comité spécial (A/AC.115/L.546).

3. Célébration de la Journée de la libération
de l'Afrique (25 mai 1981)

224. Au cours des travaux de la Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud, le Comité spécial et ItO participants à la Conference ont tenu
une réunion solennelle le 25 mai pour célébrer la Journée de la libération de
llAfrique.

4. Ce1ébration de la Journée internationale de
~olidarité avec la population en lutte
d'Afrique du Sud (Journée de Soweto),
(ï6juin 1981)

225. Le 16 Juin 1981, le Comité spécial a tenu une réunion en l'honneur de la
Journée internationale de solidarité avec la population en lutte d'Afrique du Sud.
Lac~lébrat~.on de cett€t journée marquait le cinquième anniversaire du massacre
des jeunes ~coliers de Soweto, perpetre le 16 juin 1976 par le Gouvernement
sud-africain.

226. Le Président par intérim a lu un message reçu du Président de l'Assemblee
générale. Le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques spéciales a lu
un message au nom du Secrétaire général.

227. Le Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et le Président par intérim du Conseil pour la Namibie ont fait
des déclarations.

228. Le représentant de Cuba a lu un message au nom du Président actuel du Mouvement
des pay5 non alignée. Les représen'tants du .Bangladesh, du Pakistan et de la Zambie
ont lu des messages au nom des chefs d'Etat de leurs pays. Le Comité spécial a
également reçu des messages du Comité pour la ~écennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale, du Comité de solidarité de la Republique démocratique
allemande et du Comité tchécoslovaque de solidarité avec les peuples d'Afrique et
d'Asie ainsi que du Comité de solidarité afro-asiatique de l'URSS.

229 •. Le représentant du Zaïre, au nom du Groupe des Etats africains, le représentant
du Japon, au. nom du Groupe des Etats asiatiques, le représentant de la Bulgarie, au
nom du Groupe des Etats d'Europe orientale et le représentant du Guatemala, au nom
du Groupe des Etats d'Amérique latine, ont fait des déclarations.
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230. Sur 11 invitation du Président, les observateurs de l'Arrican National Congress
of South Africa et du Pan Africanist ConBress of Azania ont fait des déclarations.

231. Dans son discours de clôture (voir A/AC.115/pv.4n) 1"" Président par intérim.
a dit entre autres

tlL'escalade de l'agression de l'Afrique du Sud contre les Etats africains
indépendants, la poursuite de sa politique d'oppression et d'élimination
de la majorité de la population de l'Afrique du Sud et de son mouvement de
libération nationale, ainsi que son occupation illégale de la Namibie ont
nécessité l'adoption de mesures vigoureuses contre le régime d'apa~~heid.

Cependant, ce régime, en comptant sur la collaboration de certains Etats
occidentaux et d'Israël, a persisté dans sa politique insensée, malgré la
condamnation de l'opinion mondiale. Le Conseil de sécurité a pu constater
que trois de ses membres permanents, représentants de pays occidentaux l'ont

'empêché d'adopter des mesures efficaces pour faire échec à la politique
illégale du régime d'apartheid.

Notre OrBanisation a pour tâche importante de désamorcer la situation
explosive en Afrique australe. Le seul moyen pacifique d 'y parvenir est
d'isoler le régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique,
diplomatique, militaire, nucléaire, économique, culturel et sportif. .Imposer
des sanctions globales au titre du Chapitre VII de la Charte est le seul
moyen pacifique qui reste pour trouver une solution à cette situation qui
compromet la paix et la sécurité internationales.;:

5. Célébration de la Journée internationale de solidarité
avec la lutte des femmes d'Afrique du Sud et de Namibie
(9 août 1981)

232. Le 11 août 1981, le Comité spécial a tenu une séance solennelle afin de
célébrer la Journee internationale de solidarité avec la lutte des femmes d'Afrique
du Sud et de Namibie, qui marquait le vingt-cinquième anniversaire de la manifes
tation historique des femmes sud-africaines contre les lois relatives aux
laissez-passer, à Pretoria, le 9 août 1956.

233. Des déclarations ont été faites par la représentante de la Guyane, au
.\ nom du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, Mme Coretta Scott King;

Mme Jeanne Martin Cissé, ministre des affaires sociales de Guinée; le
Dr Hortensia Busi de Allende; Mme Krishna Sahi, membre du Parlement indien,
Mn.e Anne-Marie Lizin, membre du Parlement européen, Mlle Lajosnee Duscheck,
présidente du Conseil national des femmes hongroises; et Mlle Constance Le Duc,
présidente du Département des affaires internationales de la Ligue des femmes du
Québec; Mme Sol Nahon, au nom de Mme Leticia R. Shahani, sous-secrétaire générale
au Centre pour le développement social et les affaires humanitaires;
~me Gertrude Shope, représentante de l'African National Congress,
Mm.e Maphiri Masekela, représentante du Pan Africanist Congress of Azania
et Mme Ellen Musialela, représentante de la SHAPO.

234. Le Comité spécial a reçu des messages émanant.du Premier Ministre de l'Inde,
du Ministre des affaires étrangères de Cuba, du Directeur général de l'OIT et du
Directeur général de l'UNESCO, ainsi que de l'Organisation de solidarité des peuples
afro-asiatiques, de l'Association internationale de juristes démocrates, des
Socialist International Women (Internationale des femmes socialistes), de la
Fédération démocratique internatiol'lale des femmes et du Conseil mondial de la paix.
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235. Des messages ont également été reçus de la part des organisations non
gouvernementales nationales suivantes: l'Association des femmes nicaraguayennes,
le Comité nicaraguayen de solidarité avec les peuples du monde, la Fédération
démocratique des femmes d'Allemagne (République démocratique allemande), Otts.'/a
Citizens concerned about South Africa (Groupe de citoyens d'Ottawa qui s'inquiètent
du sort de l 1Afrique australe) et le Comité des femmes soviétiques.

236. Ces messages spéciaux sont publiés dans un document du Comité spécial
(A!AC.115!L.550).

237. Le Comité spécial a également recueilli des signatures de centaines d'orga
nisations et de particuliers à un message aux femmes d'Afrique du Sud et de Namibie,
qu1il a rédigé et qui est ainsi conçu:

nA l'occasion de la Journée internationale de solidarité avec la lutte des
femmes d'Afrique du Sud et de llamibie, qui marque le 25ème anniversaire de la
marche historique des femmes sud-africaines sur les Union Buildings, à Pretoria,
pour protester contre les lois sur les laissez-passer, nous proclamons notre
solidarité avec les femmes opprimées d'Afrique du Sud et de Nami.bie et tous

.. ceux qui luttent pour détruire le système inhumain d '!lpartheid.

Nous vous assurons, vous-mêmes ainsi que votre mouvement de libération
nationale, de notre appui dans votre lutte juste et héroïque, en vue de la
victoire prochaine. 1l

238. Lors de la séance spéciale, il a été annoncé que les invités spéciaux du
COmité spécial ont décidé de créer un Comité international de solidarité avec la
lutte des femmes d'Afrique du Sud et de Namibie, sous la présidence de
l~e Jeanne Martin Cissé. Le Comité spécial a donné au Comité international
l'assurance de son plein appui à ses travaux.

R. Mission du Président et du Vice-Président au Népal

239. Sur l'invitation du Gouvernement népalais, le Président et le Vice-Président
du Comité spécial se sont rendus au Népal le 8 février 1981. La délégation a été
reçue :.;lar le Premier Ministre du Népal et a eu <les entretiens avec de hauts
fonctionnaires du gouvernement. Le Président a exprimé au gouvernement et au
peuple népalais, la satisfaction du Comité spécial à propos de leur contribution
àla lutte contre l '!,-p.artheid.. Il a rappelé que le Népal était un membre fondateur
du Comité spécial, aux activités duquel il avait apporté une importante cOJltribution.
Le Premier Ministre lui a donné l'assurance que le Népal continuerait d'apporter un
soutien sans réserve aux activités du Comité spécial et à la cause de la libération
africaine.

S. Conférences

1. Participation aux conférences

240. Pendant la période considéree, le Comité spécial a envoyé des représentants
ou des messages à un certain nombre de conférences nationales et internationales
consacrées au problème de l'~partheid.
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241. Le Comité spécial s'est fait représenter aux conférences suivantes

Conférence internationale de soutien au Mouvement des syndicats noirs
indépendants en Afrique du Sud, orean1see par la Confédération inter
nationale des syndicats libres, Londres, 6 et 7 novembre 1980.
M. B. Akporode Clark (Nigéria)

Colloque sur les activités des sociétés transnationales en Afrique du Sud
et en Namibie, ore;anisé par le Département de l'information de l'Organisation
des Nations Unies, Londres, 6 et 7 novembre 1980.
M. B. Altporode Clark (Nigéria)

- Treizième Congrès de l'Union internationale des étudiants, Berlin.
(République démocratique allemande) 18-24 novembre 1980.
M. Kumar P. Gya'oTili (Népal)

a,

)n.
l

l

.1

Réunion consultative préparatoire de la deuxième Conférence mondiale de
solidarité des jeunes et des étudiants avec le peuple d'Afrique du Sud en
lutce, Helsi.nki (Finlande), 25 et 26 novembre 1980.
M. Gerhard Schroeter (République démocratique allemande) et
fil. ICumar P. Gyawili (Népal)

Réunion du Bureau du Comité présidentiel du Conseil mondial de la paix,
Tananarive (Madagascar), 23-26 janvier 1981-
M. Ferenc Sornogyi (Hongrie)

Conférence de parlementaires d'Europe occidentale relative à un embargo
sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud, Bruxelles,
30 et 31 janvier 1981-
M. B. Akporode Clark (Nigéria)

Deuxième session de la Commission internationale d'enquête sur les crimes
du régime d'apartheid, Luanda (Angola) 30 janvier-4 février 1981-
M. Gerhard Schroeter (République démocratique allemande) et
M. Kennedy F. Apoe (Higéria)

Sous-Comité des organisations non gouvernementales sur le racisme, la
discrimination raciale, l' apartheid et la décolonisat ion, Genève,
2 février 1981. .
M. Babiker Ali Khalifa (Soudan) et
Mme Haria Lourdes Ramiro Lopez (Philippines)

Commission des droits de l'homme, Genève, février 1981.
M. B. Akporode Clark (Nigéria)

Réunion du Conseil des ministres des affaires étrangères des pays non
alignés, 9-12 février 1981.
M. B. Akporode Clark (Nigéria) et
M. Uddhav Deo Bhatt (Népal)

- Youth Conference against Racism and Apartheid, Dublin, 21 février 1981.
M. James Victor Gbeho (Ghana)
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- Conseil des ministres de l'OUA, Addis-·Abeba, 23 février··ler mars 1981.

M. B. Akporode Clark (l-ligéria)

- Comité permanent des sanctions de l'OUA, Arusha (République-Unie de

Tanzanie), 16··21 mars 1981.

M. Vasant Vishnu Nevrekar (Inde)

Treizième session du Conseil de l'Organisation de solidarité des peuples

afro-asiatiques, Aden (République démocratique populaire du Yémen),

20··21 mars 1981.
M. Djebel Coumbassa (Guinée) et

M. Efim K. Katchourenko (BSS d'Ukraine)

- Réunion ONG/DPI pour célébrer la Semaine de solidarité avec les peuples

en lutte contre le racisme et la discrimination raciale, New York,

26 mars 1961.
M. B. Akporode Clark (Nigéria)

Séminaire international sur l'application et le renforcement de l'embargo

sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud, Londres (Royaume-Uni),

1-3 avril 1981.
M. James Victor Gbeho (Ghana) et

M. Hans-Georg Schleicher (République démocratique allemande)

- Séminaire international sur les prêts bancaires à l'Afrique du Sud,

Zurich (Suisse), 5-1 avril 1981.

M. James Victor Gbeho (Ghana) et

M. Hans-Georg Scb1eicher (République démocratique allemande)

- Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés d'Afrique.

Genève (Suisse), 9 et 10 avril 1981.

M. James Victor Gbeho (Ghana)

- Forum international sur la libération de l'Afrique australe, Georgetown

(Guyane), 30 avril-3 mai 1981.

~1. Bariyu A. Adeyemi (Nigéria)

- Réunion tripartite internationale d'action contre l'apartheid, Livingston

(Zambie), 4-8 mai 1981.

M. Hernan Couturier (Pérou)

Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud,

Paris (France), 20-21 mû 1981.

Tous les membres du Comité spécial

South Atrica-Namibia Emergency Conference, Hashington, D.C. (Etat!:i-Unis),

8 et 9 juin 1981.
M. B. Akporode Clark (l-!igéria)

- Colloque sur les sociétés transnationales, Détroit (Etats-Unis),

11 et.12 juin 1981.
M. Ampim Darku Jim Blankson (Nigéria)
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Conférence sur llAfrique du Sud et les investissements publics, New York
(Etats··Unis), 12 et 13 juin 1981.
M. B. Akporode Clark (NiBéria)

Conseil des ministres de l'OUA, Nairobi (Kenya), 15--27 juin 1981.
M. Abèl.elhamid Semichi (Algérie)

Réunion préparatoire de la Fédér.ation démocratique internationale des
femmes sur les femmes et l'indépendance nationale, Brazzaville (Congo),
23··26 juin 1931.
M. Luis Sandiga (Pérou)

Séminaire sur des mesures efficaces visant à empêcher les sociétés
transnationales et autres groupes d'intérêts notoires de collaborer avec
l'Afrique du Sud, Genève (Suisse), 29 juin-3 juillet 1981.
M. Nelson Dumevi (Ghana)

Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe, Londres (Royaume-Uni),
29 juin-3 juillet 1981 •
M. Babiker Ali Khalife. (Soudan)

Comité préparatoire de la Conférence mondiale de solidarité des jeunes
et des étudiants avec le peuple en lutte d'Afrique du Sud, Genève,'
6 août 1981.
M. OUsmane Kaba (Guinée)

Séminaire international sur la publicité et le rôle des médias dans la
mobilisation internationale contre l'apartheid, Berlin (République
démocratique allemande) 31 août-2 septembre 1981.

2. Messages adressés par le Comité spécial à des
~onférences internationales et nationales

242. Le Président a adressé des messages aux conférences suivantes

Parlement mondial des peuples pour la paix, Sofia, 23-27 septembre 1980.

Réunion annuelle du British Anti-Apartheid Movement, Lon,dres,
21 octobre 1980.

Réunion du Comité exécutif du Conseil suprême des sports en Afrique,
Freetown, 17-20 décembre 1980.

Réunion publique tenue à Paris pour commémorer la Journée internationale
pour l'élimination de la discrimination raciale, organisée par le
Mouvement contre le racisme et pour l'amitié entre les peuples, le
13 mars 1981.

Conférence des ministres européens des sports, Madrid, 30 mars 1981.

Quatrième réunion biennale du Conseil sud-africain des sports, Durban
(Afrique du Sud), 10 avril 1981.

- 51 -



_. Session du Comité présidentiel du Conseil mondial de la paix, La Havane,

17 avril 1981.

Contérence générale de l'Organisation internationale du Travail~ Genève,

10 juillet 1981.

T. Coopération avec di autres organes de li Or~anisation

~~tions Unies et avec d!autres or~anisations

1. Or~anes des Nations Unies

243. Le Comité spécial a continué de collaborer étroitement avec les autres organes

des Nations Unies s'intéressant à l'Afrique australe, not3ll1JIlent le Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie et le Conseil d'administration du Fonds d'atfectation

spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud. Il a invité leurs représentants

à participer à plusieûrs séances extraordinaires du Comité spécial et il a envoyé

des représentants assister à leurs séances extraordinaires et y prendre la parole.

244. Le Comité spécial est également resté en relations étroites avec le Comité

du Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (l977) concernant la question

de l'Afrique du Sud. Le Président lui a communiqué des documents de certaines

contérences internationales et plusieurs communications contenant des informations

sur la collaboration militaire et nucléaire d'Etats occidentaux avec l'Afrique

du Sud.

245. Le Camitéspécial a continué de coopérer avec la Commission des droits de

l 'homme et son groupe spéciald 'experts de l'Afrique australe.

2. Réunion du Comité spécial. avec les
institutions spécialisées

246. Le 10 mars 1981, le Comité spécial a tenu des consultations avec les repré

sentants des institutions spécialisées et d'autres organismes du système des

Nations Unies pour examiner les possibilités d'une m.eilleure coopération et

coordination. Des déclarations ont été faites par les représentants de

l'Organisation mondiale de lajanté (OMS), de l'Organisation des Nations Unies

pour l'alîmentation et l'agriculture (FAO), du Centre des Nations Unies pour les

établissements bumains (Habitat), de l'Organisation internationale du Travail (OIT),

du Centre pour ledeveloppement social et les affaires humanitaires, du Programme

des Nations Unies pour le développement (P~1UD), de la Banque mondiale, du Fonds

monétaire international (FMI), de la Conférence des Nations Unies sur le cOmmerce

et le développement (CNUCED) etdèl'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,

la science et la culture (UNFSCO) , sur les activités de ces institutions ou

organismes visant l'éliminati,on de l'apartheid en Aft'ique du Sud.

3. Autre coopération

247. L'Organisation de l'unité africaine a été représentée au Comité spécial avec

le statut d'observateur et ses représentants ont été invités à titre spécial à

participer à plusieurs séances du Comité spécial et à y prendre la parole.
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248. Le President du comité spécial a représenté ce dernier à la session du Conseil
des ministres de l'OUA, tenue à Nairobi ou 15 au 27 juin 1981. Le Comité spécial
et l'OUA ont coopéré étroitement dans l'organisation de la Conference internationale
sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981.

249. Le Comité spécial a continué à entretenir d'étroites relations de travail
avec le Mouvement des pays non alignés. Le Président de la Conférence des pays
non alignés a été invité aux seances extraordinaires du Comité et à des conférences
et sén!.Ïnaires dont le Comité était l'un des organisateurs.

organes
ecial
tion

des
ctation
ntants
,nvoyé
larole.

Lité
:ion
Les
m.tions
lue

de

epré
s

ies
r les
il (OIT),
gramme
'onds
,mmerce
education,
l

Ll avec
llà

.1

3 octobre 1980

3 octobre 1980

5 novembre 1980

12 novembre 1980

26 novembre 1980

26 novembre 1980

26 novembre 1980

4 décembre 1980

4 décembre 1980

10 décembre 1980

U. Liste des déclarations publiées par le
Comité spécial

Appel à la chaîne de télévision CBS, l'exhortant à renoncer
à la diffusion du combat pour le titre de champion du monde
poids lourds de la Norld Boxing Association entre
Mike H'eaver et Gerrie Coetzee (GA/AP/1l43)

Appel à la United States Golf Association pour qu'elle
interdise la participation sud-africaine au tournoi de golf
de la Coupe Eisenhower, du 8 au 11 octobre 1980 à Pinehurst
(Caroline du Nord) (GA/AP/1144)

Message au Président de l'Irish Anti-Apartheid Movement
(GA/AP/1l5l)

Appel en faveur de la libération de M. Oscar Mpetha
(GA/AP/1152)

Appel visant à dénoncer les mesures prises pour accorder
l'llindépendance ll a.l Ciskei (GA/AP/1153) (publié sous la
cote A/35/676-s/l4280

Déclaration sur l'évolution de la situation en ce qui
concerne l'apartheid dans les sports (GA/AP/1154)

Déclaration condamnant les peines sévères infligées à des
combattants de la liberté (GA/AP/1155) (publiée sous la
cote A/35/675-S/l4279)

Déclaration sur l'invitation faite à une équipe de rugby
sud-africaine, à effectuer une tournée en Nouvelle-zélande
(GA/AP/1l56)

Déclaration sur le projet de tournée en Afrique du Sud
de l'Irish Rugby FootbeJ:l Union (GA/AP/1157)

Déclaration félicitant l'American Speech - Laneuage 
Hearing Association (ASHA)de sa proposition visant à
exiger des membres de l'Association internationale de
logopédie et de phoniatrie la mise en pratique du principe
de non-discrimination (GA/AP/1158)
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16 décembre 1980

2 janvier 1981

5 janvier 1981

9 janvier 1981

13 janvier 1981

27 Janvier 1981

3 février 1981

17 février 1981

17 février 1981

23 février 1981

9 mars 1981

10 mars 1981

20 JIlars 1981

23 mars 1981

27 mars 1981

Messa~e adressé à l'African National Congress d'Afrique du

Sud à l'occasion de la Journée nationale des héros

(GA/AP/n59)

Déclaration condamnant les mesures d'interdiction prises

contre les dirigeants de la Hedia Horkers Association

d'Afrique du Sud (GAIAP/n60 )

Déclaration félicitant le district de Lambeth (Londres) de

sa décision de retirer ses comptes de la Barc1ays Bank

(GA/AP/n61)

Déclaration félicitant des organisations des Etats-Unis

d'avoir lancé une campagne en vue d'obtenir le retrait des

fonds confiés aux banques et aux sociétés opérant en

Afrique du Sud (GA/AP/n62)

Déclaration du Président sur la Conférence de parlementaires

d'Europe occidentale relative à un embargo sur le pétrole à

l'encontre de l'Afrique du Sud (GA/AP/1163)

Déclaration sur la Conférence internationale sur des sanctions

contre l'Afrique du Sud (GA/AP/1l65)

Déclaration sur l'agression criminelle de l'Afrique du Sud

contre le Mozambique (GA/AP/1169)

Appel en faveur de la célébration de la Journée internationale

pour llélimination de la discrimination raciale (GA/AP/1l72)

Appel en faveur de la célébration de la Semaine de solidarité

avec les peuples en lutte contre le racisme et la discrimi

nation raciale (GA/AP/1173)

Appel à l'Irlande pour l'annulation d'un projet de tournée

en Afrique du Sud de son équipe de rugby (GA/AP/1l74)

Déclaration félicitant le Boston Ballet d'avoir renoncé à

son projet de tournée en Afrique du Sud (GA!AP/1180 )

Déclaration en faveur de la libération de quatre membres de

l'African National Congress (GA/AP/1181)

Lettre au Workgroep Kairos félicitant le Shipping Research

Bureau de sa contribution aux efforts en faveur d'un embargo

pétrolier à l'encontre de l'Afrique du Sud (GA/AP/1l89)

Déclaration commune du Président du Comité spécial et du

Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie sur

des mesures contre cinq compagnies pétrolières (GA!AP/1190 )

Déclaration à l'issue de la Semaine de solidarité avec les

peuples en lutte contre le racisme et la discrimination

raciale (GA/AP/1196)
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27 mars 1981

30 mars 1981

8 avril 1981

10 avril 1981

14 avril 1981

15 avril 1981

17 avril 1981

17 avril 1981

12 mai 1981

13 mai 1981

22 mai 1981

4 juin 1981

16 juin 1981

23 juin 1981

6 juillet 1981

Déclaration sur les consultations qu'il a tenues avec les
représentants des organisations de jeunes et d'étudiants
( GA!AP/1197)

Déclaration appelant les gouvernements, les organisations
et les particuliers à dénoncer la persécution menée contre
Mgr Tutu (GA! AP/1198 )

Déclaration appelant la Conférence des ministres européens
des sports à prendre des décisions appropriées (GA/AP/1202)

Appel en faveur d'un soutien massif à l'évêque Tutu
(GA/AP/1203)

Message à la quatrième Réunion biennale du Non-Racial
South African Council on Sport (GA!AP/1204)

Message à l'occasion du vingt et unième &lniversaire de
la ffi-TAPO (GA!AP/1208)

Message à la Réunion du Comité présidentiel du Conseil
mondial de la paix (GA/AP/1210)

Déclaration sur la confiscation du passeport de Mgr Tutu
( GA!AP/1209 )

Déclaration sur la Conférence de stratégie militaire tenue à
Buenos Aires le 26 mai 1981 (GA/AP/1212)

Déclaration à l'occasion de l'élection de M. François Mitterand
à la présidence de la France (GA/AP/1213)

Appel pour le soutien à la Journée internationale de
solidarité avec les femmes en lutte d'Afrique du Sud et
de Namibie (GA/AP/1218)

Déclaration félicitant les Pays-·-Bas d'avoir décidé de mettre
fin à leur accord culturel avec l'Afrique du Sud (GA!AP/1231)

Déclaration à l'occasion de la Journée internationale de
solidarité avec la population en lutte d'Afrique du Sud
(GA!AP/1233)

Déclaration sur le Séminaire international sur la publicité
et le rôle des médias dans la mobilisation internationale
contre l' apartheid (GA! AP/1236)

Déclaration sur les récentes mesures de répression prises
par le régime cl' apartheid (GA!AP/1237)
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la juillet 1981

28 juillet 1981

31 juillet 1981

13 août 1981

21 août 1981

27 août 1981

Appel aux Etats-Unis pour l'annulation de la tournée de

rugby prévue en Afrique du Sud (GA/AP11238)

Déclaration félicitant l'organisation néo-zélandaise HaIt AlI

Racist Tours (HART) de sa campa~nc en faveur de l'annulation

de la tournée de l'équipe de rugby sud-africain (GA/AP/1239)

Déclaration sur la séance solennelle tenue par le Comité

spécial contre l'apartheid pour marquer la Journée inter

nationale de solidarité avec les femmes en lutte d'Afrique

du Sud et de Namibie (GA/AP/1240)

Déclaration félicitant H. Koch, maire de New York ~ de sa

décision concernant l'équipe de rugby sud-africaine des

Springbok (GA/AP/1242)

Appel pour que les vies de trois combattants ~e la liberté

sud-africains soien1; épargnées (GA/AP/1243)

Declaration concernant les récents événements graves en

Afrique du Sud (GA/AP/1245)

.'
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III. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

A. Introduction

251. Au cours de l'année écoulée, on a pu constater une mobilisation croissante
au niveau national de tous les segments de la population opprimée d'Afrique du Sud
contre l'apartheid et toutes ses manifestations, ainsi qu'une nette avance de la
lutte armGe menGe par le mouvement de libération nationale.

252. La lutte courageuse du peuple opprimé a fait apparaître encore plus clairement
le caractère fallacieux de la propagande menée par le régime raciste et ses amis
étrangers, selon laquelle ce régime pourrait entreprendre des réformes significatives.
Les prétendues réformes se sont avérées être des mesures destinées à renforcer
l'apartheid et la répression, tout en accélérant la politique raciste de
"bantoustanisation" afin de priver la grande majorité du peuple de ses droits
inaliénables, jusques et y compris le droit à la citoyenneté.

253. La réponse du régime d'apartheid à la lutte de la population a été une nouvelle
intensification de la répression et une nouvelle expansion de l'appareil militaire
répressif. Le budget présenté en août 1981 prévoyait une augmentation de 30 p. 100
de l'enveloppe de la "défense". Grâce au maintien de la collaboration militaire et
nucléaire de différents pays occidentaux et autres, notamment du Royaume-Uni, des
Etats-Unis, de la République fédérale d'Allemagne, de la France et d'Israël,
l'Afrique du Sud dans son programme d'expansion militaire et de développeme~t

nucléaire a encore progressé.

254. De plus, le régime a intensifié ses actes de terrorisme, de subversion et
d'agression contre les pays africains indépendants voisins. On peut rappeler,
notamment, le raid lancé contre Matola (Mozambique) en janvier 1981, au cours
duquel plusieurs personnes ont été sauvagement tuées et trois exilés sud-africains
kidnappés; les assassinats et les tentatives d'assassinat de réfugiés sud-africains
et de membres des mouvements de libération nationale résidant dans les pays voisins;
les pressions économiques et les menaces d'agression militaire dirigées contre le
Zimbabwe et d'autres Etats voisins; et enfin, une attaque massive lancée contre
l'Angola depuis la fin du mois de juillet 1981.

255. Le Comité spécial réaffirme sa ferme conviction que ce qui encourage le régime
.' d'apartheid à prendre ces mesures désespérées et criminelles, c'est la protection

contre des sanctions internationales assurée à l'Afrique du Sud par certaines
grandes puissance occidentales et surtout les déclarations, la politique et les
actes du nouveau Gouvernement des Etats-Unis.

256. Il est maintenant devenu évident - sauf pour ceux qui préfèrent tirer profit
du crime d'apartheid - que l'humanité se trouve devant une situation d'une
complexité sans précédent en Afrique du Sud à la suite de la politique et des actes
du régime d'apartheid, notamment ceux qui sont. mentionnés ci-après

a) Le régime d'apartheid, choisi par une minorité raciale, a érigé le
racisme en politique officielle;

'l

l
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b) Il s'efforce, par l~ politique de I1bantoustanisation", d'enlever à la

majorité des Africains la citoyenneté de leur propre pays. Ainsi, il a proclamé

la prétendue "indépendance" du Transkei, du Bophuthatswana, et du Venda, et

s'apprête à proclamer, le 4 décembre 1981, la pseudo-"indépendance" du Ciskei,

prétendant par là priver 5 millions d'Africains de leur citoyenneté sud-africaine;

c) Il a causé des malheurs indescriptibles à la population sud-africaine

en arrachant plus de 3 millions de personnes à leurs foyers et en refusant à la

grande majorité de la population le droit à l'égalité dans l'éducation, les services

de santé et d'autres prestations;

d) Il ne cesse d'intensifier sa répression contre tous ceux qui s'opposent

à l'apartheid allant même jusqu'à la fusillade aveugle d'hommes, de femmes et

d'enfants non armés, la torture et l'exécution de patriotes; et l'interdiction

d'organisations nationales représentant le peuple opprimé;

e) Le r~~ime raciste a constamment accru son budget militaire qui est passé

de 36 millions de rands en 1959/60 à 2 milliards 465 millions de rands cette année.

Il a acquis une capacité de production d'armes nucléaires;

f) Aucun autre régime n'a autant défié l'Organisation des Nations Unies et

la communauté internationale. Il continue à occuper illégalement le territoire

international de la Namibie, en y faisant régner la terreur et en l'utilisant comme

base pour les actes d'agression perpétrés contre des p~s afr~cains indépendants;

g) Qui plus est, le régime raciste est coupable de nombreux actes de

terrorisme, de subversion et d'agression contre des Etats africains indépendants.

Il a commis des atrocités abjectes, comme le massacre de femmes et d'enfants

réfugiés.

251. Il n'y a aucun doute que l'apartheid est un crime contre l'humanité et une

menace pour la paix et la sécurité internationales. En fait, le régime d'apartheid

est coupable non seulement de crimes monstrueux contre le peuple d'Afrique du Sud

et de Namibie, mais de nombreuses ruptures de la paix et il commet actuellement des

actes d'agression massive contre les Etats africains voisins indépendants de

l'Afrique australe.

258. Le Comité spécial estime que la collaboration politique, économique et militaire

continue de certains pays occidentaux et de leurs sociétés transnationales avec le

régime raciste sud-africain encourage ce dernier à persister dans son. intransigeance

et à défier la communauté internationale, et que cette collaboration constitue un

obstacle majeur non seulement à l'élimination du systeme inhumain et criminel

d'apartheid en Afrique du Sud, mais encore à l'autodétermination, à la liberté et

à l 'ind~pendance du pelLp'..e namibien.

259. En acquérant la capacité de produire des armes nucléaires, et en cimentant

des alliances avec d'autres régimes fascistes et racistes, ce régime menace de

faire courir à l'humanité un danger encore plus grand lorsqu'il déploie des efforts

désespérés pour perpétuer et consolider sa domination raciste en Afrique du Sud

ainsi que sa position d'hégémonie en Afrique australe. Il n'existe pas de régime
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semblable à l'apartheid si ce n'est le nazisme, qui a précipité le déclenchement
de la deuxième guerre mondiale. L'apartheid doit être détruit, comme le nazisme et
le régime hitlérien ont été détruits grâce à l'entente entre les nations et les
peuples d'où est née l'Organisation des Nations Unies.

2GO. La communauté internationale ne peut pas se permettre de différer davantage
les mesures visant à détruire l'apartheid, permettre au peuple sud-africain tout
entier d'exercer son droit inaliénable à l'autodétermination et écarter ainsi la
lourde menace qui pèse sur la paix et la sécurité internationales.

261. Cette tâche, comme le Comité spécial l'a souligné, est la plus ardue que
l'humanité soit moralement tenue d'accomplir aujourd'hui.

262. Le Comité spécial, conformément au mandat qui lui a été confié par l'Assemblée
générale, a au cours de l'année écoulée redoublé d'efforts pour encourager les
gouvernements, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales
ainsi que les hommes et les femmes de bonne volonté à mener une action internationale
efficace contre l'apartheid.

263. Dans ce but, il a organisé trois sem~naires importants sur différents aspects
de la campagne contre l'apartheid: a) le Séminaire international sur la mise en
oeuvre et le renforcement de l'embargo sur les armes contre l'Afrique du Suq qui
s'est tenu à Londres du 1er au 3 avril 1981; bJ le Séminaire international sur
les prêts à l'Afrique du Sud qui a eu lieu à Zurich du 5 au 7 avril 1981 et
c) le Séminaire international sur la publicité et le rôle que les organes
d'information peuvent jouer pour mobiliser l'opinion internationale contre
l'apartheid qui s'est déroulé à Berlin (République démocratique allemande),
du 31 août au 2 septembre 1981. Il a en outre participé à l'organisation d'une
Conférence de parlementaires d'Europe occidentale relative à un embargo sur le pétrole
à l'encontre de l'Afrique du Sud qui a eu lieu à Bruxelles les 30 et 31 janvier 1981.

264. Il a également organisé, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies
et en collaboration avec l'OUA, la Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud, qui s'est tenue à la Maison de l'UNESCO, à Paris, du 20 au
27 mai 1981.

'265. Les déclarations de cette conférence, ainsi que celles des trois séminaires,
.• fournissent un cadre pour une action internationale efficace.

266. Le Comité spécial recommande que l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité approuvent ces déclarations, et que des efforts vigoureux soient accomplis
en vue d'une application effective de 1et~s dispositions.

267. Le Comité spécial attache également une grande importance à la mobilisation
de tous les gouvernements et organisations intergouvernementales, ainsi que des
syndicats, des institutions religieuses, des organisations de jeunes, d'étudiants
et de femmes, ainsi que d'autres segments de l'opinion publique internationale
pour qu'ils prennent des mesures visant à mettre en oeuvre ces déclarations. Dans
ce but, il recommande que l'Assemblée générale désigne 1982 comme l'Annee
internationale de mobilisation pour des sanctions co.ntre l'Afrique du Sud. Le
Comité présentera un rapport special sur le programme de cette Année internationale
aux fins de son examen à la trente-sixième session de l'Assemblee.
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268. Il convient de mentionner dans le présent rapport plusieurs autres aspects

de l'action internationale contre l'apartheid.

B. Dimension nouvelle de la lutte pour la libération
en Afrique du Sud

269. Le Comité spécial a suivi avec beaucoup de satisfaction et d'admiration les

progrès de la lutte pour la libération en Afrique du Sud, à laquelle, en dépit

d'une répression impitoyable, participent des millions de personnes: travailleurs,

étudiants, femmes, dignitaires religieux, journalistes, etc.

270. L'Organisation des Nations Unies et la communauté internationale ont reconnu

à maintes reprises que cette lutte était légitime et qu'elle méritait l'appui de

tous. Elles ont constaté que le régime d'apartheid avait constamment recours à la

répression brutale afin d'empScher la résistance pacifique du peuple opprimé. Elles

ont reconnu au peuple opprimé et à ses mouvements de liberation nationale le droit

d'avoir recours à tous les moyens disponibles, y compris la lutte armée, pour

parvenir à se libérer.

271. De plus, dans la résolution 3411 B (XXX) du 28 novembre 1975, l'Assemblée

générale a reconnu la contribution des mouvements de libération et des autres

adversaires de l' apartheid en Afrique du Sud aux objectifs des Nations Unies. Dans

la résolution 3411 C (XXX) du même jour, elle a proclamé que "l'Organisation

des Nations Unies et la communauté internationale ont une responsabilité particulière

envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud et ses mouvements de libération, ainsi

qu'envers les personnes emprisonnées, frappées d'interdiction ou exilées en raison

de leur lutte contre l'apartheid Il •

272. Le Comité spécial désire souligner, dans ce contexte, que la lutte pour la

li~ration nationale en Afrique du Sud a acquis une signification historique et une

dimension plus large.

273. Comme il est dit Jans la "Déclaration de Berlin" du Seminaire international

sur la publicité et le rdle que les organes d'information peuvent jouer pour

mobiliser l'opinion internationale contre l'apartheid (A/36/496-s/14686, annexe I)

"Les progrès de l'indépendance en Afrique, et surtout la victoire des

mouvements de libération nationale dans les anciennes colonies portugaises

et au Zimbabwe, à l'issue de luttes armées héroïques, ont donné une dimension

historique mondiale à la lutte de libération en Afrique du Sud et en Namibie.

La libération de l'Afrique du Sud et de la Namibie est la dernière grande

tache à accomplir pour parvenir, après des siècles d'humiliation, d'oppression

et d'exploitation, à l'émancipation complète de l'Afrique; à la fin du règne

tragique du colonialisme dans le monde; à une étape décisive dans les efforts

déployés pour éliminer le crime du racisme et de la discrimination raciale.

Ce n'est donc pas seulement pour leur liberté et celle de leurs nations

que luttent les peuples opprimés d'Afrique du Sud et de Namibie, mais pour

l'humanité tout entière. 1l
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274. Le Comité spécial attache une importance toute particulière à la reconnaissance
de ce fait à la veille du soixante-dixième anniversaire de la création d'une
organisation nationale du peuple africain en Afrique du Sud dans le but d'obtenir
la reconnaissance de ses droits inaliénables.
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275. Le Comité spécial dénonce les tentatives abjectes effectuées par le régime
d'apartheid et par certains de ses amis pour qualifier de literrorisme lt la juste lutte
de ce peuple opprimé et de ses mouvements de libération nationale. Car c'est le
régime d'apartheid qui, en Afrique du Sud, tout comme dans les pays voisins, a un
ignoble passê de terrorisme, émaillé de bombardements, d'assassinats et d' enlèvement.s
de réfugiés.

276. En 1982, le Comité spécial a l'intention d'organiser en collaboration avec
l'UNESCO et avec la participation d'éminents historiens, un séminaire international
sur l'histoire de la lutte de libération et sur la signification de la résistance
hérotque du peuple sud-africain à l'oppression, à la spoliation et à l'apartheid•

277. Le Comité spécial estime que l'Organisation des Nations Unies, les institutions
spécialisées, les gouvernements membres et les organisations non gouvernementales
devraient contribuer à faire connaître la lutte de libération nationale en Afrique
du Sud ainsi que ses objectifs légitimes et sa vaste signification.

278. Avant tout, le Comité spécial estime qu'il faut, d'urgence, entreprendre une
action internationale efficace et concertée afin d'isoler le régime criminel
d'apartheid au moyen de sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud
et de fournir toute l'aide requise au mouvement de libération nationale qui se
trouve actuellement dans une phase cruciale et décisive de sa lutte. Car cette
lutte représente l'effort final pour mettre un terme à une ère honteuse de l'histoire
de l'humanité et elle annonce l'arrivée d'un continent africain émancipé sur la
scène mondiale.

C. Agression contre les Etats de première ligne et
grave menace pour la paix et la sécurité
internationales

279. Le Comité spécial rappelle que le massacre de Sharpeville et l'accroissement
considérable de la puissance militaire de l'Afrique du Sud ont amené de nombreux
Etats Membres à reconnaître dès 1960 que les politiques et mesures du régime
d'apartheid constituaient une menace pour la paix et la sécurité internationales et
que, sans une action internationale efficace pour éliminer l'apartheid, elles
risquaient de conduire à un conflit catastrophique. C'est pourquoi le Comité
spécial a souligné dès sa création l'impérieuse nécessité de décréter des sanctions
obligatoires à l'encontre de l'Afrique du Sud.

280. Il est à déplorer qu'en raison de l'opposition de certains Etats occidentaux
membres permanents du Conseil de sécurité, ceiui-ci n'ait pu imposer de telles
mesures et que le régime d'apartheid ait pu entreprendre de se doter d'une énorme
puissance militaire. Il en est venu à organiser des actes de subversio~ et
d'agression de plus en plus audacieux contre les Etats voisins, en particulier
après l'adoption de la résolution 2145 (XX) par l'Assemblée générale, le
27 octobre 1966, et l'installation en 1967 de forces sud-africaines en Rhodésie
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du Sud en collusion avec le regJ.me illégal de Smith. Le régime d'apartheid a

essayé en vain d'arrêter et de ralentir les conquêtes de la libert€ en Afrique en

multipliant les actes d'agression pour finir par envahir l'Angola en 1975-76.

281. Au cours de ces dernières années, le régime d' apartheid a commis de nombreux

actes d'agression, en particulier contre la République populaire d'Angola, la

Republique de ~ambie et la République populaire du Mozambique. Il a utilisé le

Territoire inte}.'national de Namibie, qu'il continue à occuper illégalement, comme

base pour l.ancel' ses actes d'agression. La répression en Afrique du Sud et en

Namibie et les actes d'agression dirigés contre les Etats voisins sont donc

devenus inséparables du régime d'apartheid.

282. La Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud a

donc reconnu en mai 1981 que la situation s'était aggravée et constituait plus

qu'une simple menace pour la paix et la sécurité internationales. Elle a déclare

au paragraphe 10 de la Déclaration de Paris sur des sanctions contre l'Afrique

du Sud (voir A/36/319-S/14531, ~nexe I).

"La situation en Afrique australe se caractérise donc par des ruptures de

la paix et pa~ des actes d'agression répétés, ainsi que par la menace

toujours plus lourde d'un conflit plus vaste qui aurait de graves répercussions

en Afrique et dans le reste du monde."

283. Dans les quelques mois qui ont suivi la Conférence internationale, le reg1me

d' apartheid a commis de nouveaux actes d'agression, y compris une invasion de

grande envergure de l'Angola.

284. Le Comité spécial note avec consternation que le Conseil de sécurité n'a

meme pas pu condamner ces actes d'agression et prendre des mesures minimales,

telles qu'elles avaient été proposées par les Etats non alignés au Conseil de

securite le 31 ao~t 1981, et cela en raison du veto opposé par les Etats-Unis et

de l'absention du Royaume-Uni.

285. Le Comite spécial espère que ces deux grandes puissances pourront être

persuadées par la fermeté de l'opinion mondiale d'assumer leurs responsabilités

conformément aux dispositions de la Charte.

286. Il considère que l'Organisation des Nations Unies doit, et c'est un minimum,

reconnattre que des ruptures de la paix et des actes d'agression ont été perpétrés

en Afrique australe, déclarer que l'agresseur est le régime d'apartheid "et décider

que des sanctions globales et obligatoires décrétées en application du Chapitre VII

de la Charte constituent les seuls moyens pacifiques de poids qui permettent de

faire face à la gravité de la situation. Il considère en outre que l'Assemblée

générale devrait adopter une résolution demandant à l'Afrique du Sud de payer

des réparations à l'Angola pour les pertes de vies et les dommages matériels

résultant dans ce p~s par le récent acte d'agression commis sans provocation par

l'Afrique du Sud.

D. Sanctions contre l'Afrique du Sud

287. Le Comité special a, depuis se. création, souligné qu'il était souhaita.ble et

possible d'imposer des sanctions globales et obligatoires contre le régime de

l'Afrique du Sud conformément au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.
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288. Il rappelle que le mouvement de libération nationale de l'Afrique du Sud
avait réclamé de telles sanctions il y a plus de 20 ans, lorsque le régime de
l'apartheid a eu recours à la répression brutale pour barrer la route à toute
résistance pacifique en Afrique du Sud.

289. Il rappelle également que de nombreux Etats ont institué, parfois au prix
d'importants sacrifices, des sanctions unilatérales contre l'Afrique du Sud à la
suite des appels lancés par le mouvement de libération nationale, l'OUA et
l'Organisation des Nations Unies.

290. Mais, en dépit des demandes répétées de l'Assemblée générale, le Conseil de
sécurité n'a pas réussi à imposer des sanctions à l'exception de l'embargo sur
les armes qu'il a décrété dans sa résolution 418 (1977) du 4 novembre 1977. Ceci
est dû à l'opposition des principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud
qui poursuivent et intensifient leur collaboration politique, militaire, économique
et autre avec pays, ainsi qu'aux veto et menaces de veto de trois membres permanents
du Conseil de securité. Pendant ce temps, les principaux partenaires commerciaux
de l'Afrique du Sud ont beaucoup renforcé leurs liens avec ce pays et ont même
profité des sacrifices consentis par les Etats qui ont imposé des sanctions.

291. Le Comité spécial note avec le plus grand regret que les Etats occi.dentaux
membres permanents du Conseil de sécurité continuent, malgré les ruptures répétées
de la paix et les actes d'agression du régime de l'apartheid, d'empêcher le Conseil
de sécurité de décider que la situation constitue une menace à la paix et à la
securité internationales necessitant les mesures prevues au Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies. Il considère que l'attitude et l'action de ces membres
permanents constituent une violation de leurs responsabilités en vertu de la
Charte et un abus du droit de veto pour protéger un régime minoritaire raciste
criminel et, en fait, pour l'encourager à continuer de commettre des crimes de
plus en plus graves contre l'humanité et contre la paix.

292. Le Comité spécial note en outre que, depuis une vingtaine d'années, un
certain nombre d'Etats dont plusieurs Etats occidentaux sont arrivés à la conviction
qu'il fallait imp9ser des sanctions contre l'Afrique du Sud. Il prend note
également avec satisfaction des déclarations du nouveau Gouvernement français.

293. Par ailleurs, le Comité spécial rappelle avec une grande satisfaction les
mesures prises par des Etats africains, non alignés, socialistes et autres pour
rompre toutes relations avec le régime de l'apartheid ou ne pas en établir, comme
une preuve concrète de leur solidarité avec le peuple opprimé d'Afrique du Sud et
de leur fidélité aux principes de l'ONU.

294. La Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud a
illustré le très large accord qui existe dans le monde en faveur de sanctions
globales obligatoires contre l'Afrique du Sud. La vaste majorité d'Etats ainsi
que des organisations intergouvernementales et non gouvernementales et d'éminentes
personnalités y ont participé et ont adopté à l'unanimité les deux
déclarations (A/36/319-S/l453l) 11.

7/ Le Comité spécial constate avec un profond regret qu'un certain nombre
d'Etats, particulièrement les principaux partenaires commerciaux de l'Afrique
du Sud, à savoir le Royaume-Uni, les Etats-Unis d'Amérique, la République fédérale

(suite de la note page suivante)
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295. La Conférence a défini le but de sanctions contre l'Afrique du Sud et a

totalement démoli les arguments contre ces sanctions. Les Commissions politique

et technique de la Conférence ont, dans leurs rapports, proposé un certain nombre

de mesures concrètes et détaillées ~/.

296. Le Comité spécial recommande que l'Assemblée générale approuve les décla

rations de la Conférence internationale ainsi que les recommandations figurant

dans les rapports des Commissions et adopte d'urgence des mesures en vue de leur

application effective.

297. A cet égard, le Comité spécial considère comme essentiel que la pression de

l'opinion publique mondiale s'exerce sur les gouvernements récalcitrants qui

continuent à s'opposer et à faire échec aux sanctions contre l'Afrique du Sud.

298. Il sOuligne, en réponse à leurs arguments sur l'importance du commerce avec

l'Afrique du Sud, que le CODl1erce extérieur de l'Afri(lue du Sud représente moins de

0,5 p. 100 des échanges mondiaux et que le commerce du reste de l'Afrique représente

plus de huit fois plus. Le commerce avec l'Afrique du Sud n'est devenu important

qu'en raison des superprofits réalisés grâce à l'oppression et à l'exploitation

de la population noire de ce pays sous le régime criminel de l'apartheid.

299. Le Comité spécial propose d'entreprendre des études et d'organiser des

colloques pour informer l'opinion publique des pays occidentaux et du Japon sur

a) L'importance relative de leurs liens économiques et commerciaux avec

l'Afrique du Sud, par rapport à leurs échanges avec les Etats indépendants

d'Afrique et tous les autres Etats qui se sont engagés à appliquer des sanctions

contre l'Afrique du Sud;

b) Les graves conséquences des échanges avec l'Afrique du Sud et des

investissements dans ce pays;

c) La nécessité pour les pa~s concernés de choisir entre la collusion avec

le régime de l'apartheid et des relations amicales avec la grande majorité des

Etats Membres.

300. Le Comité spécialreconnatt également la nécessité d'une action contre les

sociétés transnationales, les institutions financières et les autres intérêts qui

continuent de collaborer avec le régime de l'apartheid au mépris des résolutions

de l'Organisation des Nations Unies. Il salue, ~ cet égard, les décisions de

l'OUA et du Mouvement des pays non alignés. .

(Suite de la note If)
d'Allemagne, le Japon, l'Italie, la Belgique, la Grece et le Portugal, n'ont pas

pal'ticipé à la Conférence. On ne peut que déplorer leur refus de participer à un

dialogue avec la majorité des Etats sur un problème d' importance vitale pour l'ONU.

Le Comite special regrette également l'absence de participation d'un certain nombre

d'organisations intergouvernementales en particulier le GATT, la Banque inter

nationale pour la reconstruction et le développement et le Fonds monétaire

international.

§IOn trov"vera le rapport de la Conference dans A/CONF .107/8.
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301. Le Comité spécial tient à souligner que la Conférence de Paris a clairement
démontré que la grande majorité des Etats et des hommes est non seulement acquise
à la cause de la libération de l'Afrique du Sud mais aussi prête à apporter sa
contribution, même au prix de grands sacrifices. Il considère que s'il convient
d1intensifier les efforts en faveur de sanctions globales et obligatoires contre
l'Afrique du Sud, les gouvernements et organisations qui ont donné leur adhésion
ont le pouvoir, individuellement, et collectivement, de prendre des mesures
efficaces contre le régime de l'apartheid et d'aider le Mouvement de libération
nationale de l'Afrique du Sud. Ils ont aussi le pouvoir d'acculer les quelques
Etats récalcitrants à choisir entre la collusion avec l'apartheid et une véritable
coopération internationale.

302. Le renforcement de leur action concertée est donc un élément essentiel de
l'action internationale contre l'apartheid.

1. Embargo sur les armements contre l'Afrique du Sud

303. L'embargo sur les armements contre l'Afrique du Sud imposé par le Conseil de
sécurité dans sa résolution 418 (1977) est, en dépit de ses limites, la mesure la
plus importante prise par la communauté internationale dans son action collective
contre l'apartheid. En outre, comme l'a souligné le Secrétaire général le
4 novembre 1977, cette mesure a une grande signification pour l'autorité-de
l'Organisation des Nations Unies.

304. Le Comité spécial a souligné à maintes reprises l'importance de la mise en
oeuvre effective de cette résolution, de mesures de contrôle adéquates et du
renforcement de l'embargo.

305. La situation en Afrique du Sud et en Afrique australe dans son ensemble,
s'est considérablement détériorée depuis l'adoption de la résolution 418 (1977)
du Conseil de sécurité.

306. Malheureusement, cette résolution n'a pas été effectivement appliquée par
plusieurs Etats occidentaux et par Israël, et elle n'a pas atteint son objectif.
Ces Etats n'ont pas adopté de législation nationale efficace et ils ont donné
une interprétation tellement restrictive des termes de la résolution qu'elle leur
permet de fournir à l'Afrique du Sud une grande quantité de matériel militaire
sophistiqué.

307. Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977) pour
surveiller l'embargo, est en grande partie paralysé par l'attitude de certains
Etats occidentaux. Le Conseil de sécurité n'a pas encore donné suite au rapport
présenté par le Comité en septembre 1980 sur le renforcement de l'embargo sur
les armes (s/14179).

308. Entre temps, grâce à la collusion de certains gouvernements et sociétes
transnationales, le régime sud-africain a pu se procurer non seulement des
fournitures pour entretenir son matériel militaire, mais également de nouvelles
armes et techniques sophistiquées. Il y a eu également des envois clandestins
d'armes à l'Afrique du Sud.
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309. En outre, les nouveaux progrès du régime de l' apartheid dans l' acquisition

de la capacite de produire des armes nucléaires constitue un grave danger.

310. Le Comité spécial souligne les graves conséquences de cette situation et la

nécessité urgente d'une action pour prévenir unE: menace plus grande à la paix

internationale et à l'autorité des Nations Unies.

311. Il recommande que des mesures urgentes soient prises pour donner effet aux

principales recommandations ci-après du Séminaire international sur la mise en

oeuvre et le renforcement de l'embargo sur les armes contre l'Afrique du Sud

(voir A/36/l90-S/14442, annexe) :

Ha) Tous les Etats devraient adopter une législation efficace ou

énoncer des directives politiques concernant J'embargo - visant le transfert

des armes par des parties tierces, l'utilisation finale, la participation à

la production en Afrique du Sud, etc. - le faire appliquer scrupuleusement,

en surveiller l'application et punir sévèrement tous les contrevenants.

L'embargo devrait porter sur toutes les formes de collaboration militaire,

directe ou indirecte, conformément à la résolution 35/206 B de l'Assemblée

générale en date du 16 décembre 1980;

b) L'expression 'armes et matériel connexe' comprend le pétrole, les

ordinateurs, le matériel électronique, le transfert de technologies militaires,

le matériel dit 'mixte' à usage militaire, les composants, l'équipement

auxiliaire et les pièces de rechange d'armes, toutes choses énumérées dans les

listes d'embargo;

c) Le Conseil de sécurité devrait adopter sans plus tarder les

recommandations faites en septembre 1980 par le Comité du Conseil de

sécurité créé par la résolution 421 (1977) concernant la question de

l'Afrique du Sud;

d) Tous les Etats devraient remplir leurs obligations envers

l'Organisation des Nations Unies et informer le Conseil de sécurité de

toutes les données dont ils disposent sur les violations de l'embargo

quelles qu'elles soient.

Le Séminaire estime qu'il est impératif et urgent de renforcer l'embargo

obligatoire sur les armes, en particulier pour ce qui concerne la collaboration

nucléaire et les livraisons de pétrole à l'Afrique du Sud."

312. Le Comité spécial recommande instamment que des mesures soient prises pour

donner suite aux recommandations formulées par la Commission technique de la

Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud au sujet des

"moyens d'assurer l'application intégrale et effective de l'embargo sur les armes

à l'encontre de l'Afrique du Sud" (voir A/CONF.107/8).

313. Le Comité spécial note avec inquiétude que le Conseil de sécurité continue

à ne pas prendre les mesures nécessaires pour empêcher le régime de l'apartheid

d'acquérir la capacité de produire des armes nucléaires et que certains pays

continuent à collaborer avec le régime de l'apartheid dans le domaine nucléaire.
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314. Le Comité spécial rappelle qu'il a, dans son dernier rapport, attiré
l'attention sur la collaboration des Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de
.la République fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni, de la France et d'Israël et
d'institutions de ces pays avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire,
notamment en permettant le recrutement et la formation de physiciens nucléaires,
la fourniture de techniques et de connaissances spécialisées de fabrication et
l'exportation d'uranium sud-africain et namibien.

315. Il note avec une profonde déception que cette collaboration n'a pas encore
cessé. Eu égard au grave danger que constituent les plans nucléaires de l'Afrique
du Sud, le Comite recommande qu'un appel urgent soit lance aux gouvernements
concernes pour qu'ils mettent fin immédiatement à cette collaboration.

316. Il appelle l'attention d'urgence sur les recommandations formulees par la
Commission technique de la Conference au sujet des moyens d'empêcher l'acquisition
par l'Afrique du Sud d'une capacité de production d'armes nucléaires •

317. En vue de promouvoir un contrôle efficace de l'embargo sur les armes, le
Comite spécial suggère en outre :

a) Que le Comité spécial et le Comité du Conseil de sécurite cree par la
résolution 421 (1977) concernant la question de l'Afrique du Sud tiennent des
réunions communes pour examiner les moyens de vérifier les informations relatives
à l'application de l'embargo sur les armes et de les faire connaître;

b) Que le Comité spécial participe aux travaux du Comité du Conseil de
sécurité;

c) Que le Secretaire général soit prié de renforcer les services du
Secrétariat pour surveiller l'application de l'embargo sur les armes et d'assurer,
à cette fin, la plus grande coordination.

318. Le Comité spécial tient à souligner que toute forme de collaboration militaire
et nucléaire avec l'Afrique du Sud accroît la menace à la paix et à la securite
internationales que constitue le régime de l'apartheid. Il demande que des efforts
soient deployes en vue d'assurer la pleine application de toutes les résolutions
de l'Assemblée générale concernant cette cooperation.

319. Le Comité special a pris des mesures à la suite de la rencontre du Secretaire
genéral de l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord avec le Ministre des
affaires étrangères du régime de l'apartheid en novembre 1980 et des informations
reçues en mai 1981 concernant des démarches pour une "alliance de l'Atlandique sudll

•

Il exprime sa gratitude aux Etats qui ont repondu positivement aux appels du Comite
special, et espère que tous les gouvernements et organisations feront preuve de la
plus grande vigilance face aux manoeuvres du régime de Pretoria en vue de conclure
des alliances militaires avec d'autres Etats.

320. A cet égard, il attire l'attention sur la résolution CM/Res.854 (XXXVII) du
Conseil des ministres de l'OUA, dans laquelle celui-ci a condamné vigoureusement
l'actuel Gouvernement des Etats-Unis pour avoir ·relance les manoeuvres visant à
creer une organisation du Traite de l'Atlantique sud qui comprendrait le regime
raciste sud-africain et a lance un appel à l'O}W pour qu'elle prenne des mesures
pour empêcher la ,creation de cette sinistre organisation (voir A/36/534, annexe 1).
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321. Le Comité spécial souligne qu 1il est essentiel que le public soit informé et

agissant face à la collaboration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud.

Il salue à nouveau la Campagne mondiale contre la collaboration militaire et

nucléaire avec l'Afrique du Sud pour le rale qu'elle joue en étroite collaboration

avec le Comité spécial, dans la promotion d'un embargo militaire et lance un appel

à tous les gouvernements pour qu'ils lui apportent un soutien politique et matériel

accru.

2. Embargo sur le pétrole contre l'Afrique du Sud

322. Le Comité spécial attache la plus grande importance à un embargo sur les

livraisons de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et considère

que c'est l'élément le plus important des sanctions économiques contre l'Afrique

du Sud et un complément essentiel à l'embargo sur les armes. Un embargo sur le

pétrole est devenu particulièrement urgent à cause de l'escalade dans la répression

et l'agression du régime de l'apartheid et de ses efforts désespérés pour développer,

en collaboration avec un certain nombre de sociétés transnationales et d'institutions

financières, son industrie de production d'essence synthétique.

323. En conséquence, le Comité spécial recommande au Conseil de sécurité d'instituer

un embargo obligatoire sur les livraisons de pétrole à l'Afrique du Sud et demande

aux Etats d'imposer des peines exemplaires à toute société transnationale ou toute

compagnie de transports maritimes impliquée dans la livraison de pétrole à

l'Afrique du Sud. Il demande également qu'il soit mis fin à toute participation

des sociétés et institutions financières à l'industrie de production d'essence

synthétique de l'Afrique du Sud.

324. Il recommande à l'attention urgente du Conseil de sécurité et de l'Assemblée

générale les propositions concernant un embargo sur le pétrole contre l'Afrique du

Sud contenues dans :

a) La Déclaration de parlementaires d'Europe occidentale concernant l'embargo

sur la pétrole à 1.' encontre de l'Afrique du Sud 2.1;

b) Le rapport de la Commission technique de la Conférence internationale

sur des sanctions contre l'Afrique du Sud loi; et

c) Les résolutions de la trente-septième session ordinaire du Conseil des

ministres de l'OUA (voir A/36/534, annexe 1).

325. Le Comité spécial se félicite de la décision prise par la plupart" des pays

exportateurs de pétrole d'interdire l'exportation de leur pétrole vers l'Afrique

du Sud. Face aux machinations honteuses de certaines sociétés transnationales et

compagnies de transports maritimes qui ont, de façon illégale et clandestine,

fourni du pétrole provenant de ces pays à l'Afrique du Sud, il reconnaît la

nécessité d'un contrale efficace de l'embargo par les pays exportateurs de pétrole

aux niveaux national et international.

2/ Notes et documents No 5/81, publication du Centre contre l'apartheid.

loi VoirA/CONF.107/8.
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326. Le Comité spécial, en conséquence, salue l'intention de ces pays d'envisager
la création d'un mécanisme qui comprendrait un organe de contrôle pour veiller au
respect effectif et scrupuleux de l'embargo sur le pétrole. il recommande à
l'Assemblée générale de les encourager et de les aider sur ce p01nt.

327. Le Comité spécial a l'intention de tenir de larges consultations avec des
pays exportateurs de pétrole et des experts, et encourage des campagnes menées
par les mouvements anti-apartheid et d'autres organisations non gouvernementales,
en faveur d'un embargo efficace sur les armes contre l'Afrique du Sud.

3. Action contre la collaboration des sociétés transnationales
avec l'Afrique du Sud

328. Le Comité spécial souligne une nouvelle fois qu'il est important d'entreprendre
une action contre les sociétés transnationales qui collaborent avec l'Afrique du Sud.
Un certain nombre de sociétés ont continué d'aider le régime d'apartheid notamment
à renforcer son appareil militaire de répression; à développer son industrie de
production de pétrole à partir du charbon afin de pouvoir résister ainsi à un
embargo sur le pétrole; à avoir accès aux techniques de pointe et à encourager les
migrations de travailleurs qualifiés vers l'Afrique du Sud. Elles ont apporté une
assistance au régime d'apartheid dans ses activités de propagande pernicieuse et
ont encouragé la formation de puissants groupes de pression dans les pays
occidentaux afin d'empêcher que des sanctions ne soient prises à l'encontre de
l'Afrique du Sud.

329. Elles ont profité du système de domination et d'exploitation raciste et
se sont faites les complices du régime d'apartheid dans sa répression brutale des
travailleurs noirs et de leurs syndicats. Les prétendus "codes de conduite"
régissant les activités de ces sociétés se sont révélés inefficaces et ont en
fait contribué à faciliter l'expansion de leurs opérations.

330. En conséquence, le Comité spécial demande à l'Organisation des Nations Unies
et aux Etats Membres de prendre des mesures efficaces pour empêcher les sociétés
transnationales de collaborer avec l'Afrique du Sud.

331. Le Comité spécial insiste sur le fait que les sociétés transnationales et les
autres intérêts qui appuient l'apartheid doivent être considérés comme complices
du crime d' apartheid et qu'il convient de prendre des mesures à leur encontre
conformément à la Convention internationale sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheid.

332. Le Comité spécial estime que les gouvernements des pays d'origine des sociétés
transnationales qui ont toléré et facilité cette collaboration des sociétés relevant
de leur juridiction avec le régime raciste sud-africian sont entièrement responsables
des agissements de ces sociétés.

333. En outre, il rejette l'assertion selon laquelle les sociétés transnationales
peuvent servir à promouvoir la liberté et l'égalité grâce à leurs intérêts
économiques en Afrique du Sud.
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334. Le Comité spécial a accueilli avec satisfaction la décision prise par la

Réunion extraordinaire des ministres des affaires étrangères des pays non alignés

tenue à Alger en 1981, décision dans laquelle il a été demandé au Comité spécial

et au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en collaboration avec le Comité

des sanctions de l'OUA, d'établir une liste complète de toutes les banques et

sociétés transnationales qui continuent d'opérer en Afrique du Sud tout en

maintenant des intér~s commerciaux dans les pays membres, de façon à pouvoir prendre

des,mesures à leur encontre (voir A/36/222-S/l4458). En mai 1981~ le Comité spécial

a publié des renseignements détaillés sur quelques grandes sociétés transnationales

qui étaient les plus actives en Afrique du Sud 11/. Il poursuit ses recherches en

we d'établir un rapport plus complet. -

335. Le Comité spécial a offert son assistance aux séminaires organisés par le

Département de l'information en application des résolutions 1979/75 et 1980/59

du Conseil économique et social, afin d'éclairer le grand public-des pays d'origine

des sociétés transnationales sur le rôle de ces sociétés et sur les conséquences

p"litiques, économiques, sociales, militaires et culturelles de leur collaboration

avec l'Afrique du Sud. Il compte organiser ou encourager l'organisation de

plusieurs rencontres de ce type en 1982.

336. Le Comité spécial recommande à l'Assemblée générale de faire siennes les

recommandations suivantes et d'y donner suite:

a) Recommandations pertinentes contenues dans le rapport de la Commission

technique de la Conference internationale sur des sanctions contre l'Afrique

du Sud 12/;

b) Recommandations du Séminaire sur les moyens propres à empêcher les

sociétes transnationales et d'autres intérêts de collaborer avec le régime

raciste d'Afrique du Sud, qui s'est tenu à Genève du 29 juin au 3 juillet 1981 13/.

331. Le Comité spécial recommande à l'Assemblée générale de l'autoriser à organiser

des s'minaires et des colloques pour promouvoir la campagne contre les opérations

des sociétés transnationales en Afrique du Sud.

11/ Note d'information No 31/81, publication du Centre contre l'apartheid.

12/Voir ~/CONF.107/8.

13/ ST/HR/SER.A/9.
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4. Arrêt des investissements en A1'rique du Sud et de
l'octroi de prêts à ce pays

338. L'Assemblée générale a, maintes fois et à une écrasante majorité,
exprimé sa conviction que mettre un terme aux investissements étrangers en
A1'rique du Sud et à l'octroi de prêts à celle-ci marquerait un progrès important
dans l'action internationale par l'élimination de l' apartheid car ces
investissements et ces prêts encouragent le régime de Pretoria à poursu1vre
sa politique raciste. Il a instamment prié le Conseil de sécurité d'examiner
la questicn au plus tôt en vue de prendre des mesures efficaces tendant à faire
cesser tous nouveaux investissements étrangers en Afrique du Sud et l'octroi de
nouveaux prêts à ce pays. Le Comité spécial note avec regret que le Conseil de
sécurité n'a pris aucune mesure de cet ordre.

339. En outre, il note avec une profonde inquiétude qu'au cours de l'année '
écoulée, l'Afrique du Sud a réussi à obtenir d'importants prêts, qu'elle considère
comme un témoignage de confiance à l'égard du système d' apartheid. Il note
également avec regret qu'un certain nombre de pays occidentaux continuent de
réaliser des investissements importants en Afrique du Sud.

340. Le Comité spécial appelle l'attention de l'Assemblée genérale sur les
recommandations contenue's dans la Déclaration du séminaire international sur les
prêts à l'Afrique du Sud qui s'est tenu à Zurich du 5 au 7 avril 1981
(voir A/36/20l - s/14443, annexe) et dans le rapport de la Commission technique
de la Conference internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud.
Il reco~ande à l'Assemblée générale de les approuver.

341. Le Comité spécial felicite les nombreux églises, syndicats, mouvements
anti-apartheid et groupes d'étudiants qui ont organisé des campagnes publiques
contre l'octroi de prêts à l'A1'rique du Sud et les investissements dans ce pays.
n recommande à l'Assemblée générale de lancer un appel à tous les Etats et
organisations pour qu'ils appuient ces campagnes par tous les moyens appropries.

5. Sanctions économiques et .autres tyPes· de sanctions

342. Le Comité special croit fermement que 1 ' imposition de sanctions globales
et 'obligatoires par le Conseil de sécurité constitue pour la communauté
internationale le moyen le plus efficace et le plus pacifique d'aider le peuple

.l sud-africain dans sa lutte de libération légitime et d'éviter un conflit
catastrophique.

343. En conséquence il recommande à l'Assemblée générale de réaffirmer sa
résolution 35/206 C du 10 décembre 1980 concernant des sanctions globales et
obligatoires contre l'Afrique du Sud et demande une nouvelle fois au Conseil de
sécurité de prendre des mesures en vertu du Chapitre VII de la Charte.

344. ~e Comité spécial continuera d'étudier.tous les aspects de la question des
sanctions contre l'Afrique du Sud, d'examiner l'application et toutes les
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de promouvoir lés
campagnes en faveur de la prise de sanctions.
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345. Il se propose d'accorder une attention particulière a) à un boycottage des

liaisons aériennes et maritines de l'Afrique du Sud et b) à l'interdiction de

transférer des techniques à l'Afrique du Sud.

in

~
1,

6. Boycottage dans le domaine des sports

346. La campagne internationale contre l' apartheid dans les sports a constitué

un élément important de l'action internationale contre l' apartheid.

347. Le Comité srécinl note avec une vive satisfaction les rror,rès réalisés dans

cette camra~ne au cours de l'année écoulée.

348. Il note en particulier la manifestation organisée à l'échelon national en

Irlande pour protester contre la tournée de l'équipe de rugby irlandaise en

- Afrique du Sud au cours de laquelle le 8'>uverneI".ent, le Tlarlement, les églises,

les syndicats, les étudiants et les jeunes ainsi que tous les secteurs de

l'opinion publique ont manifesté leur aversion à l'égard de l' apartheid.

349. Il note également avec admiration les protestations massives élevées par

l'opinion publique néo-zélandaise pour marquer son opposition à la tournée de

l'équipe de rup;by sud-africaine des Springbok qui ont été suivies par des

manifestations courageuses auxquelles ont participé des dizaines de milliers de

personnes pendant cette tournée.

350. Toutefois le Comité spécial note avec préoccupation et regret que plusieurs

organisations sportives à l'extérieur de l'Afrique du Sud se sont laissé séduire"

par la propagande trompeuse du régime d' apartheid qui prétend s'efforcer d'éliminer

la discrimination raciale dans les sports, et ont préconisé la reprise des

rencontres sportives avec l'Afrique du Sud. Il note également avec regret que

l'offre de rémunérations exhorbitantes a incité certains sportifs à jouer en

Afrique du Sud.

351. Le Comité spécial a donc ouvert un registre des contacts sportifs avec

l'Afrique du Sud afin de permettre aux gouvernements et aux organisations concernés

de prendre des mesures appropriées à l ~ égard des sportifs, des administrateurs et

des organisateurs de rencontres sportives qui ont collaboré a~?ec l'Afrique du Sud.

Cette initiative a été très favorablement accueillie en particulier par le Conseil

suprême des spoX'ts en Afrique et l'OUA, et 9. convaincu plusieurs sportifs renommés

de ne plus se rendre en Afrique du Sud. A sa trente-septième session ordinaire,

le Conseil des ministres de l'OUA a décidé de demander aux gouvernements d'interdire

l'entrée dans leur pays aux sportifs ou équipes qui sont inscrits sur le registre

du Comité spécial pour avoir participé à des rencontres sportives avec des équipes

originaires .de l'Afrique du Sud raciste ou organisées dans ce pays.

352. Le Comité .spéciaL note avec un vif regret que plusieurs gouvernements n'ont

pas pris de mesures énergiques pour mettre fin aux contacts sportifs avec

l'Afrique du Sud. Il tient à mentionner en particulier les C-ouvernements de

la Nouvelle-Zélande et des Etats-Unis d'Amérique qui ont autorisé l'équipe de

rugby des Springbok à effectuer des tournées dans leurs pays malgré les protes

tations massives élevees par l'opinion publique dans ces pays mêmes et les appels

que leur a adressés le Comité spécial. Il propose que l'Assemblée générale

déplore l'attitude de ces gouvernements et les engage à se joindre à la campagne

menée contre l' apartheid dans les sports.
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353. Le Comité spécial exprime à nouveau l'espoir que le projet de convention
internationale contre l' apartheid dans les sports sera achevé et entrera en
vigueur dès que possible.

7. Eoycottage dans les domaines culturel, universitaire et autres

354. Comme suite à la résolution 35/206 E de l'Assemblée générale, au cours
de l'année passee, le Comite special a accorde une attention particulière au
boycottage de l'Afrique du Sud dans les domaines culturel, universitaire et
autres.

355. Il tient à exprimer sa profonde gratitude aux nombreux groupes anti-apartheid,
groupes d'étudiants, associations culturelles, écrivains, artistes et musiciens
de leur cooperation. Il note également avec une vive satisfaction le courageux
mouvement qui est né à l' interieur de l'Afrique du Sud en vue de boycotter les
tournees d.' artistes etrangers .

356. Le Comite special a l'intention d'ouvrir prochainement un registre des
contacts culturels avec l'Afrique du Sud en vue de promouvoir un boycottage
effectif. Il se propose d'organiser en 1982 une conference de personnalités
du monde culturel pour la lutte contre l'apartheid et d'organiser des expositions
d'art et d'autres manifestations contre l'apartheid.

357. Le Comité spécial félicite le Parlement néerlandais qui a récemment.pris
des mesures pour résilier l'accord culturel conclu entre les Pays-Bas et l'Afrique
du Sud. Il espère que d'autres ~ays qui ont conclu des accords culturels avec
l'Afrique du Sud prendront des mesures analogues.

E. Prisonniers politiques en Afrigue du Sud

358. Le Comité spécial note une fois encore avec une extrême préoccupation que,
malgré les appels répétés de l'Organisation des Nations Unies et de la communauté
internationale, le régime d'apartheid s'est re~sé à mettre fin à la répression,
à libérer les prisonniers politiques et à accorder le statut de prisonnier de
guerre aux combattants de la liberté qui ont été capturés. Il a au contraire
intensifié encore davantage sa répression et intenté de nombreux procès en vertu
des odieuses lois relatives à la securité. On dispose de plus en plus
d'informations concernant des cas de torture brutale de prisonniers politiques.
Le régime d' apartheid a été jusqu'à kidnapper et assassiner des membres des

.; mouvements de libération nationale des pays voisins.

359. Le Comité spécial réprouve énergiquement les condamnations à mort prononcées
au cours de l'année écoulée contre six combattants de la liberté appartenant à
l'African National Congress (ANC) 14/.

14/ Les condamnations à mort prononcées contre M. Anthony Tsotsobe,
M. Johannes Shabangu et M. David Moise le 19 août 1981 sont particulièrement
inquiétantes dans la mesure où elles créent un précédent, la peine de mort ayant été
infligée dans des cas où les actes présumés des accusés n'ont entraîné la perte
d'aucune vie humaine. Le tribunal a statué que du fait de leur appartenance à l'ANC,
leur objectif et leur dessein communs étaient de çommettre des actes de "terrorisme".
Il a prétendu que puisque l'ANC avait déclaré la guerre à l'Afrique du Sud et avait
tramé une conspiration à cette fin, tout membre de l' ANC était automatiquement
complice de cette conspiration, qu'il ait participé ou non à des actes de "terrorisme"
ou qu'il en ait ou non eu connaissance. Ce raisonnement permet de procéder à des
exécutions massives de membres de ce mouvement de libération i:lationale.
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360. Le Comité spécial déclare une fois encore que la poursuite des actes de
répression et l'exécution de patriotes ne peuvent manquer d'avoir de sérieuses
répercussions : ils aggraveront le conflit et risquent de provoquer des
représailles de la part du mouvement de libération nationale contre ce régime
criminel et ses défenseurs.

361. L'Assemblée générale a déclaré à maintes reprises que les combattants de la
liberté sud-africains qui ont été capturés ont droit au statut de prisonnier de
guerre en vertu des Conventions de Genève de 1949 et du Protocole additionnel de
1977 concernant la conduite humanitaire à adopter en temps de guerre. Le Comité
spécial note avec satisfaction que le mouvement de libération nationale
sud-africain a adhéré à ces instruments. Toutefois, le régime d'apartheid a
continué de méconnaître et d'enfreindre les normes du droit international.

362. Compte tenu de l'escalade de la répression par le régime d'apartheid et de
ses graves répercussions, le Comité spécial recommande à l'Assemblée générale
de réaffirmer les dispositions des résolutions qu'elle a adoptées sur les
prisonniers politiques en Afrique du Sud, et de prendre de nouvelles mesures.
Il recommande en particulier à l'Assemblée générale

a) De mettre le régime d'apartheid en garde contre les graves conséquences
de la poursuite de ces actes de répression et de l'exécution de patriotes;

b) De demander à toutes les parties aux Conventions de Genève de prendre
des mesures efficaces pour persuader le régime d'apartheid d'accorder le statut
de prisonnier de guerre aux combattants de la liberté capturés;

c) De prier tous les gouvernements de contribuer à promouvoir la campagne
lancée en faveur de la libération de tous les prisonniers politiques en Afrique
du Sud.

F. Assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son
mouvement de libération nationale

363. Le Comité spécial estime que. compte tenu de la gravité de la situation en
Afrique du Sud, la communauté internationale doit accro!tre considérablement toute
l'assistance nécessaire au peuple opprimé en Afrique du Sud et aux mouvements
de libération sud-africains reconnus par l'OUA, à savoir l'ANC et le PAC. Cette
assistance devrait revêtir notamment les formes suivantes : a) assistance buma
nitaire; b) assistance dans le domaine de l'enseignement et de la formation;
c) assistance aux projets des mouvements de libération; d) assistance aux
représentants des mouvements de libération afin de leur permettre de participer
à des conférences; et e) assistance nécessaire pour mener la lutte de libération.

364. Le Comité spécial se propose d'accorder la priorité à cette question en 1982.
Il recommande à l'Assemblée générale de lancer un nouvel appel aux gouvernements et
aux organisations pour qu'ils apportent une assistance accrue au peuple opprimé
d'Afrique du Sud et aux mouvements de libération reconnus par l'OUA.

365. Le Comité spécial recommande une nouvelle fois que l'Assemblée générale
continue d'autoriser l'inscription de crédits au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies pour permettre aux mouvements de libération sud-africains
reconnus par l'OUA de conserver leurs bureaux à New York.
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G. Assistance aux Etats de première ligne et à d'autres

Etats voisins de l'Afrigue du Sud

366. Compte tenu de l'intensification des actes de terrorisme, de subversion et

d'agression commis par le regime d'apartheid contre les Etats de première ligne et

d'autres Etats voisins de l'Afrique du Sud, et des immenses sacrifices co~sentis

par ces derniers pour appliquer les resolutions relatives à l'Afrique du Sud

adoptées par l'CrEanisation des Nations Unies, le Comite special juge indispensable

que la communaute internationale lance un vaste programme d'assistance en faveur

de ces Etats. Cette assistance devrait consister à leur envoyer des denrées

alimentaires, du petrole, et d'autres produits de première nécessité, à construire

des installations permettant de stocker ces produits, et à fournir les ressources

financières nécessaires ainsi que l'aide que ces Etats demanderont pour défendre

leurs pays.

367. Le Comité special prie instamment tous les Etats d'appuyer la Conference de

coordination du développement de l'Afrique australe (SADCC) qui vi se à reduire la

dépendance des Etats voisins à l'égard du régime raciste d'Afrique du Sud.

H. Femmes et enfants vivant sous le régime d'apartheid.

368. Conformément aux dispositions de la resolution 35/206 N de l'Assemblée

générale, le Comité special a continué à accorder une attention particulière au

sort des femmes et des enfants vivant sous le régime d'apartheid, afin:

a) de faire mieux connaître au public le sort des femmes et des enfants victimes

de l' apartheid et la lutte qu'ils mènent pour la libération nationale; b) de

mobiliser l'opinion mondiale en faveur de la lutte juste des femmes d'Afrique du

Sud et de leur mouvement de libération nationale; c) d'encourager l'assistance aux

projets des mouvements de libération nationale et des Etats de première ligne

qui ont pour objectif d'aider les réfugiés, femmes et enfants, venant d'Afrique

du Sud et de Namibie; et d) d'encourager les organisations de femmes dans le monde

entier à intensifier leur campagne de solidarité avec la lutte pour la libération

de l'Afrique du Sud.

369. A la suite des consultations prolongées qu'il a eues avec un certain nombre

d'organisations non gouvernementales, le Comité spécial a oeuvré activement pour

faire du 9 août 1981~ jour du vingt-cinquième anniversaire de la manifestation

historique des femmes en Afrique du Sud contre la réglementation relative aux

laissez-passer, une journée internationale de solidarite avec la lutte des femmes

d'Afrique du Sud et de Namibie.

370. Le Comité spécial s'est felicité de la creation d'un comité international

de solidarite avec la lutte des femmes d'Afrique du Sud et de Namibie, dont

Mme Jeanne Martin-Cisse est l'instigatrice, et l'a assuré de son soutien total

dans son importante mission.

371. Le Comité spécial estime que l'action international de solidarité avec la

lutte des femmes en Afrique du Sud et en Namibie devrait être intensifiée, parti

culièrement en ce qui concerne la mobilisation de l'opinion publique et l'accrois

sement de l'assistance. Il a l'intention d'accroître ses activités à cette fin et

invite les gouvernements et organisations intéressés à apporter leur contribution.
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Il a 'galement l'intention d'envqyer une mission pour prendre connaissance

des divers projets des mouvements de libération nationale et des Etats de première

·ligne sur les femmes et les enfants afin de discuter des moyens de promouvoir

une plus grande assistànce à ces projets. Le Comité va établir des contacts plus

nombreux avec les organisations de femmes dans le monde entier et al' intention

d'organiser, en 1962, une conference internationale en coopération avec le

comité international qui vient de se creer.

312. Le Comité spécial rend hommage à son équipe spéciale pour les femmes et

les enfants vivant sous l' apartheid pour les efforts intensifs qu'elle a Mployés ,

conformément à la résolution 35/206 N de l'Assemblée générale et se félicite de ~

la collaboration du Centre contre l' apartheid et de nombreuses autres organisations j

non gouvernementales.

313. Le Comité spécial recommande à l'Assemblée génerale :

a) De réitérer les dispositions de sa résolution 35/206 N;

b) De faire du 9 août la Journée internationale de solidarite avec la

lutte des femmes d'Afrique du Sud et de Na.Jrd.bie;

c) D'engager les gouvernements et les organisations à accorder une aide

généreuse aux projets des mouvements de libération nationale et des Etats de

premi~re ligne relatifs à cette question;

d) D'inviter tous les gouvernements et organisations à coopérer avec le

Comité spécial pour promouvoir la solidarité avec les femmes d'Afrique du Sud

et les8Ïder dans leur lutte héroique dt: libération;

e) D' inviter le Centre contre l' apartheid et le Centre pour le développement

social et les affaires humanitaires ainsi que le Département de l'information à

collaborer étroitement pour faire en sorte que le sort des femmes et des enfants

vivant sous le régime d'apartheid et leur lutte de libération nationale soient

connus du plus grand nombre.

l. L'action des institutions spécialisées et d'autres

organisations intergouvernementales

314. Le Comité spécial souligne l'importance de l'action que peuvent mener

les organisations intergouvernementales, dans le cadre de leurs compétences

respectives, pour combattre l'apartheid.

315. Le Comité rend hommage à l'action du Mouvement des pays non alignés et de

l'OUA. Il tient également à mentionner l'action menée par l'UNESCO et l'OIT,

sans oublier les contributions importantes apportées par la FAO, l'O~~ et d'autres

organisations et institutions associées à l'Organisation des Nations Unies.

316. Le comité spécial note toutefois avec un vif regret qu'un certain nombre

d'orgànisations intergouvernementales, dont certaines sont associées à l'Organi

sation des Nations Unies, ont poursuivi leur collaboration avec l'Afrique du Sud.

Il mentionne en particulier le Fonds monétaire international qui a continué à

accorder une assistance au régime d'apartheid en dépit des appels réitérés de

l'Assemblée ~nérale.
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371. Le Comité spécial recommande d'engager à nouveau ces organisations inter
gouvernementales à cesser toute collaboration avec le régime d'apartheid et à lui
refuser toute assistance. Si ces appels n'étaient pas entendus, il suggère que
l'Organisation des Nations Unies suspende ses accords de coopération avec ces
organisations.

J. Mobilisation de l'opinion publique contre l'apartheid

378. Le Comité spécial attache la plus grande importance à l'action menée par
les organisations non gouvernementales et les organismes publics en faveur de la
libération de l'Afrique du Sud.

379. Il estime que l'Organisation des Nations Unies et les Etats Membres
devraient encourager l'action de ces organisations publiques contre l'apartheid
de toutes les manières possibles.

1. Mouvements anti-apartheid et mouvements de solidarité

380. Les mouvements anti-apartheid et les mouvements de solidarité ont joué
un rôle crucial en informant l'opinion publique dans leur pays, en encourageant
leurs gouvernements et diverses institutions dans leurs pays à prendre des
mesures et en soutenant les résolutions de l'Organisation des Nations Unies
sur l' apartheid.

381. Louant les efforts déployés par ces mouvements, le Comité spécial recommande
à l'Organisation des Nations Unies et aux Etats Membres de prendre toutes les
mesures d'ordre politique, financier et autre pour les aider à poursuivre et à
étendre leurs activités.

2. Syndicats

382. Le Comité spécial attache une grande importance à l'action menée par les
mouvements syndicaux et internationaux pour se solidariser avec la lutte
des travailleurs et du mouvement de libération nationale d'Afrique du Sud.

383. Cette action revêt une grande importance en raison des combats héroiques
que livrent les travailleurs d'Afrique du Sud pour leurs droits en dépit d'une
répression brutale •

384. Le Comité spécial rend hommage aux syndicats qui soutiennent les luttes
des travailleurs noirs en Afrique du Sud, dénoncent la répression dont sont
victimes les travailleurs et les journalistes, appuient les sanctions prises
contre i'Afrique du Sud et révèlent les violations de l'embargo sur les armes
et de l'embargo sur le pétrole, découragent les prêts à l'Afrique du Sud et
l'émigration des travailleurs vers l'Afrique du Sud, combattent les activités
des societes transnationales fournissant une assistance au regime d'apartheid
et viennent en aide aux travailleurs persécutes en Afrique du Sud et à leurs
syndicats.

385. Il estime que la Déclaration et les résolutions sur l'apartheid adoptees par
la Conférence internationale du Travail en juin 1981 constituent des principes
directeurs importants pour l'action future et s'en félicite.
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386. Il accueille avec satisfaction la décision adoptée par la trente-septième

session ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA en juin 1981. priant le

Comité des sanctions de l'OUA. en collaboration avec l'Organisation de l'unité

syndicale africaine. le Comité spécial contre l'apartheid et le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie. d'organiser une conférence syndicale internationale

dont l'objectif serait d'élaboLer un programme d'action pour l'application de

sanctions à l'Afrique du Sud /voir A/36/534. annexe 1. résolution CM/Rés.865

(XXXVIIlï. -

387. Le Comité spécial recommande à l'Assemblée générale:

a) De dénoncer les violations des droits syndicaux en Afrique du Sud et

la répression dont sont victimes les travailleurs noirs;

b) De rendre hommage à la lutte courageuse des travailleurs noirs

d'Afrique du Sud pour leurs droits;

c) De rendre hommage au mouvement syndical mondial pour le soutien qu'il

apporte à la lutte pour les droits syndicaux et la libération en Afrique du Sud,

d'encourager la poursuite de cette action à la lumière des conclusions de la

Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud et des

décisions de la Conférence internationale du Travail;

d) De donner au Comité spécial les moyens financiers de participer à

l'organisation d'une conférence internationale syndicale sur des sanctions

contre l'Afrique du Sud et d'entreprendre d'autres activités pour encourager

la lutte syndicale tontre l' apartheid.

3. Eglises et groupements religieux

388. Le Comité spécial rend à nouveau hommage aux églises et aux autres

groupements religieux pour leur participation à la Campagne internationale contre

l' apartheid, particulièrement en ce qui concerne la mobilisation de l'opinion

contre l'apartheid et les campagnes contre les prêts à l'Afrique du Sud et les

investissements dans ce pays. ainsi que pour l'aide humanitaire accordée aux

populations opprimées et à leurs mouvements de libération. Etant donné

l'importance de leur action dans la lutte contre l'apartheid. le Comité spécial

les exhorte à poursuivre leurs nobles efforts jusqu'à l'élimination totale de

l' apartheid. .

4. Organisations de jeunes et d'étudiants

389. Le Comité spécial a tout particulièrement cherché à encourager et promouvoir

l'action des jeunes et des étudiants contre la collaboration avec le régime

d' aparthei,g, et en faveur du mouvement de libération nationale d'Afrique du Sud.

Il a décidé d'accorder une aide politique et matérielle à la Conférence mondiale

de solidarité des jeunes et des étudiants avec le peuple d'Afrique du Sud en

lutte, qui doit se tenir à Luanda (Angola) en nove:rnbre 1981.

390. Il suggère que l'Organisation des Nations Unies et les autres organisations

intéressées accordent une assistance appropriée aux activités des jeunes et des

étudiants contre l' apartheid.
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5. Autres organisations non gouvernementales

391. Le Comité spécial rend également hommage aux nombreuses autres organisations
non gouvernementales pour le soutien qu'elles accordent au combat pour la
liberation de l'Afrique du Sud. Il rend un hommage particulier au Sous-Comité
du racisme, de la discrimination raciale, de l'apartheid et de la décolonisation
des organisations non gouvernementales ainsi qu'à ses membres.

Sud et

392. Le comité spécial note avec regret, cependant, qu'un certain nombre
d'organisations non gouvernementales, dont certaines bénéficient du statut
consultatif auprès de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées, collaborent avec l'Afrique du Sud et même avec les bantoustans
dits Il indépendantSil , faisant ainsi preuve d'un mépris absolu pour les
résolutions de l'Organisation des Nations Unies et les aspirations de la grande
majorité du peuple sud-africain. Certaines d'entre elles vont même jusqu'à
tenir leurs conférences en Afrique du Sud.
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393. Le Comité special recommande donc àl'Assernblee genérale d'en appeler à
toutes les organisations gouvernementales pour qu'elles cessent toute collaboration
avec le régime d'apartheid et les institutions fondées sur la discrimination
raciale. Il recommande en outre à l'Assemblee de prier le Conseil economique
et social et le Secretaire general de cooperer avec le Comite special pour
enquêter sur la collaboration entre des organisations non EOuvernementales et le
regime d'apartheid et la denoncer de sorte que des mesures apprJpriees puissent
être prises en ce qui concerne les organisations qui continueraient à collabore:r.

6. Parlementaires

le contre
inion
et les
aux

394. Le Comité spécial rappelle que les parlements et les parlementaires jouent
un rôle important dans la Camapgne internationale de lutte contre l' apartheid..
Il a organise au cours de l'annee écoulée une conférence des parlementaires
d'Europe occidentale sur un embargo petrolier contre l'Afrique du Sud et invité
des parlementaires à ses conferences, séminaires et réunions speciales. Il a
l'intention de tisser des liens plus étroits avec les parlementaires dans tous
les pays.

7. Autorites locales

396. Le Comité spécial se félicite ües mesures qu'ont prises les autorités locales,
particulièrement au Royaume-Uni et aux Etats-unis d'Amérique, pour combattre
l'apartheid, en empêchant que des fonds publics soient investis dans des societés
qui traitent avec l'Afrique du Sud et en accordant des distinctions aux
resJ:onsables des mouvements de libération nationale d'Afrique du Sud. Il a participé
à l'organisation d'une conference des membres des organes législatifs des Etats
et des autorités locales aux Etats-Unis d'Amérique en juin 1981 pour mettre au
point une action coordonnée de lutte contre l'apartheid.

395. Le Comité recommande à l'Organisation des Nations Unies de faire un effort
particulier pour informer les parlementaires des mesures prises à l'échelon
international contre l' apartheid.

1
'1

spécial
ù-e de

promouvoir
~ime

du Sud.
mondiale
ld en

misations
6 et des

,

~
~~

~
1

___1 -.79

.-...,. .....



...._ .. II!IIIIII_llII!II - iiiiilII!__~.=''''''_...~Mliiôiiiiliilt--_liII'iiiii-s:...-...·~iiêl.,'"'r ...IIII..IiiiiF!iiIi.·-IiII.1ii1
-- ,-

397. Le Comité spécial estime que l'Organisation des Nations Unies devrait

taire largement connaître et encourager les actions de ce type.

K. Diffusion d'informations sur l'apartheid

398. Le Comité spécial rend hommage au Centre contre l' apartheid ainsi qu'au

Département de l'information pour leur campagne d'information contre l'apartheid.

Il se félicite également de la contribution des gouvernements et des organisations

intergouvernementales et non gouvernementales à cet égard.

399. Il estime que les campagnes d'information sur l',!rJartheid devraient être

considérablement intensifiées eu égard à la situation grave que connaît l'Afrique

du Sud et compte tenu de l'Année internationale de la mobilisation pour des

sanctions contre l'Afrique du Sud t dont la. proclamation a été proposée.

400. Il appelle l'attention de l'Assemblée générale sur les recommandations du

Séminaire international sur la publicité et le rôle des médias dans la

mobilisation internationale contre l' apartheid (voir A/36/496 - s/14686).

401. Le Comité spécial a l'intention de lancer bientôt sous son égide et avec

l'aide du Centre contre l' apartheid lm service de presse contre l' apartheid.

Il recommande à l'Assemblée générale:

a) De faire appel aux Etats Membres pour qu'ils contribuent généreusement

au Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion d'informations contre l' apartheid;

b) D'augmenter sensiblement les ressources budgétaires des publications

sur l' apartheid en différentes langues;

c) D'ouvrir un crédit modique de 5 000 dollars dans le budget pour des

dons aux auteurs d'articles publiés dans le cadre du lancement d'un service

de presse sur l'apartheid.

L. Conférences et séminaires régionaux

'402. Le Comité spécial estime qu'il est souhaitable d'organiser des conférences

ou des séminaires régionaUx afin de promouvoir:

a) Une plus grande diffusion des informations sur la situation en

Afrique du Sud;

b) Une plus grande participation de l'opinion publique à la lutte contre

l' apartheid;

c) L'application de sanctions et d'autres mesures contre l'Afrique du

Sud.

403. Il propose que ces conférences ou séminaires soient organisés en Amérique

latine et en ,Asie du Sud-Est en 1982.
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404. Le Comité spécial note que de nombreux gouvernements de pays d'Amérique
latine et des Caraibes se sont prononcés fermement contre l'apartheid mais que
certains gouvernements ont intensifie leurs relations politiques, économiques,
culturelles et même militaires avec l'Afrique du Sud. Le régime d'apartheid, qui
entend briser l'isolement à lui imposé par la communauté internationale, a
entrep"'i.s de développer ses relations avec l'Amérique latine et a profité de la
disette d'informations et de l'absence de mobilisation publique contre l'apartheid
dans plusieurs pays.

405. Le Comité spécial estime donc qu'il est essentiel d'organiser une conférence
ou un séminaire en Amérique latine en 1982 pour étudier les mesures prises par les
pays d'Amérique latine contre l' apartheid, ainsi que la collaboration entre
l'Afrique du Sud et certains gouvernements et sociétés et élaborer des mesures
pour faire largement connaître les manoeuvres du régime d'apartheid et les
contrecarrer.

406.' Le Comité spécial salue le rôle très important joué par les pays d'Asie
dans la campagne internationale contre l' apartheid. Il a dit la grande admiration
dans laquelle il tenait le peuple néo-zélandais pour ce qu'il a accompli dans le
domaine des liens sportifs avec l'Afrique du Sud. Il est profondément préoccupé
par le développement d'une quasi-alliance entre le régime d'apartheid et les
autorités de Taiwan, par l'attitude du Gouvernement néo-zélandais et de ceux qui
le soutiennent en ce qui concerne les contacts sportifs avec l'Afrique du, Sud, par
l'approvisionnement ininterrompu en pétrole de l'Afrique du Sud par Brunei et
par des rapports sur les échanges commerciaux officiels et clandestins ainsi
que d'autres liens qui se seraient établis entre le régime d' apartheid et certains
pays d'Asie.

407. Le Comite spécial juge donc indispensable d'organiser une conference
régionale ou un séminaire en Asie en 1982.

408. Le Comité spécial estime que ces deux conferences ou sémina.ires devraient
être précédés d'études d'experts, de missions auprès des gouvernements et de
consultations prolongées.

M. Pro/ZrlmJlle de travail du. Comité spécial et services à lui fournir

409. Le Comité spécial rappelle que dans sa résolution 35/206 P, l'Assemblée
.\ générale a prié le Comité spécial de s'attacher particulièrement en 1981 à :

a) Proumouvoir les campagnes en faveur de l'isolement total du régime
raciste d'Afrique du Sud;

b) Promouvoir le renforcement de l'assistance au peuple opprimé
d'Afrique du Sud et à son mouvement de liberation nationale;

~) Surveiller l'application des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies sur l' apartheid et dénoncer toute collaboration avec l'Afrique du Sud.

410. L'/Assemblée générale a décidé d'ouvrir, au profit du Comite spécial, un
crédit spécial annuel d'un montant de 150 000 dol+ars imputé sur le budget de
l'Organisation des Nations Unies pour des projets spéciaux devant être arrêtés
par le Comité en vue de promouvoir la mobilisation internationale contre
l'apartheid, et en particulier ,pour
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a) Le parrainage de conferences et seminaires nationaux et internationaux
contre l'apartheid, ainsi qu'une assistance à ces manifestations;

b) La fourniture aux mouvements de liberation nationale d'une assistance
destinée à leur permettre de participer à ces conferences;

c) La promotion d'une celebration aussi généralisée que possible des
journées internationales contre l' apartheid et des campagnes internationales
contre l'apartheid;

d) L'exécution d'etudes d'experts sur l' apartheid. ]

411. Le Comité spécial considère qu'il est necessaire d'accroître les activités,
comme en témoignent les recommandations ci-dessous, compte tenu de la situation
dramatique en Afrique du Sud et de l'Année internationale de mobilisation pour
des sanctions contre l'Afrique du Sud, qu'il a éte propose de proclamer. Le
Comité nécessitera une plus grande participation du Centre contre l'apartheid
ainsi qu'une coopération plus étroite des autres unités du Secrétariat dans
l'accomplissement de ses tâches.

412. Il recommande, en particulier, que le crédit annuel pour les projets spéciaux
soit porté à 300 000 dollars en 1982 et que le Comité spécial soit a~torisé à
solliciter et à recevoir des contributions volontaires pour ces projets speciaux.

413. Tout en se félicitant des services que lui a fournis le Centre contre
l'apartheid, il estime qu'il est nécessaire de renfor~er le Centre selon qu'il
sera nécessaire et d'en améliorer les conditions matérielles de fonctionnement,
notamment d'en agrandir les bureaux.

414. Le Comité se félicite des services fournis par le Bureau de liaison du
Centre contre l'apartheid à Genève. Il suggère que tous les centres d'information
des Nations Unies, notamment ceux qui se trouvent en France, au Royaume-Uni,
aux Etats-Unis et dans les autres pays qui sont les principaux partenaires
commerciaux de l'Afrique du Sud, soient tenus d'accorder le plus haut degré
de priorité à lEI. campagne contre l'apartheid. Il suggère que le Secrétaire général
envisage la possibilité de nommer, dans les limites du personnel existant, des
fonctionnaires spéciaux à cet effet.

415. Il recommande de demander au Secrétaire général de prendre d'urgence, en
coopération avec le Comitéspécie,l, toutes les mesures d'ordre administ.ratif
propres à faciliter les activités du Comité spécial et à permettre. l'application
des' recommandations contenues dans le présent rapport.
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I. INTRODUCTION

1. Au cours de la période à l'examen, la resistance massive opposee à

l'apartheid a atteint de nouveaux sommets et une efficacité accrue en Afrique du

Sud malgré la répression brutale exercée par le regime raciste. On a assisté à

des combats organisés et prolone;és sur plusieurs fronts, y compris à un soulèvement

à l'echelle de la nation contre les festivites organisees à l'occasion de la

Journee celebrant le vingtième anniversaire de la Republique, à une révolte

généralisée des étudiants noirs contre la discrimination dans l'enseignement et

à une vague de grèves sans précédent de travailleurs noirs pour obtenir un salaire

qui leur permette de subvenir à leurs besoins essentiels et la reconnaissance

de leurs droits syndicaux. Cette période a également été marquée par des

boycottages d'autobus et des grèves des loyers qui ont été organisés par la

population noire pour protester contre la hausse exhorbitante du tarif des

autobus et des loyers et par les actions engagees contre le déplacement et la

réinstallation forcés de communautes entières à la fois dans les zones urbaines

et rurales.

2. Les problèmes concernant la population noire, tels que les augmentations

de loyers, ont incité celle-ci à former des associations de locataires et autres

organisations communa.utaires analo3ues dans l'ensemble du pays. Leur action

coordonnee a contribue au succès des boycottae;es des loyers et des transports.

Par cette action, la population à également manifesté son refus des conseils

communautaires patronnes par le régime d'apartheid.

3. Les syndicats noirs ont continue de se faire les porte-parole des

revendications militantes des travailleurs noirs et ils se sont donc multipliés.

Les revendications présentées ne se sont pas limitées aux conditions de travail

dans les usines; en fait, les syndicats indépendants ont remis en cause les

fondements politiques du régime d'apartheid.

4. Les organisations d'étudiants noirs ont continué de manifester leur vive

opposition au système d'apartheid et ont systématiquement présenté des revendi

cations de plus en plus pressantes pour que soit mis en place un système

d'enseignement égalitaire, non racial, gratuit et obligatoire.

5. Les responsables ecclésiastiques en Afrique du Sud ont apporté un soutien

accru à la lutte de libération, aux résistants à la guerre, aux canr.f)agnes de

désinvestissements et au boycottage des manifestations sportives organisées par

le régime d'apartheid.

6. Les adversaires de l'apartheid ont continué d'être victimes d'une répression

brutale. On a assisté à une multiplication des arrestations politiques, des

détentions, des procès, des actes de torture, des mesures d'interdiction, des

mises en résidence forcée, des attaques et des mesures d'intimidation de la police

ainsi que d'autres formes de répression. Six combattants de la liberté ont été

condamnés à mort.

7. Les femmes noires ont continue de jouer un rôle important dans la lutte de

libération en Afrique du Sud. Elles ont activement manifesté leur opposition

à l'apartheid et aux politiques et mesures appliquées en vertu de ce système.

Elles ont organisé des manifestations et ont participé aux boycottages et aux

grèves ainsi qu'aux activités spéciales et aux cérémonies commémoratives

organisées à l'appui de la lutte pour la libération.
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8. Le régime minoritaire raciste a accéléré la mise en oeuvre de sa politique
de "bantoustanisation". Il a annonce son intention d'accorder l'"indeoendance ll

à un autre bantoustan, le Ciskei, en décembre 1981. -

9. Les initiatives prises par ce regime, presentées comme des réformes, mais
destinées à renforcer l'apartheid, ont ete largement rejetees par la population
noire, qui considerait qu'il s'agissait là de mesures visant à masquer la
réalité et ne correspondant en rien à ses aspirations.

10. L'annee ecoulée a été caractérisée notamment par une unité d'action
croissante dans la lutte menee par les différents secteurs de la population.
Les ouvriers en grève, les étudiants qui ont organise les boycottages, les
responsables religieux, les participants aux boycottages des autobus et aux grèves
des loyers, les combattants de la liberté, etc., ont renforce mutuellement leur
action.

Il. La mobilisation et la prise de conscience politique accrues se sont
accompagnées d'un progrès notable de la lutte armée menee par les combattants
de la liberté du mouvement de libération nationale. Les attaques armées et les
opérations militaires précises qu'ils ont lancees faisaient partie intégrante de
la lutte militante menée par 1'ensemble de la population à l'échelon national et,
sur tous les fronts. Ces combattants ont contribué à intensifier la lutte
générale contre l'apartheid et à en renforcer l'efficacité. On a pu ainsi
confirmer que la grande majorité de la population sud-africaine est solidaire
du mouvement de liberation nationale et de ses objectifs.

12. Parallèlement, l'Afrique du Sud a multiplie les contacts et a resserré ses
liens de coopération militaire avec certaines puissances militaires, en parti
culier en Europe occidentale, en Amérique du Nord, en Amérique latine, en Israël
et à Taïwan. On a enregistré un accroissement considérable de l'ensemble des
effectifs des forces militaires sud-africaines et, pour la première fois,
2 000 femmes ont été recrutées dans l'armée active. Tout en développant son
industrie des armements, l' appareil militaire sud-africain a acquis à l'étranger
du matériel et des techniques militaires. En outre, la prest:= faisait état
d'une étroite coopération entre l'Afrique du Sud, Israël et Taiwan dans le
domaine nucléaire •

. ' 13. Le régime raciste a multiplié ses actes d'agression contre les Etats
voisins, en particulier l'Angola et le Mozambique, massacrant des innocents,
détruisant des ponts, des voies ferrées et causant d'autres dégâts matériels.

14. Pour la famille noire moyenne, le coût de la vie a considérablement
augmenté. Les importations et exportations de l'Afrique du Sud se sontconsi
dérablement accrues et l'Amérique du Nord et l'Europe occidentale sont demeurées
ses principaux partenaires commerciaux grâce à la très forte hausse des cours
de l'or en 1980, l'Afrique du Sud a pu accroître sensiblement ses revenus. Les
investissements étrangers, les prêts, le tourisme et l'immigration en Afrique du
Sud se sont maintenus à un niveau èlevé. Ce pays a développé ses liaisons
aériennes et maritimes avec l'Europe de l'Ouest et l'Amérique du Hord.

15.. Tout en maintenant la ségrégation raciale dans les sports en Afrique du S'l'd,
le régime de Pretoria a continué d'organiser des rencontres sportives inter
nationales et de se servir de ces rencontres à des fins de propagande afin
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d'améliorer l'image internationa1e de l'apartheid. Toujours dans le même rut,
il a aussi ot1'ert des incitations financières pour encourager des artistes de
ren~ée internationale à participer à des manifestations culturelles en
Atrique du Sud.

II. PROGRES DE LA RESISTANCE CONTRE L' APARTHEID

A. Boycottage de la Fête de la République

16. Le régi~e sud-africain a célébre en mai 1981 le vingtième anniversaire de
la crEation de la République. Une campagne nationale de boycottage des festivités
a Eté menée auprès de tous. les secteurs de la population. Cette campagne a
immédiatement reçu l'appui des organisations communautaires, religieuses,
est\ldiantines, ouvrières, sportives et féminines Qui ont contribué au succès de
ce boycottage.

11. La campagne a commencé par unbqycottage massif des cours par les étudiants
noirs qui exigeaient l'abolition de l'enseignement bantou et du régime d'apartheid.
Les travailleurs ont collectivement décidé de ne pas se présenter sur leurs lieux
de travail et ont exigé la reconnaissance de leurs droits syndicaux ainsi que la
libêration·des prisonniers politiques. Les communautés noires ont organisé des
manifestations pour protester contre leurs conditions de vie effroyables et ont
demandé l'abolition des conseils communautaires considérés comme les instruments
de l'apartheid. Les organisations religieuses et féminines ont demandé au réBime
d'apartheid de mettre fin à sa politique de répression.

18. Les orsanisations de masse ont organisé dans tout le pays des cérémonies
pour co_morer le massacre de Sharpeville et le soulèvement de Soweto en 1916.
Car, à leur avis, ceux-là étaient les événements qui incarnaient la lutte que
mane la population noire en Afrique du Sud pour instaurer une société réellement
démocratique. Lors de la commémoration du soulèvement de Soweto en 1916, les
travailleurs ne se sont pas présentés sur leurs lieux de t:ravail, la population a
boycottêles moyens de transport, les étudiants ont boycotté les cours et les
orcanisations sportives ont annulé toutes leurs manifestations sportives. La
population noire sud-africaine a répondu aux appels lancés par les organisations
de masse et a assisté en grand nombre aux cérémonies commémoratives organisées dans
les églises et les écoles des municipalités où l'on rendait hommage aux héros du
peuple. La Charte de la liberté est demeurée la source d'inspiration pour- l'inten
sification de la lutte contre l' apartheid.

19. Ce boycottage a servi de point de ralliement pour les adversaires du régime
d'.apartheid. Ila rewtu une grande importance car tous les secteurs de la
population se sont unis pour manifester leur refus du régime raciste. Par leurs
protestations, la popUlation sud-africaine et son mouvement de libération
nationale ont clairement signifié au régime raciste qu'ils ne fléchiraient pas
dans leur lutu contre l'apartheid.

20. Les attaques armées lancées simultanÉinent contre des voies ferrées, des
c.utl:'&leaélectriqueset des commissariats de police ainsi que les appels lancés
~·la population .• sûd-.africainelui demandant de •boycotter ces festiv"" ;és témoignaient
de 1aprésenceorgartisée du mouvement de libération nationale.
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21. Face à ce soulèvement de l'opposition organisee le reg1me d'apartheid a
riposte avec une extrême violence. La police a attaqué les manifestants, faisant
parmi eux de nombreux blessés; un grand nombre d'étudiants, de syndicalistes, de
journalistes, de responsables relisieux et de notables ont été arrêtés. La police
a fait des descentes massives dans les municipalités en vue d'intimider la
population. Le régime a imposé des mesures d'interdiction rigoureuses aux
dirigeants estudiantins et communautaires et aux journalistes. Elle a dépla.1é tout
son appareil de répression~ tentant vainement d'étouffer la révolte déclenchée
dans tout le pays contre l'apartheid.

B. Boycottage des écoles

22. Des centaines de milliers d'étudiants des collèges et des universités ont
participé à des ba.1cottages et à des actions similaires. Les étudiants métis ont
orBanisé dans tout le pays des boycottages massifs pour protester contre l'état
epouvantable de leurs écoles. Ils avaient les mêmes revendications que les
étudiants africains et indiens: l'élimination d'un système d'enseignement de
qualité inférieure caractérisé par la ségrégation raciale.

23. Les parents, les enseignants, les orsanisations communautaires, ainsi qu'un
grand nombre d'organisations politiques et reliaieuses ont soutenu les étudiants.
La cohésion entre étudiants noirs et entre les organisations communautaires et
estudiantines s'est renforcée. L'efficacité du boycottage a forcé le régime
raciste à fermer de nombreuses écoles noires.

24. Au cours du boycottage, les étudiants ont lié leur exigence d'un système
d'enseignement véritablement democratique à celle de droits politiques pour tous
les Hoirs. Ils ont appuyé d'autres luttes, comme les grèves ouvrières et les
campagnes communautaires contre les augmentations du tarif des autobus et les
hausses de loyers.

25. Bien que le boycottage ait pris fin provisoirement en février 1981,
l'opposition à l'apartheid dans l'enseignement s'est poursuivie avec la campa~ne

contre la mise en place d'un système d'enseignement obligatoire et séparé pour les
. enfants africains. Les organisations communautaires et politiques étaif':nt avec
.;le Congress of South African Students à l'avant-garde de cette campagne.

26. Le boycottage a repris pendant la campagne contre les festivités organisées
à l'occasion de la Journée de la République au cours de laquelle les actions de
masse entreprises par les étudiants se sont averées d'une importance cruciale
par leur efficacité.

C. La lutte des travailleurs

27. La force collective des travailleurs noirs s'est manifestée par un nombre
record de grèves dans les usines. En 1980, il Y a eu 207 grèves en Afrique du Sud,
environ deux fois plus qu'en 1979. Le nombre de jo~nées perdues pour faits de
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grève a été de 175 000 al. Les grèves ont été importantes non seuleLlent par
l'enver~e des actions~~enées,mais 91us encore par leurs causes et par
l'~ctivisme des travailleurs.

28. Des grèves ont été organisées 9rincipalement pour exiger la reconnaissance
des syndicats noirs ou des comités de travailleurs élus sous les auspices des
syndica.ts, en opposition aux comités de liaison approuvés par le régime. D'autres
ont été organisés pour protester contre les représailles exercées contre les
membres des syndicats, en particulier les organisateurs, et pour exiGer des
augmentations des salaires, de meilleures conditions d'emploi et l'amélioration
des conditions générales de vie des travailleurs. Des grèves de soutien ont éte
récemment organisées à Port Elizabeth pour appuyer les revendications des
travailleurs noirs de l'automobile, en grève dans l'usine Firestone. Des milliers
de travailleurs se sont mis en grève pour soutenir leurs camarades.

29. Le mouvement syndical noir indépendant a continué de croître. On estime
, qu'environ 50 000 rravailleurs noirs ont grossi les rangs des syndicats en 1980.

Les syndicats noirs ont également joué un rôle crucial en liant les luttes "des
travailleurs pour leurs droits économiques et politiques à celles du reste de la
population. La South African Allied Horkers Union, par exemple, a vu le nombre
de ses membres augmenter en flèche. Ce syndicat a déclaré qu'il s'intéressait à
tous les aspects des problèmes touchant à la communauté noire.

30. En conséquence, la population noire a répondu aux appels des travailleurs
en grève qui demandaient un appui extérieur à leur lieu de travail. On peut citer
comme exemple d'un tel appui le boycottage national des produits de Colgate
Palmolive et Wilson-Rowntree qui a suivi les grèves menées pour la reconnaissance
des syndicats dans ces usines.

31. Il a été de plus en plus difficile pour les employleurs de désamorcer les
grèves,. en raison de la solidarite de la population noire avec les grévistes.

, L'unité entre les travailleurs urbains et migrants qui ont un emploi et ceux
qui sont au chômage s'est renforcée. Quelques syndicats indépendants ont même
proposé la formation d'un syndicat des chômeurs afin de faire obstacle à la
tactique des employeurs qui consiste à remplacer les grévistes par des chômeurs.

32. Le n.ombre des travailleurs noirs syndiqués opposes à l'enregistrement a
continue de croître. Le régime a tenté de miner les syndicats noirs et la
solidarité qu'ils ont montrée avec les communautés noires et le mouvement syndical
international en imposant des contrôles plus stricts au mouvement syndical
indépendant.

D. Resistance des églises sud-africaines

33. Dans le cadre de la lutte globale contre le régime raciste, la résistance
des éGlises et des membres du clergé a considérablement augmente au cours de
l' tmnée .. écoulée.

§:/Dix-septième rapport special du Directeur genéral sur l'application de la
Décla~ationconcernantlapolitiqued'apartheid de la République sud-africaine,
dixi~meqt1estionà.l'ordre du jour de la Conférence internationale du Travail,
soixante-septième session, 1981.
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34. Il convient de souligner l'évolution constante de certaines églises vers
un ap~ui accru à la lutte de libération. Elles ont accru son soutien aux
objecteurs de conscience blancs, participé activement aux cerémonies à la mémoire
de ceux qui avaient péri dans la lutte, et soutenu plus fermement le désinvestis
sement et le boycotta~e dans le domaine des sports.

35. Le South African Council of Churches (SACC) a appele à un boycottage des
festivités de la Journee de la Republique et à l'opposition aux tournées
d'équipes sportives en Afrique du Sud. En février 1981, il a adopté une
résolution demandant que les investissements étrangers soient suspendus jusqu'à
ce que les droits de l'homme soient pleinement respectés dans une Afrique du
Sud unie. Il a invite son groupe "Justice and Reconciliation" à prévoir des
mesures positives de non-cooperation pour faire échec aux lois injustes.

36. La Conférence nationale du SACC a déclaré cette année que la fragmentation
des communautés humaines qui résultait de la politique des homelands était une
menace à la paix mondiale et a invité les Sud-Africains blancs à visiter les
zones de réinstallation et à engager une campagne pour permettre aux familles des
travailleurs migrants de vivre avec eux là où ils travaillent. La Conference
a invite tous les chretiens à user de leur influence et à faire pression pour
l'abolition des lois relatives aux laissez-passer et des foyers separes pour
hommes et femmes mariés.

37. Le SACC s'est également prononce en faveur de l'etablissement d'une liste
noire des sportifs qui maintiennent des liens avec l'Afrique du Sud. L'evêque
Desmond Tutu, secretaire general du SACC, a déclaré que l'organisation avait
également demande avec insistance l'annulation des tournées prévues d'équipes
de rugby en Afrique du Sud et de l'équipe sud-africaine à l'étranger.

38. Plusieurs éminents hommes d'Eglise sud-africains ont exprimé leur indignation
lorsqu'il a été révélé, en avril 1981, que le régime raciste avait secrètement
financé la Ligue chrétienne d'extrême droite. Cette ligue avait monté une
campagne pour briser l'influence du SACCo

39. D'après la plupart des dirigeants ecclésiastiques interrogés cette année
par le Sundav Tribune, la Guerre sur la frontière sud-africaine a pour cause
l'apartheid et non une menace extérieure quelconque. Leur résistance aux préceptes

"d'une société injuste s'est manifestee de façon éclatante lorsque le SACC a refusé
..de rencontrer l'Aumônier genéral de la South African Defence Force pour discuter

de la guerre aux frontières et que huit eglises de Durban ont décidé de demander
à leurs paroissiens de prier pour l'Afrique du Sud lors d'un defilé militaire
qui a traversé la ville à l'occasion de la Journee de la Republique È/.

40. Toutes les Eglises importantes qui pratiquent la mixité du culte ont rejeté
le South African IndianCouncil (SAIC), cree par le régime raciste pour rendre
l'apartheid credible. Celui-ci a eté rejeté depuis longtemps par le South African
Council of Churches et les trois Eglises réformées néerlandaises noires.

41. L'Eglise romaine catholique a annoncé en mars 1901 qu'elle boycotterait les
cérémonies du vingtième anniversaire de la République. Les évêques ont en outre
décidé d'appuyer le boycottage de l'Afrique du Sud d;ans le domaine des sports.

È./ Sunday Tribune, 22 février 198L
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42. ~oederkrinŒ, la fraternité des ministres radicaux des trois Eglises réformées

noires néerlandaises, a publié le 21 février 1981 un document décrivant la

tactique de répression du régime raciste contre cette organisation et d'autres

organisations semblables. Les diri~eants de l'organisation ont comparé l'attaque

concertée à laquelle ils sont en butte à la campagne féroce menée contre le

Christian Insti~ute avant sa suppression en 1911. Deux éminents ecclésiastiques

néerlandais, le Rév. C. B. Ross:- président du synode de Hervormde aux Pays-Bas ~

et le Rév. C. Nak., ancien président du synode de Gereformeerde, ont der.landé~

le 4 mars, que des mesures politiques soient prises contre le régime de Pretoria.

E. Résistance opposée par d'autres secteurs de la population

43. La lutte des étudiants, des travailleurs et des hommes d'Eglise se déroulait

au milieu d 'une opposition générale à liapartheid de la part d'autres secteurs

de la population. La lutte des collectivités s'est intensifiée dans les zones

urbaines. Les loyers en hausse ~ l' entl'etien insuffisant, la détérioration des

logements ainsi que la mauvaise qualité et le prix élevé des services collectifs

ont été la cause de protestations continues.

44. Au cours de l'année passée, les conseils communautaire.. ont décidé des

augmentations exhorbitantes des loyers. Les populations noires ont manifesté

leur opposition à ces conseils en participant à une campagne de résistance

ore;anisée comprenant notamment des refus de payer les augmentations, des mani

festations contre les conseils communautaires et les $ervices de l'administration~

ainsi que des actions juriciaires. De nouvelles organisations communautaires

sont apparues au cours de ces luttes et ont contribué à renforcer les organisations

exis.tantes. Les protestations ont é~alement aggravé la lutte entre les habitants

des communes (townships) et les conseils, considéres comme des agents du régime

d'apartheid.

45. Les communautés indienne et métisse se sont ée;alement engagées dans le

conflit avec les autorités de l'aparthei~. Elles ont rejeté la tactique de

division..\!.tilif;ée, par le régime et, bien sûr, considéré la crise aiguë du logement

comme le résultat direct du Group Areas Act -(loi sur les zones de regroupement).

46. Les boycotta~s généraux et massifs des autobus sont devenus plus fréquents

du fait que les travailleurs ont décidé de combattre les hausses paralysantes

des tarifs, dont certaines se situaient entre 30 et 100 p. 100 cl. De larges

comités représentatifs ont lancé et organisé les boycottages qui ont mobilisé

des communautés entières.

47. Les déplacementsCde populatIons se sont poursuivis à une grande échelle.

Des milliers de communautés indiennes et métisses ont été expulsées de force

pour permettre la création de zones "blanches" ou "industrielles11. Un grand

nombre d'Africains ont été "réinstallés". A la :fin de 1980 ~ il y avait 841 zones

de regroupement pour les Blancs, 581 pour les Métis et 258 pour les Indiens.

Selon les chiffres publiés par le régime pour l'ensemble de l'Afrique du Sud,

4 016 familles ont été déplacées en 1980, en vertu du Group Areas Act. Le régime

sl Sowetan, 12 mars 1981; Rand Daily ï4ail, l~ avril 1981.
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a créé des tribunaux s~eciaux pour traduire en justice les centaines d'_~icains~

d'Indiens et de Ilétis qui vivaient "illesalement ll dans des zones blanches !ll.

F. Progrès de la lutte clandestine et de la lutte armée

48. En condamnant vigoureusement le régime raciste d'Afrique du Sud pour sa
ré)ression massive contre les adversaires de l'apartheid, l'Assemblée générale
a réaffirmé la légitimité de la lutte que menaient le peuple opprimé d'Afrique
du Sud et son mouvement de libération nationale, par tous les moyens dont ils
disposent, y compris la lutte armée, pour mettre fin à l' apartheid et garantir
à l'ensemble du peuple sud-africain l'exercice du droit à l'autodétermination.

49. La lutte armée de libération du peuple sud-africain s'est renforcée alors
que le régime raciste de Pretoria intensifiait ses manoeuvres et sa répression
contre les peuples d'Afrique du Sud et de Namibie et poursuivait ses actes
d'agrèssion contre les Etats indépendants voisins. La situation dans la région
restait donc explosive et constituait une rupture de la paix et de la sécurité
mondiales.

50. Le mouvement de libération nationale a intensifié sa lutte armée pour la
réalisation des droits fondamentaux légitimes de la majorité de la population
d'Afrique du Sud, en même temps que sa lutte politique à l'intérieur et à
l'extérieur du pays en vue d'isoler le régime raciste.

51. Il est clair que la lutte du peuple sud-africain est entrée dans une phase
decisive. Le régime raciste d'Afrique du Sud est devenu plus désespéré, tandis
que la résistance du peuple sous la conduite de son mouvement de libération
nationale a continué de se renforcer. On a assisté à une mobilisation toujours plus
grande de la conscience politique du peuple opprimé, et à des progrès considérables
de la lutte armée menée par les combattants de la liberté du mouvement de libération
nationale.

52. La lutte armée et les actions clandestines qui se sont perfectionnées sur
le plan militaire ont marqué des progrès constants, ainsi qu'en témoignent le
niveau des activités anti-insurrectionnelles des forces de l'apartheid, la

. découverte de dépôts secrets d'armes et le nombre croissant de procès intentés
pour infractions à la "sécurité".

53. Il s'est produit en Afrique du Sud entre le 1er juillet 1979 et le
30 juin 1981 127 incidents de "violence politique et de sabotage" qui ont fait
70 morts. Il y a eu de graves incendies volontaires, 16 lapidations,
15 explosions d'engins contre des personnes, 13 cas de sabotage des voies ferrées
aux explosifs, 10 attaques à la grenade, 10 incidents avec coups de feu et
8 attaques contre des policiers ou leurs familles. La police a saisi des armes et
des explosifs à neuf reprises, et six postes de police ont été attaqués. En plus
de ces attaques qui ont effectivement eu lieu il y a eu des attaques pro.jetées
contre des postes de police, des stations d'essence, des centr~les électriques,
des tribunaux, des ponts, des entreprises étrangères et des services de l'adminis
tration qui ne se sont pas matérialisées !:ol.

!lI Rand Daily Mail, 20 févr.ier 1981.

~l Rand Daily tIai!, édition $péciale, 28 juillet 1981.
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54. Le mouvement de libération nationale a coordonné ses opérations avec les

campagnes politiques. Depuis octobre 1980, les combattants de la liberté ont

mené des attaques a~ées contre des postes de police, fait sauter des lignes de

chemin de fer, se sont heurtés aux forces militaires de l'Afrique du Sud et des

homelands et ont détruit des oléoducs. Ces actions ont coïncidé avec des grèves

de travailleurs, des manifestations contre la hausse des loyers, et l'interruption

des services d'autobus par les jeunes qui jetaient des pierres pour obliger les

travailleurs à rester chez eux dans le cadre des protestations. La vaste

campasne nationale pour la libération de Nelson Mandela et de tous les prisonniers

politiques a aussi démontre l'unité croissante d'action et de but entre la lutte

politique et la lutte armée 1/ .

55. Cette unité et cette intégration des différentes formes de lutte, les

rapports avec la lutte armée menée simultanément et l'idee qu'il s'agit de divers

aspects du même combat pour la libération sont particulièrement significatives.

56. Une autre caractéristique importante de la lutte clandestine et de la lutte

armée a été l'unité d'action accrue des contingents de combattants.

57. L'assassinat et la capture de combattants de la liberté de l'ANC au cours des

incursions du régime d'apartheid dans les Etats africains voisins en 1981 ont éte

vigoureusement condamnés par les organisations noires et il y a eu beaucoup de

déclarations émanant d'organisations et de particuliers qui montrent que les

combattants des mouvements de libération nationale engages dans la lutte armee sont

consideres comme des heros par les populations noires.

58. Craisnant une expression ouverte d'opposition aux raids et de soutien au

mouvement de libération nationale, le régime raciste a empêche le retour des

corps des collibattants de la liberté en Afrique du Sud pour leur enterrement et a

interdit les· services en leUl mémoire ...

59. Des milliers d'Africains ont assiste au service funèbre organisé à Soweto

en 1981 à la mémoire des membres de l'ANC tues durant les deux incursions· au

Mozambique et le siège de Silverton~ Au cours du service funèbre, la police a

utilisé des gaz lacr,r.mogènes pour disperser les participants.

60. L'Appendice l de la présente annexe donne une chronologie des incidents

liés à la lutte clandestine et à la lutte armée au cours de la période

considérée.

!./ La demande d'une délégation des Etats-Unis à rencontrer Nelson Mandela

a été rejetée par le régime sud-africain, comme l'a confirmé le Ministre de la

justice le 24 juillet 1981.
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III. REPRESSION EXERCEE CONTRE LES ADVERSAIRES DE L' APARTHEID

A. Observations p-:énérales

61. Face ~ la montée de la lutte des masses et aux progr~s du mouvement de
libération nationale, le régime a exercé toute sa puissance de répression pour
écraser la résistance et se maintenir en place. La croissance du mouvement
s~ndicaliste noir, les actions coordonnées des étudiants, l'émergence de nouvelles
organisations communautaires et la force croissante, tant politique que militaire,
du mouvement (le libération nationale se sont heurtées à une répression plus
s~stématique.

62. Le régime raciste a déployé tout son art~enal pour faire échec au mouvement
des masses en Afrique du Sud. Il a eu recours a) directement à la violence
phy sique pour troubler les réunions d'organisation et les commémorations; b) à
l'interdiction de réunions et d'associations, de mani~re à prévenir l'organisation
et la mobilisation de la population; c) aux lois et aux tribunaux pour poursuivre
les personnes et organisations a~ant pris part ~ des manifestations, ou tenu des
réunions et d) aux lois relatives à la sécurité et autres mesures répressives
contre les combattants de la liberté et contre des personnes, membres d'organi
sations "illégales".

63. Le régime a également essayé d'intimider la population de certaines làcalités
en ~ procédant périodiquement à des opérations de "sécurité". Les descentes
lancées conjointement par la police, l'armée et la police de sécurité illustrent
les sinistres efforts déployés par le régime pour accroître son aptitude à réprimer
la résistance et à se défendre contre les forces de libération.

64. Le régime a menacé de retirer à plusieurs églises le droit d'utiliser certains
locaux s'ils continuaient à servir de lieux de réunion pour des discussions~sur_~~

ces questions. A diverses occasions, il a même interdit des enterrements qui
pouvaient être chargés d'un sens politique.

65. Les attaques de la police contre ceux qui assistent à des réunions ou à
des manifestations se sont multipliées. Etudiants, grévistes, ecclésiastiques,
protestatairês contre la hausse des loyers, boycotteurs des autobus, femmes et
enfants résistant à des mesures d'expulsion - voilà la cible de ses attaques.
Des descentes ont été faites dans les secrétariats d1églises et de syndicats .

. ' Utilisant toute une panoplie d'armes, la police a fait de nombreux blesses.
Elle s'en est prise également à des gens massés à proximité de tribunaux où
avaient lieu des proc~s pour atteinte à la securité. Au cours de manifestations
organisées contre la Fête de la République, des forces de la police de sécurité
et des patrouilles militaires ont opéré des descentes dans les vilies et attaqué
des manifestants.

66. Le 10 septembre 1981, devant la Chambre d'assemblée, le ministre sud-africain
de la police, H. Louis le Grange a accusé la South African Council of Churches
d'utiliser des fonds obtenus à l'étranger pour financer des activités quine
diff~rent en rien de celles de l' .AllC et il a averti le SACC, et en particulier
son secretaire général, l'évêque Desmond Tutu, que le gouvernement trouvait la
situation de plus en plus intolérable. Cette menac'e était proférée parce que
le SACC et l'évêque Tutu .contribuaient à fournir une assistance humanitaire aux
familles des prisonniers politiques, qu'ils aidaient les travailleurs licenciés
ou victimes d'autres, formes de répression et s'opposaient aux réinstallations
forcées des squatters africains.
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67. La situation dans les prisons d'Afrique du Sud est toujours aussi inhumaine.

Dans une lettre datée du 8 juillet 1901. adressee au President du Comite special.

lIme lTorma B. Kitson a joint copie de la lettre qu'elle avait ecrite au Hinistre

des prisons de Pretoria et où elle se plaignait de ce que la centrale de haute

sécurité de Pretoria. où son mari est incarceré~ n'était pas chauffée. H. lan David

Kitson. qui a 61 ans, a éte condamne en 1964 d 20 ans de prison.

B. Interdictions. detentions et torture

68. Autre moyen largement utilise pour empêcher toute activité poli-èique : les

mesures d'interdiction prises contre des organisations et des particuliers. C'est

ainsi que des étudiants. des journalistes, des responsables communautaires et

ecclésiastiques et des activistes syndicaux, entre autres. ont fait l'objet de

mesures d'interdiction ri~oureuses fil.

69. Fréquemment. le régime a interdit des reunions qui pouvaient avoir des

incidences politiques. Il s'est refugié derrière le Riotous Assemblies Act

(lois sur les attroupements seditieux) pour interdire certaines reunions,

comme les réunions d'information dans les usines (où les organisateurs syndicaux

tiennent les travailleurs au courant des negociations avec la direction). les

réunions dans les écoles où il est question de boycottage, les services commémo

ratifs et les reunions communautaires où sont examinées la question de la hausse

des lo)ers et celle de l'augmentation du tarif des autobus.

70. Pour empêcher la diffusion des idees et tout debat, le rep.:ime raciste a

é8f1~IIl~.I!~iI!terdit certains journaux et publications. En 1980, le E2ll et le

Sunda) Post ont fait les frais de eette politique. Certainsnumeros d'organes

estudiantins, les publications de diverses organisations politiques. ainsi que

des brochures et plaquettes publiees à l'occasion de mouvements de protestation

massifs ont également été interdits. D' eminents responsables, tel l'évêque Desmond

Tutu, se sont vu retirer leur passeport.

71. D'après le South African Institute of Race Relations, la police de sécurite

tenait en détention en 1980 au moins 965 personnes - elèves, etudiants, univer

sitaires, directeurs d'école, instituteurs, responsables politiques ou commu

nautaires) journalistes et syndicalistes, entre autres. Pour une larp,e part,

elles avaient été arrêtees et se trouvaient détenues à la suite de p,rèves et

de manifestations dans les collectivites et les ecoles. En règle générale,'

la police. vous détenait tout d'abord en vertu de l'article 22 du General LaloT

Amendment Act, puis del'article 6 du Terrorism Act et en fin de compte de la

cle.usede ··à.€tention préventive del'lnternal Securit:v Act !lI.

BI On trouvera dans l'appendice II à la presente annexe la liste des personnes

qui. au eours de l'année écoulée, ont été frappées d'interdiction.

hl ~. 9 janvier 1981. Rand Daily Hail. la janvier 1981.
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72. En 1981. notamment les dirigeants suivants ont été arrêtés : H. D. Johnston.
président de la Black Students' Societ~ de l'Université de l·Titl-ratersrand.
M. K. Seathlolo. ancien président du Student's Representative Council de Sm-Teto.
M. A. Boraine. président de la ilational Union of South African Students. le
Rév. E. Shomand de SOl'1eto. le Rêv. S. Jacobs du SACCo t1. J. l1avi. président de
la Black r~unicipal Workers' Union. M. S. Njikelana. vice-président du syndicat
des South African Allied Workers. ~1. D. ~1akhanda. président de la Motor Assemblers'
and Component Horkers' Association of South Africa, M. S. Pityana. organisateur
de la General Workers' Union of South Africa. !1. Z. Sisulu. ancien président de
la Bedia Horkers' Association of South Africa (HHASA). H. T. Mazwai. journaliste
au SO''1etan et M. T. Ndabeni. orBanisateur national de l'Azanian People' s
Organization.

73. Dans un télégramme daté du 30 juin 1981. le président du Fonds international
de défense et d'aide pour l'Afrique australe. le cha.noine L. John Collins. a prié
le Secrétaire général d'intervenir d'urgence pour que plus de 30 personnes
arrêtées au cours de la semaine précédente. parI'li lesquelles des étudiants et
d'éminents hommes d'église. puissent se mettre en rapport avec des avocats et
avec leur famille.

75. Des précisions sur la brutalité de la police ont été fournies au cours de
procès politiques où nombreux ont été les accusés qui ont déclaré que leur
témoignage leur avait été arraché sous la torture.

1

74. En 1981, plus de 100 dirigeants syndicalistes ont
15 000 travailleurs noirs licenciés à la suite de plus
2 060 grévistes ont été déportés dans les "home1ands".
d'apartheid a arrêté 205 s~ndicalistes.

été arrêtés et quelque
de 63 grèves et

Le 6 septembre. le ~égime

76. En juin 1981. le Groupe spécial d'experts de l'Afrique australe de l'Orga
nisation des Nations Unies a entendu a Londres des témoi~a~es sur les tortures
infligées dans les prisons sud-africaines - sévices brutaux. décharges électriques,
harcèlement sexuel. parodies d'enterrement et autres formes de tortures inhu.'Ilaines
et méprisables.

C. Procès politigues et condamnations à mort

77. Les procès politiques se déroulent à vaste échelle. De nombreuses personnes
"sont traînées en justice pour avoir participé au boycottage des écoles, à des

grèves ou à des bo~cottages au sein des collectivités. Les procès intentés en
vertu du Terrorism Act et pour des délits tels que la sédition, la trahison et
le meurtre sont courants; les peines sont de plus en plus dures. en particulier
lorsque l'accusé reconnaît avoir fait partie du mouvement de libération nationale il.
78. Le régime d'apartheid n'a eu cure des appels de l'Organisation des Nations Unies
et de la communauté internationale qui lui demandaient. en vertu des Conventions
de Genève de 1949 et du Protocole additionnel I.de 1977. d'accorder le statut de
prisonnier de guerre aux combattants de la liberté détenus. En novembre 1980. au
cours du procès en trahison intenté à la suite du siège de Si1verton, il a condamné
à la peine de mort trois combattants de l'ANC : Ncimbithi Johnson Lubisi.

il Voir SG/sM!3014.
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Naphtali Banana et Petrus Tsepo ~-1ashigo. En conséquence, la communauté inter

nationale, 'JJ compris le Secretaire p,enéral de l'Organisation des Nations Unies il,

a exprimé ses inquietudes au suj et de ces condamnations fi. la peine capitale pour

des actes suscites par une opposition à l' anartheid. .A. la date du présent rapport,

les condaJll!les avaient introduit un recours.

79. Le 19 août 1981, Mt1. AnthoIlJ' B. Tsotsobe (25 ans), Johannes 8habangu (26 ans)

et David Hoise (25 ans), combattants de la liberté de l'ANC, ont ép,alement été

condamnes à mort par la Cour suprême de Pretoria. Le procès a été intente en

vertu de l'odieux Terrorism Act et ils ont été accusés de haute trahison, de

terrorisme et de tentative d'assassinat. Ils ont été tenus responsables de

l'attaque contre les installations de SASOL II, de l'attaque du commissariat

de police de Boo'JJsen et du lancement d'une grenade à main contre la maison d'un

agent de police à Bosfontein.

IV. FEHMES VIVANT SOUS LE REGn1E D'APARTHEID

80. Avec la montée de la lutte de libération nationale, les femmes sont de nouveau

à l'avant-garàe de la résistance politique et de la resistance des masses à

l'apartheid. Elles militent contre les transferts imposes :par la force, contre

la ségrê~ation raciale maintenue dans l'enseignement et la dispersion des familles

des travailleurs mierants; elles luttent de diverses autres manières contre le

régime d'anartheid.

81. Elles ont organisé des manifestations contre la hausse des loyers et la

politique des conseils d'administration et des conseils communautaires, ont

pris part à des boy cottages organises par les collectivités contre l' au~entation

du tarif des autobus, se sont lancees dans la campagne contre la ségregation

obligatoire dans l'enseignement, en particulier par le truchement de la Women's

-F-'ederao't-ionof South Af'rl.CB,.>cquiAItreconi.sela création d'un comite national en

vue du boycottage de la Fête de la Republique.

82. Le 25ème anniversaire des manifestations de 1956 contre la délivrance de

laissez-passer aux femmes noires a eté celebre dans toute l'Afrique du Sud le

9 août 1981. Le thème des célébrations etait : "Un endroit nour vivre - les

membres de la communaute luttent dans la communauté". -

83. La resistance des femmes sur les lieux de travail a également augmente,

comme l'indique le nombre de femmes ayant participe à des grèves. Les employées

de maison ont lutte pour obtenir des augmentations de salaire par l'intermédiaire

de leur organisa.tion, la. Domestic ~forkers' Associa.tion, qui a é~alement jou~

un rôle de premier plan da.ns la lutte contre la "loi sur les clefs", en vertu

de laquelle les employeurs doivent avoir en main le permis de travail de tout

n~gApJQ),6.de.Jnaisonàleur service et la clef de son lOl:!;ement, qu'ils doivent

1temettre sur demande il tout officier de police ouemploye du conseil !'lUllicipal.

L'Association a également reclamé un salaire minimum pour les emplo~és de maison.

84. Les femmes ont milit~, avec les hommes et les enfants, contre leur évacuation

du camp de squatters. deN~a.nga, près du Cap· en août. Le ré~ime raciste a eu

recours à son appareil répressif pour évacuer par la force surtout des femmes

et des enfants venus au Ca.p pour rejoindre des travailleurs mi",.rants membres de

leurs familles. Le sort des femmes et des enfants de Nyanga est un nouvel exemple

de l'inhumanité du. système d'apartheid. Cependant, la résistance de la population;

notamment des femmes, est devenue un symbole de la détermination à lutter contre

l'odieux système d'a.partheid.
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35. Au cours de l'année écoulée, les fe!'lIlles d'Afrique du Sud ont activement
milité contre l'apartheid et montré qu'elles jouaient un rôle crucial dans la
lutte de libération en Afrique du Sud.

V. BANTOUSTANS

86. Le reg1me raciste a accéléré la mise en oeuvre de sa politique de bantous
tanisation afin de créer des réservoirs de main-d'oeuvre à bon marché pour
l'économie blanche, de priver la population africaine démunie des droits qui
s'attachent à la cito~enneté et de susciter des dissensions ethniques et tribales
en son sein.

87. En dépit de l'opposition considérable de la population africaine d'Afrique
du Sud, le régime raciste a annoncé son intention de proclamer l'''indépendance''
du quatrième bantoustan, le Ciskei, en decembre 1981. Cette l'roclamation constitue
un nouveau défi à l'Organisation des Nations Unies et à la ~ommunauté internationale.

88. Le but poursuivi par le reGime raciste en créant ces "homelands" absurdes
a une fois de plus été precisé pa~ le premier ministre Botha, qui a reconnu
publiquement qu'aucun des "homelands" ne serait économiquement viable et que
ces "homelands" constitueraient essentiellement une réserve de main-d'oeuvre
pour les centres industriels blancs voisins il.

89. On a estimé que plus de 95 p. 100 des familles·habitant les "homelands"
dépendaient pour leur survie des SO!llIlles gagnées par les travailleurs mip;rants.
Le taux élevé de mortalité infantile, la malnutrition, la maladie et les handicaps
ph~siques dont souffrent ces familles donnent une idée de la détresse dans laquelle
elles se trouvent.

90. Un rapport sur les réserves indigènes, bantoustans, états noirs semi
indépendants et homelands examiné par la Conférence du Black Sash qui s'est
tenue en mars 1981 a révélé que les femmes représentaient plus de 80 p. 100
de la population des "homelands" dans la tranche d'âge de 30 à 39 ans et plus
de 70 p. 100 dans la tranche d'âge de 40 à 49 ans 1/'

91. Le fait de ne pas avoir de terres entraîne pour la population africaine
d'Afrique du Sud une misère écrasante, l'endettement, le dénuement et une

.' rupture de la vie familiale parce que les travailleurs migrants quittent leurs
fo~ers pour des périodes pouvant atteindre un an ou plus. Une étude récente
faite au Ciskei a montré que dans les homelands seulement 6 p. 100 des terres
étaient cultivables 1/.

92. Les enfants qui ont grandi dans les bantoustans sans recevoir une alimentation
et dès soins appropriés, qui ont peu fréquenté l'école ou même pas du tout, qui
ont manqué de soins de santé et ont été privés d'un environnement familial stable
- le travail migrant occasionnant une rupture qe la vie familiale - manquaient
souvent d'affection et d'attaches familiales solides. On prévoyait qu'en 1980,
50 000 enfants mourraient de malnutrition dans les zones rurales et 100 000 autres
étaient menacés du même sort.

JJ The Baltimore Sun, 18 mai 1981.

k/ Star, 16 mars 1981.-- ,

!! Ibid.
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93. La grosse épidémie de choléra qui a éclate dans le "homeland" de !Cangwane en

octobre 198o~ causant la 1"1Ort de dizaines d'Africains a été attribuée il l'insuf

fisance des services de santé dans ce lhoI!leland" surpeuplé ~/.

94. L'idée de creer un conseil noir (Black Council)~ au sein duquel devaient

être re/3l"Qupés les prétendus bantoustans non indépendants et les représentants

des communautés urbaines africaines, a dû être abandonnée devant l'op,osition

vigoureuse du peuple africain favorable à la libération veritable.

· A 1 IF Il .1 1 .I.l••au . (!li L. n 1 If i

95. Effra)é par l'amplE:ur nouvelle de la lutte de liberation et par l 'heroïsme

du peuple noir, le régime raciste a continué, par tous les mOjlens dont il disposait,

d'accélérer la mise en oeuvre de sa politique de bantoustanisation et de se livrer

à l'exploitation inhumaine qui lui rapportait des profits énormes.

p. ,if. Human Rif!jht Internet, Uashington, D.C.,
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VI. PRETENDUES REFORMES DANS LE CADRE DU REGIME D' APARTHEID

A. Observations générales

96. Le gouvernement a continué à prendre des initiatives politiques visant à de
pretendues réformes. Il a cherche à s'assurer la coopération de certains secteurs de
la majorité opprimée tout en intensifiant son contrôle sur les autres. Les évé
nements de l'année passée ont montré que les "réformes" etaient destinées à préserver
pour l'essentiel le système de l'apartheid en apportant les ajustements nécessités
par l'évolution de la situation économique et politique. Ces initiatives n'ont
cependant pas réussi à endiguer le flot des revendications de libération politique.

97. Des élections générales réservées aux Blancs ont eu lieu en Afrique du Sud
le 29 avril 1~81. Le premier ministre P. W. Botha a avancé la date des élections
de 18 mois soi-disant pour renforcer son pouvoir au sein du parti national. Il
s'agissait d'élections au Parlement et aux conseils provinciaux. La politique des
partis en présence était loin d'être claire, mais il était évident que le parti
national au pouvoir se présentait sur la base de sa politique d'apartheid telle
qu'exposl!!e dans son plan en 12 points. Ce plan est fondl!! sur le multinationalisme,
l'autodétermination et l'indépendance de façade des "homelands", sur'la consolidation
des "homelands", des communautés et des I!!coles séparl!!es, et sur l'abolition des
mesures de discrimination "mortifiantes et inutiles". En réalité, ce plan laisse
subsister les fondements de l' apartheid.

98. La population noire d'Afrique du Sud n'a fait qu'assister à ces élections sans
pouvoir y participer. Les résultats indiquaient que les politiques du premier
ministre Botha n'avaient convaincu ni ses électeurs verkrampte ni ses électel~s

verligte. Bien que la loyauté traditionnelle des Afrikaners envers le parti national
ait montré certains signes d'érosion, ce parti s'est néanmoins retrouvé majoritaire
au Parlement avec 131 sièges, contre 26 au parti fédéral progressiste et huit au
parti national républicain. L'érosion du soutien accordé au parti national était
également la preuve d'une obstination idéologique qui fait que les Afrikaners
considèrent les initiatives du premier ministre Botha en faveur des Noirs comme une
menace à son pouvoir.

99. Les initiatives constitutionnelles du premier ministre Botha - le Conseil
consultatif noir et le Conseil présidentiel: n'ont pu obtenir le soutien de la
communaute noire. Ces deux initiatives ont ete considérées comme des mesures

.' politiques visant à separer les Métis et les Indiens des Africains pour les amener
à conclure une alliance avec les Blancs. Le Premier Ministre était categorique dans
son refus d'inclure des Africains dans le Conseil presidentiel.

100. Le Coloured Representative Council (CRC) (Conseil representant les Ml!!tis) et
le South African Indian Council (SAIC) (Conseil des Indiens sud-africains), organes
nationaux crl!!l!!s par le régime pour les communautés métisse et indienne, n'ont pas
non plus obtenu le soutien de ces communautl!!s. Le CRC a fini par être supprimé. Le
régime prévoit d'organiser des élections au SA~C le 4 novembre 1981 malgré la
résolution passl!!e par le SAIC en juin 1981, selon laquelle les élections prévues
seraient inutiles ~.

~/ Weekly Newsbriefing (ANC), 22 juillet 1981, p. 7.
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B. Nouveaux contrôles de la main-d'oeuvre

101. A la suite des recommandations de la Commission d'enquête VTiehahn sur la

'législation du travail, le gouvernement a conçu "un nouveau projet de loi sur la

répartition de la main-d'oeuvre" dont l'objectif évident était de renforcer les

contrôles sur la main-d'oeuvre. Le régime a également ~roposé que les syndicats

noirs soient reconnus en vertu de l'Industrial Conciliation Act (loi sur la conci-

- liation dans les conflits du travail) dans le cadre de laquelle les syndicats blancs

sont reconnus.

102. La plupart des syndicats noirs ont refusé de s'enregistrer pour éviter les

( contrôles que l'enregistrement leur aurait imposé. Les syndicats qui se sont enre

gistres se sont vu attribuer des certificats suivant la race.

103. La plus grande partie du mouvement syndical noir indépendant a rejeté le

projet de "loi sur la réparti t ion de la main-d'oeuvre", dont l' adopt ion aurait rendu

encore plus stricts les contrôles auxquels sont soumis les syndicats. Les organi

sations internationales de travailleurs ont également manifesté leur opposition à ce

projet de loi. Et même certains ~p-cteurs du monde des affaires sud-africain ont

demandé au regime de retirer ce projet. Devant les critiques croissantes, le projet

a été retire pour une nouvelle évaluation.

104. Dans le nouveau Labour Relations Amendment Bill, certains des contrôles

envisages dans le préc€dent projet ~taient omis. Ce texte maintenait cependant les

restrictions concernant les syndicats non enre~istrés et les grèves illégales. Il

~introduit aussi la système de conseils des travailleurs. Le système d'enregis

trement ()fficiel restait intact, de même qu'une disposition interdisant aux syndicats

d'installer leur si ège dans des "homelands". Les dirip;eants et représentants de

1)resque tout le mouvement syndical indépendant avaient l'intention de former un

·fron'~lUli-eeMrela
lé.gis~ation du travail proposée.

105. OUtre les mesures recommandées par la Commission Wiehahn, le ré~ime a eu

recours à d'autres moyens pour saper le mouvement syndical indépendant. Ces moyens

comprenaient l'incercération de responsables syndicaux, le déclenchement de

poursuites contre les responsables syndicaux et les travailleurs participant à dea

grèves, la restriction de la possibilite pour les syndicats de recevoir des fonds

d'autres sources, ce qui a serieusement limité leur capacité de soutenir des

actions de grève.

C. Lois relatives aux laissez-passer

106. Les recommandations de la Commission Riekert chargée d'enquêter sur la légis

lation touchant l'emploi de la main-d'oeuvre ont à l'origine été saluées comme

~'1.n'trdautsan--t·une
=~l1.e-distributionpol

itique". Pourtant, leur fonction reelle

était de simplifier et d'harmoniser les lois relatives-au contrôlede-sentrees et.

de les rendre plus efficaces.

101. Une étude rendue publique par l'Université du Cap en avril 1981 a revelé que

plus d'un tiers des 102 000 personnes détenues dans les prisons sud-africaines

étaient emprisonnées en vertu des lois sur les laissez-passer. L'étude montrait

que l'application de ces lois sur les laissez-passer coûtait au contribuable

112 millions-de rands gj.

01 Sowetan, la avril 1981.
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108. Avec l'adoption des recommandations de la Commission Riekert, il est devenu
encore plus difficile pour les travailleurs ruraux de se rendre dans les zones
urbaines pour y travailler. L'effet sur la "liberté de mouvement" des travailleurs
urbains était également négatif à cause notamment de l'extrême pén'lU.·:te de logements.
Les statistiques gouvernementales rendues publiques en avril 1981 rù.nntraient que
l'Afrique du Sud était en retard de plus de 200 000 logements destinés aux
Africains, aux Indiens et aux Métis. On estimait que le Département du développement
communautaire et des services auxiliaires devrait construire 42 000 logements par
an pendant cinq ans pour rattraper ce retard "E!.

109. En novembre 1980, le Ministre de la coopération et du développement a rendu
publics trois importants projets de loi destines à donner effet à l'ensemble des
propositions Riekert : le projet de loi sur le gouvernement local, le projet de loi
sur la coopération et le développement, et le proj et de loi sur le développement de
la communauté noire. Ces projets ont ete retires devant les critiques sévères et
généralisées émises à leur endroit. Certaines indications laissent à penser que la
nouvelle version des projets pourrait limiter plus encore les possibilités qu'ont
les Africains de resider dans les zones urbaines.

110. Le reBime a beaucoup parlé de changement; les faits ont cependant montre que
les "reformes" ont ete largement rejetees par la population. L'échec de ces
initiatives du régime d'apartheid a montré combien le J;leuple est détermine à assurer
sa libération veritable 9.1 •

]{ Rand Daily Mail; 15 avril 1981.

9/ Se<:lhaba, mars 1981.
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VII. BENFORCEMENT DE LA PUISSMICE MILITAIRE

A~ Généralités

111. Au cours de l'année passée. les contacts et les relations de coopération se
sont d'veloppés entre les milieux militaires sud-africains et des organismes
r'~onaux et nationaux de défense. surtout en Europe occidentale. en Amérique du
Nord. dans certains pays latino-américains. en Isra~l et il Taiwan.

112. Au cours d'une visite en Europe. en novembre 1980. M. R. F. Botha. ministre
sud-africain des affaires étrangères s a rencontré l~. Joseph Luns. secrétaire général
de l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord (OTAN). Cette visite a été inter
prft'e COJllllle un revirement de politique de la part de l'OTAN qui n'avait pas envisage
auparavant de nouer des contacts avec le régime de Pretoria et les milieux militaires
sud-africains. Les dirigeants des pays de l'OTAN avaient maintes fois réaffirmé
leur fidélité il cette politique. La visite de M. Botha a donc provoqué la conster
nation au sein de la communauté internationale.

113. Quelques organisations non gouvernementales ont essayé de gagner les milieux
officiels et les médias des pays occidentaux à l'idée que l'Afrique du Sud était un
'lément clef du syst~me de défense occidental. dont elle faisait partie intégrante.
Par exemple l'Aineri.can Legion a adopté. il sa réunion d'octobre 1980. une résolution
priant le Président des Etats-Unis de lever toutes les sanctions contre l'Afrique
du Sud et de conclure avec le régime sud-africain une alliance mutuellement
acceptable.

114. Un autre exemple de coopération avec le régime sud-africain a été la
construction. en 1980. de la première station sud-africaine de poursuite des
satellites Landsat. Cette station est le fruit des efforts entrepris en commun par
le South African Council for Scientific and Industrial Research et par
l'Administration nationale. de l'aéronautique et de l'espace des Etats-Unis (NASA).

115. Le régime sud-africain a noté avec satisfaction que la nouvelle Administration
des Etats-Unis serait plus favorable il l'Afrique du Sud. M. P. W. Botha a déclaré
que la politique américaine il l'égard de l'Afrique du Sud avait changé de direction
et qu'elle étuit désormais "réaliste". Au cours des premiers mois de 1981, les
m6dias .sud-africains ont maintes fois signalé que la nouvelle Administration de
Washington envisageait une coopération militaire étroite entre les Etats-Unis et
.l'Afrique du Sud.

116. En mai 1981. alors que la politique américaine envers l'Afrique du Sud en était
encore au stade de la définition. une équipe des services de renseignements
militaires sud-africains. dirigée par le général de brigade P. l~. van der Westhuisen,
chef du Service sud-africain de renseignements militaires. et par l'amiral
Willem du Plessis. membre du South African Prime Ministers State Security Council.
s'est rendue aux Etats-Unis. Elle a visité la United States Defense Information
Agencyet le National Security Council 0t elle a rencontré des responsables du
Département d'Etat ainsi que la Représentante permanente des Etats-Unis auprès de
l'Organ;i.sation des Nations Unies.

117. La communauté internationale et les médias ont interprété cette visite comme
un revirement de la politique militaire américaine envers l'Afrique du Sud.
L'Administration pr6cédente avait réduit au minimum les contacts avec les,milieux
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militaires sud-africains et elle a notamment réduit à un seul attaché militaire sa
représentation militaire à Pretoria. Pourtant, les autorités américaines ont annoncé
que l'equipe avait obtenu des visas d'entrée en invoquant des motifs de déplacement
fallacieux.

118. M. Botha a été invité à se rendre aux Etats-Unis pour consultations J il est
allé à "Tashington en 1981. Cette visite a aggravé les craintes de la communauté
internationale que le régime sud-africain et la nouvelle Administration américaine
ne renforcent leurs contacts, ce qui aiderait le régime à rompre son isolement sur
la scène internationale.

119. Egalement en mai 1981, la Fondation Carlos Pelegrini et l'Ateneo de Occidente
d'Argentine, en liaison avec l'Institute of Inter-American Relations et le Council
for Inter-~erican Security des Etats-Unis ont organisé à Buenos Aires une
Conférence sur le thème de la défense de l'Atlantique s'J.d. Des représentants de
certains pays latino-américains, de l'Afrique du Sud et des Etats-Unis y ont
participé.

B. Budget de la dcfense

120. Le budget de 1981/82, que le régime a présenté au Parlement en août 1980,
prévoyait un accroissement substantiel de l'enveloppe de la défense. Celle-~i a
atteint 2 465 000 rands, soit une augmentation de 30 p. 100 par rapport à 1980/81
(1 890 000 rands). Le Ministre des finances a indiqué qu'en outre une somme de
172 millions de rands serait transférée de l'excédent budgétaire de 309 millions de
rands au compte spécial de la défense.

121. Le budget prévoit l 293 COO rands pour la défense terrestre et 710 millions
de rands pour l'appui logistique, ce qui représente en tout 81 p. 100 des credits
ouverts. Ceci montre clairement que l'Afrique du Sud renforce sa capacité militaire
et intensifiera son agression contre les Etats de première ligne.

C. Accroissement des effectifs militaires

122. Au fur et à mesure que le regime devenait plus agressif, le total des
effectifs des forces de défense sud-africaines est ~assé de 63 250 en 1979 à

-86 050 en 1980, soit un accroissement de 35 p. 100.- Pendant la même période, le
.pombre total des conscrits a augmente de 46 p. 100, passant de 45 250 à 66 250.
En 1980, le nombre des soldats noirs et métis dans l'ar.m~e active est passé de
500 à 3 000 et pour la première fois 2 000 femmes étaient recrutées comme militaires
de carrière. Les effectifs de la marine n'ont pas changé en 1980 (4 750 hommes)
mais dans l'aviation le nombre de militaires de carrière a éte porté à 6 000 (soit
une auronentation de 300), les effectifs totaux atteignant donc 10 300 en 1980
(contre 10 000 en 1979).

D. Achat de matériel militaire

123. En 1980, les forces de défense sud-africaines ont acheté 100 Centurions e:t
40 chars Sherman, 200 mortiers lourds de 120 mm, 15 canons automoteurs N-7 de
105 mm, 40 obusiers M-198AI mm automoteurs et remorq'l:les, l 000 vehicules blindés
d'infanterie Ratel et 25 hélicoptères multifonctions Augusta-Bell 205 destines à
l'armée. A la m~me époque, la marine a achete trois canonnières du type Minister à
missiles multiples et six canonnières du type Dvora (Resheff), missile unique. Les
unes et les autres sont considerees comme des vaisseaux (missiles) d'attaque rapide.
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124. Bien que des sources of1~cielles sud-africaines pretendent que les canonnières

Resheff ont été construites sur nlace, selon Jane's FÏil:hting Shins, elles avaient

été achetées en Isra~l. Les canonnières Resheff sont équipées chacune d'un missile

Gabriel, de fabrication israélienne. Les vaisseaux d'attaque rapide sont bases à

Salisbury Island (Afrique du Sud), que la marine sud-africaine utilise comme base

navale depuis 1976. Six autres canonnières Resheff sont en cours de construction,

sous contrat avec Israël.

125. En mai 1981, trois Autrichiens et trois Britanniques ont eté arrêtés à Houston

(Texas) et accusés d'avoir voulu transporter illegalement des armes de guerre en

Afrique du Sud. En même temps, la presse internationale fait souvent état du manque

de rigueur de certains gouvernements, ceux des Etats-Unis et du Royaume-Uni en

particulier, dans l'application de l'embargo obligatoire sur les armes à l'encontre

de l'Afrique du Sud.

E. !ndustries de l'armement

126. La South African Armaments Development and Production Corporation (ARHSCOR) a

révélé qu'en plus des 25 000 travailleurs qu'elle employait, 90-000 personnes

travaillaient pour des ino.ustries de pointe produisant des armements, ce qui porte

à 115 000 le nombre total des travailleurs employés directement et indirectement par

l'industrie des armements. Mille six cent millions de rands supplémentaires seront

consacrés à la production d'armes et 25 p. 100 de cette production sera exportée.

127. En 1980, ARMSCOR a continué d'emprunter sur le marché sud-africain, avec l'aide

de banques nationales sud-africaines et de filiales sud-africaines de banques

internationales.

128. En novembre 1980, ARMSCOR a reçu le .grand 'Prix national des Associated

Scientific and Technical Societies d'Afrique du Sud pour avoir mis au point, en

Afrique du Sud, des systèmes de missiles air-air et de roquettes d'artillerie.

F. Collaboration nucléaire

129. D'apr~s la presse internationale, les spécialistes nucléaires des Etats-Unis

ont reconnu dans l'éclair de lumière observé au-dessus de l'Atlantique sud, en

décembre 1980, une explosion nucléaire. La responsabilité de cette explosion a été

attribuée à l'Afrique du Sud, le seul pays de cette région ayant une capacité

nucléaire.

130. Le Gouvernement sud-africain a annoncé en avril que l'Atomic Energy B~ard

(Commission sud-africaine de l'énergie atomique - AEB) et l'Uranium Enrichment

Corporation (Société d'enriChissement de l'u!.'anium - UCOR) alimenteraient prochai

nement leurs réacteurs de combustible produit localement.

131. Selon de récents rapports de presse, l'Afrique du Sud ainsi que Taiwan et

Israël feraient bientSt partie de ce qu'on a appelé le "club nucléaire". Au cours

de l'année passée, la presse internationale a fait état d'une étroite coopération

nucléaire entre l'Afrique du Sud, Israël et Taiwan.
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VIII. INTENSIFICATION DES ACTES D'AGRESSION CONTRE LES ETATS VOISINS

132. Au cours de l'année écoulée. le régime raciste a intensifié son agression
militaire contre des Etats africains voisins.

133. En janvier 1981, les forces armées sud-africaines ont lance contre l'Angola
de nombreuses attaques aéroportées et au sol, qu'elles ont fait coincider avec
leurs raids aériens et leurs vols de reconnaissance habituels.

134. Le mois suivant, les avions sud~africains ont continué à violer l'espace
aérit~n angolais; des véhicules militaires et des troupes ont franchi la frontière
angolaise et occupé temporairement certaines zones, détruit les ponts et les voies
de chemins de fer, 'et attaqué des civils.

135 . Cinq enfants innocents ont été tués au mois de mars lorsque les avions des
forces aériennes sud-africaines ont mitraillé sans motif une école primaire en
Angola. En outre, le même mois, l'aviation sud-africaine a attaqué les environs
de Lubango à environ 370 km de la frontière namibienne; l'Afrique du Sud affirme
avoir détruit les principaux camps d'entraînement de la SWAPO;

136. Rien qu'en janvier et février 1981, 28 Angolais sont morts à cause de .
l'agression militaire insensée de l'Afrique du Sud.

137. En janvier 1981, les forces sud-africaines ont egalement attaque les foyers
de réfugiés sud-africains membres de l'ANC et le siège de l'ANC à Matola
(Mozambique), faisant 11 morts parmi les réfugies. Elles ont continue leurs
agressions contre le Mozambique en février.

138. Le régime a continuE; d'amasser des troupes près des frontières angolaise et
mozambicaine et il a lancé des attaques criminelles contre ces deux p~s en
alléguant le droit de poursuite de prétendus terroristes.

139. Depuis juillet 1981, il semble que les forces sud-africaines occupent des
positions situées à environ 100 km à l'interieur de l'Angola, leur quartier général

.etant établi à Mulemba, à environ 40 km au nord de la frontière namibienne. Près
de 15 000 soldats sud-africains, appuyés par l'armée de l'air sud-africaine et des

''unites motorisées, avanceraient vers le nord en tuant des civils, en brûlant des
maisons et en posant des mines sur les routes. Cette agression recente constitue
de fait une occupation permanente d'une partie du territoire angolais 'l:.,1 •

......:.".

ri Voir à l'appendice III une liste partielle des actes d'agression de
l'Afrique du Sud contre ses voisins.

- 107 -



IX. EVOLt11'ION ECONOMIQUE

A. Situation générale

140. Le budget du régime pour 1981/82 s'est élevé à 15 711 649 000 rands. ce qui
repr&ente une augmentation de 2 569 732 000 rands (16 p. 100) Par rapport au
budget de 1980/81.

141. Le taux de croissance économique de l'Afrique du Sud était de 8 p. 100 par
an en 1980 et devrait se situer entre 4.5 et 5 p. 100 en 1981. Le produit intérieur
brut (PIB) a augmenté de 32.5 p. 100. passant de 43 milliards 726 millions de rands
en 1979 1 57 milliards 917 millions de rands en 1980. L'indice des prix à la
conao_tion (IPC) a augmenté de 15.8 p. 100 en 1980 essentiellement à la suite
d'une hausse de 30 p. 100 du prix des produits alimentaires. Pour une famille
noire lIIDyenne, l'augmentation du coût de la vie a été de 20 p. 100, soit presque
5 p. 100 de p~us qu'en 1979. L'augmentation des prix alimentaires a naturellement
été tr~s grave pour les Africains pauvres.

B. Commerce

142. En 1980, les exportations sud-africaines ont augmenté de 33 p. 100, passant de
14 milliards 847 millions de rands en 1979 à 19 milliards 846 millions en 1980.
Les importations sont passées de 9 milliards 739 millions de rands en 1979 à
14 milliards 288 millions de rands en 1980, soit une augmentation de 46 p. 100.

143. En 1980, les exportations de minerais ont représenté 13 milliards 204 millions
de rands. L'Afrique du Sud a exporté de l'or pour une valeur d'environ la milliards
de rands, ce qui représente plus de 50 p. 100 des exportations totales et 70 p. 100
des exportations de minerais. Les exportations de charbon ont augmenté de
29,2 milliards de tonnes par rapport à 1979 et elles ont atteint 114 milliards de
tonnes en 1980, ce qui a rapporté à l'Afrique du Sud 688 millions de rands en
devises.

Vente de minéraux sud-africains (millions de rands)

Q!: Diamants Charbon Autres ~

1978 3 900 446 874 1 944 7 165
1979 5 842 547 1 147 2 233 9 770
1980 la 370 553 1 468 2 630 15 021

Source : Financial Mail (Johanne:sbourg), la avril 1981.

144. A l'exclusion des ventes d'or, les exportations sud-africa.ines. ont augmenté
d'environ la p. 100, passant de 8 milliards 844 millions de rands en 1979 à
9 milliards 705 millions en 1980.
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145. Le taux rapide d'expansion des industries nationales a provoqué un accrois
sement substantiel des importations. Etant donné que les biens d'équipement, les
stocks et les biens de consommation durables sont en grande partie importés, les
importations se sont maintenues à un niveau élevé. Le ralentissement économique
en Amérique du Nord et en Europe occidentale, principaux partenaires commerciaux
de l'Afrique du Sud, et la forte demande intérieure en produits locaux, ont freiné
les exportations sud-africaines de marchandises. C'est pourquoi, en 1980, le
solde du compte d'opérations courantes était de 2 milliards 845 millions
ûe ran~s, soit 4,5 p. 100 du produit intérieur brut (PIB). En 1979, il était
de 3 milliards l million de rands, soit 6,2 p. 100 du PIB.

146. Pour les quatre premiers mois de 1981, les exportations sud-africaines' ont
atteint 5 milliards 760 millions de rands et les importations 5 milliards
264 millions de rands. Les exportations sud-africaines vers l'Amérique du Nord
et l'Europe occidentale se sont élevées à 215 millions de rands, ce qui représente
37 p. 100 des exportations totales. Les importations en provenance de ces régions
ont atteint 3 milliards 64 sillions de rands, soit 58 • 100 du total.

147. Pendant le premier trimestre de 1981, le compte courant de la balance des
paiements accusait un déficit corrigé des fluctuations saisonnières de l 000 rands
car la demande intérieure de biens et services était supérieure au PIB pour la
première fois depuis 1979.

148. En 1980, le prix de l'or ayant été multiplié par 4, les revenus globaux
provenant de la vente de l'or ont augmenté et ils ont amorti les effets de la
demande élevée en produits importés. Pendant le premier trimestre de 1981, la
réduction de la demande d'or et la baisse des prix n'ont plus permis de compenser
l'écart très net entre importations et exportations.

149. L'Amérique du Nord et l'Europe occidentale sont restées les principaux
partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud en 1980. Entre janvier et novembre,
26 p. 100 des exportations globales de l'Afrique du Sud se sont faites vers
l'Amérique du Nord et l'Europe occidentale. La part de l'Amérique du Nord et de
l'Europe dans ses importations totales était de 36 p. 100.

C. Or

150. Pour l'année en coUrs, l'Afrique du Sud prevoit de mettre sur le marche sa
production annuelle de 670 tonnes. Cependant, si la ::mdance à la baisse des prix
de l'or se ponrsuit, elle continuera à avoir des difficw.tes <i.e balance des
paiements si elle ne réduit pas les importations ou si elle n' augment~1 pas les
exportations de produits autres que l'or.

151. En 1980, le prix moyen de l'or était de 613 dollars l'once, l'augmentation
étant de 100 p. 100 par rapport au prix de 307 dollars l'once en 1979. Pendant
cette période la valeur de la production nette d'or sur le marché international
a augmenté de 69 p. 100 par rapport à l'année précédente. Bien que de ce fait le
total des ventes d'pr soit passé de 22 596 546 onces en 1979 à 21 669 444 onces
en 1980, on a obseJ1vé une augmentation substantielle des recettes.

152. De janvier à mai 1981, l'Afrique du Sud a produit 8 734 208 onces d'or.
Pendant la même période en 1980, elle en avait. produit 9 039 112 onces.
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153. Les ventes de Krugerrands sont passées de 4 940 155 onces en 1919 à
3 142 500 onces en 1980. Entre janvier et mai 1981, elles s'élevaient à
1 190 000 onces contre 909 150 pour la même période en 1980.

154. Les taux d'intérêt élevés aux Etats-Unis ont amené les speculateurs insti
tutionnels sur l'or à convertir leurs fonds en or en dollars porteurs d'intérêts
élevés. Alors que ce sont surtout les particuliers qui achètent les Krugerrands
ce sont les investisseUIS institutionnels qui achètent les lingots d'or. Pendant
10. période examinée J les compagnies de mines d'or sud-africaines ont intensifié
leur campagne en faveur des ventes d'or, particulièrement aux Etats-Unis, principal
marché pour les Krugerrands, dans l'espoir que le prix moins élevé des Krugerrands
pourrait attirer les petits investisseurs.

155. Les réserves d'or sud-africaines ont- atteint 12 215 000 onces en avril 1981
contre 12 252 000 onces en mars, soit une augmentation de 23000 onces._ Cependant,
la baisse des prix de l'or a ramené la valeur de ces réserves de 4 milliards
610 millions de rands en mars 1981 à 4 milliards 385 millions de rands en avril.
Pendant la même période, les réserves à la fois d'or et de devises ont baissé
de 563 millions de rands passant de 5 milliards 502 millions à
4 milliards 939 millions de rands.

D. Investissements étrangers

156. Le passif net de l'Afrique du Sud vis-à-vis des pays étrangers, à l'exclusion
des prises de participations, a baissé de 5 milliards 150 millions de rands par
rapport à 1911 pour s ' établir, à la fin de 1980, à 3 milliards de rands. Les
sorties de capitaux s'élevaient à 2,3 milliards de rands, soit une dim; nutioD. de
235 millions de rands par rapport à 1919, tandis que la balance des opérations
courantes de l'Afrique du Sud enregistrait un excédent de 2 tl~illiards 845 millions
de rands !J.

151. En 1980, le total des investissements· étrangers en Afrique du Sud a atteint
30 milliards de rands. Quelque 100 millions de rands ont été investis pendant les
derniers mois de 1980. En 1980, la moitié des investissements étrangers consistaient
en prises de participations, l'autre moitié en engagements divers à court et
à long terme.

158. On comptait en Afrique du Sud 1 200 sociétés britanniques, 315 sociétés
américaines, et 350 sociétés ouest-all~ndes, ainsi que de nombreuses sociétés
françaises, italiennes, suisses et autres.

E. Prêts

159. Au cours de la période examinée, des institutions financières internationales
privées ont continué de collaborer avec le régime sud-africain. C'est ainsi que,
en septembre et octobre 1980, l'Afrique du Sud a emprunté 250 millions de dollars
surles marchés financiers européens et nord-américains. C' était l'emprunt à
émission unique le pliu3,important réalisé par l'Afrique du Sud et négocié par la

!I Voir Annexe IV pour la dette extérieure de l'Afrique 'du Sud.
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Dresdner Bank, la Commerzbank et la Kreditbank International de la Republique fédé
rale d'Alle. ~::;::ne, la Barclays Bank et la Standard Chartered Bank du Ro;}raunc-Uni, le
Crédit commercial de France, l'Union de Banques suisses et la Citicorp des
Etats-Unis.

160. Dans l'année en cours, la Standard Bank et la Barclays Bank, qui ont leur
siège au Royaume-Uni, auraient consenti à l'Electricity Supply Commission. (ESCOM)
un prêt de 900 millions de rands sur sept ans. Ce prêt est destiné essentiellement
à financer la centrale électrique de Lebotho. De plus, Sir Anthony Tuke, président
de la Barclays Bank, a informé les actionnaires, à la réunion annuelle de 1981,
que la Barclays Bank resterait en Afrique du Sud aussi longtemps que "le GoU"l'ernement
britannique continuera à commercer avec l'Afrique du Sud".

161. Le Conseil d'administration de la West Rand a obtenu un prêt de 150 millions
de rands sur les marchès financiers internationaux, essentiellement en République
fédérale d'Allemagne et aux Etats-Unis.

162. Si le déficit de la balance des paiements continue à croître cett.z année, le
régime pburrait rechercher d'autres prêts sur les marchés financiers
internationaux ~.

F. Immi~ration

163. Etant donné le taux élevé de croissance industrielle intérieure et la pénurie
chronique de techniciens et de cadres noirs suffisamment formés ainsi que de
main-d'oeuvre qualifiée et semi-qualifiée, il y a une forte demande de travailleurs
migrants quali.1iés. En 1980, la stagnation économique a fait de l'Europe occidentale
la principale source de main-d'oeuvre pour l'Afrique du Sud. Au cours des 11 premier€:
mois de 1980, l tAfrique du Sud a accueilli 26 662 immigrants, représentant un gain
net de 16 156 personnes. contre 2 216 en 1979. Le nombre total des iIlimigrants a
atteint 30 000 à la fin de l'année, soit un gain net de 18 002 personnes. Dans leur
grande majorité, ces immigrants venaient des pays occidentaux qui sont les principaux
partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud. L'émigration en provenance d'Afrique
du Sud est passée de 14 716 personnes en 1979 à 10 466 personnes en 1980.

164. De janvier à avril 1981, 12 524 personnes au total ont immigré en Afrique du
Sud contre 7 450 pour la même période de 1980. Le chiffre des émigrants sud-africains
est tombé de 4 340 pour 1980 à 3 002 pour 1981. Il Y a donc eu un gain net de
9 522 personnes contre une perte nette de 3 110 personnes au cours de 1980.

165. Le régime sud-africain loecrute des immigrants essentiellement en République
fédérale d'Allemagne, en Autriche, en Belgique, en France, aux Pays-Bas et au
Royaume-Uni. Au cours du premier trimestre de 1981, 45 p. 100 environ des immigrants
sont venus des pays occidentaux.

166. En 1980, le nombre des iuunigrants britanniques a sensiblement augmenté en
dépit de l'appel adressé à ses membres par le 'Ï'rade Union Congress (TUC)
britannique, selon lequel émigrer en Afrique du Sud revenait pratiquement à prendre
des emplois à la population noire d'Afrique iu Sud.. Le nombre des immigrants
birtanniques est passé de 4 000 en 1979 à 10 000 en. 1980. On prévoit qu'il y aura
quelque 20 000 immigrants britanniques en 1981. Au cours des deux premiers mois,
l'Afrique du Sud en a accueilli 2 650.

1/ Voir annexe V pour les emprunts de l'Afrique du Sud.
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G. Tourisme

167. Pour la première fois depuis 1975, il y a eu plus de 700 OCC touristes en

: Afrique du SUd malgré les frais de voyage élevés. Quelque 33 p. 100 de ces

touristes venaient de la République fédérale d'Allemagne, du Canada, des Etats-Unis

et du Royaume~ni.

H. Liaisons aériennes

168. La Sou.th Atrican Airways (SM) a acquis de nouveaux appareils et augmenté le

nanbre des liaisons avec l'Europe occidentale et l'Amérique du Nord, en raison d'une

hausse de la demande en 1980/81.

169. La British AirlO'DYs (BA) a entrepris de favoriser les exportations sud-africaines

au moyen d'un service d'évaluation informatis€ permettant de déterminer la

meilleure methode de transport par chemin de fer, mer ou air.

1. Transports marit~

110. Au cwrs de la période considerée, la Saf'marine, la compagnie maritime

nationale Sud-africaine, a porté de 37 à 54 le nombre annuel des départs réguliers

à destination des Eta.ts~nis, compte tenu de l'accroissement des exportations des

Etats-Unis vers l'Afrique du Sud.

171. Selon des informations récentes, lB. Safuarine serait en train de négocier avec

des constructeurs japonais la construction, d'ici 1984, de trois vraquiers de

65 000 a 75 000 tonnes.

172. La Safmarine envisage d'investir 2 milliards de rands dans la conteneurisation

complète du conmerce maritime entre l'AfriquE; du Sud et l'Europe.
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X. L' APARTHEID DANS LES SFORTS

A. Evolution interne

173. La politique du regime raciste dans le domaine des sports continue à être
inextricablement liée à sa.ligne de conduite en matière politique et sociale,
en particulier à une série de lois d' apartheid.

174. D'une façon générale, en Afrique du Sud, le sport reste soumis à des lois et
règlements racistes. Pour les sports intégrés, il faut obtenir une autorisation
auprès du Department of Sport and Recreation (Ministère des sports et des loisirs),
qui applique strictement le système mis en place ptr le régime.

175. Le Group Area Act (loi sur les zones de regroupement) interdit les aspects
sociaux de l'intégration dans la pratique des sports et les compétitions, sauf
autorisation aux parties intéres sées. Le Black Urban Areas Consolidation Act
(loi sur le remembrement des zones urbanisées noires ), le Reservation of Sepa;rate
Amenities Act) (loi sur l'affectation des ressources séparées), le Bantu Law
Amendment Act (loi portant modifie a tion de la loi relative aux Bantous) et le
Liquer Act ~loi sur les boissons alcoolisées) créent un système rigide de classi-·
fication raciale et rendent impossible l'intégration dans le domaine des sports.

176. Dans ce contexte, le Conseil municipal de Pretoria a réaffirmé en février 1981
l'interdiction du football multiracial. Il a décidé que le Caledonian Stadium
ne pourrait être utilisé à cette fin. Dans une déclaration du 17 mars 1981, le
l i'ootball Council of South Africa a annoncé qu'il boycotterait les jeux organisés
à l'occasion du Festival d'Afrique du Sud, qui doivent se tenir en mai, si le
gouvernement n'intervenait pas dans la controverse concernant le Caledonian Stadium
et le Rand Stadium.

177. Compte tenu des interdictions susmentionnees, et aussi longtemps que l'on
ëontinue d'appliquer les lois entravant directement ou indirectement les sports
i.ntégrés, il est hypocrite de parler de la volonté du régime raciste Je réaliser
l'intégration des sports en Afrique du Sud. Aucune normalisation n'est possible
dans ce danaine sans l'abrogation des lois en question.

B. Rencontres internationales

178. Au cours de la periode considérée, le régime raciste d'Afrique du Sud a
continué d'utiliser les rencontres sportives internationales à des fins de propagande.
En particulier la tournee que l'Association irlandaise de rugb,y a faite en Afrique
du Sud en mai et la tournée effectuée en Nouvelle-Zelande, au mois de juillet 1981,
par l'équipe sud-africaine de rugby des Springbok ont suscité une vive opposition
de la communauté internationale.

179. Les mouvements anti-aparthp.id, les :t:artis politiques, les Si'fIldicats et les
groupes religieux d'Irlande et de Nouvelle-Zélande ont utilisé tous les Iroyens
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pacifiques à leur dispœition pour convaincre l'Association irlandaise de revenir

sur sa décision de faire une tournée en Afrique du Sud et pour convaincre

l'Association néo-zélandaise de rugby de refuser d'inviter l'équipe des Springbok.

100. Dès que lE'. dt:cision concernant la tournée de l'Association irlandaise

de rugby a été rendue publique, le Gouvernement irlandais a refusé d'assister à

ses matches nationaux, a refusé aux fonctionnaires 11 autorisation de faire partie

de l'équipe intéressée et a annulé sa subvention annuelle, d'un nontant équivalant à

20 COO rands. De plus, officiellement et en privé, il a fait pression sur

l'Association pour qu'elle revienne sur sa décision.

181. En Nouvelle-Zélande, le Premier Hinistre et le Ministre des affaires

étrangères ont exprimé, à titre personnel et au nom du eouvernemen~leur désappro

bation de l'invitation faite à l'équipe des Springbok et demandé à l'Association de

revenir sur sa décision. Au mépris total de l'opinion publique internationale et

nationale, celle-ci a refusé. La communauté internationale et notamnent les pays

du Ccr~' 'onYTealth, avaient espéré qu'en dernier recours, le Gouvernement néo-zélandais

refuserait les visas à l'équipe des Springbok. Le refus de prendre cette mesure

a été con:sideré par la communauté internationale dans son immense majorité comme

une violation de l'Accord de Gleneagles et des résolutions pertinentes de l'ONU.

182. Il convient de noter que, si les Associations irlandaise et néo-zélandaise

ont organisé leurs rencontres sportives avec l'Afrique du Sud pour des gains

financiers modestes et sans tenir le moindre compte des graves conséquences de leur

décision, un précédent à la tournée de l'équipe irlandaise et à l'invitation

adressée aux Springbok par l'Association néo-zélandaise cette année, a été créé par

l'équipe britannique des Lions et l'équipe française des Tricolores, par leur tournée

de 1980 en Afrique du Sud.

183. La plupart des sociétés d'athlétisme et organisations sportives officielles

ne permettent plus à l'Afrique du Sud de participer aux compétitions qu'elles

organisent. Cependant, l'année passée, des athlètes et joueurs sud-africains ont

continué à participer, à titre iniividuel, à des compétitions régionales privées,

essentiellement en Amérique du Nord et en Europe occidenta.le. Des Sud-Africains

ont également continué à organiser dans leur pays des compétitions de golf, de

squash, de tennis et autres qui ont attiré des champions internationaux.

184. En dépit de nombreux appels, la World Boxing Association continue à organiser,

favoriser et obtenir la participation de l'Afrique du Sud à des manifestations

internationales de boxe ainsi que la participation étrangère à des compétitions

en Afrique du Sud. De nombreux Sud-Africains continuent à faire partie de ses

comités.

185. '!butes les rencontres internationales des orr,anisations sportives sud-africaines

sont utilisées par le régime raciste et par ses collaborateurs à des fins de

propagande. Si on ne le rer;cnnaît pas, on porte atteinte aux principes et aux

valeurs du sport international.

186 • Les activités de propagande qui entourent ces rencontres, de même que le

rôle actif joué par le régime raciste, oontrent qu'il s'agit non seulement

de faire réadmettre l'Afrique du Sud dans la communauté sportive internationale,

mis aussi d'améliorer le statut politique international du régime d' apartheid •
.. ,~~\

181. Aussi longtemps que la raison d'être du régime sera l'institutionnalisation

de l'apartheid, les efforts des organisations sportives sud-africaines officielles

pour "réformer" les sports d'apartheid ne seront que des palliatifs.
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XI • COLLABORATION CUL'IURELLE

188. Au cours de la période considérée, des incitations financières ont continue à
attirer des artistes de réputation mondiale en Afrique du Sud.

189. En octobre 1~80, M. Ray Charles, la vedette de jazz américaine bien connue,
a fai t une tournée en Afrique du Sud. Cependant, cette tournée n'a pas attiré
les foules escomptées. On a expliqué ce phénomène par l 'efficacité du boycottage
organise par le n:ouvement de libération nationale.

190. Le mois suivant, M. Cliff Richard, la vedeti.e de musique pop britannique, a
fait une tournée en Afrique du Sud. Il aurait l'intention de faire une autre
tc~née cette année.

191. Récemment, M. Frank Sinatra, le chanteur américain mondialement connu, s'est
produit à l'amphithéâtre de 8 000 places de Sun City du 24 juillet au 2 août. Bien
qu'il ait affirmé que son contrat ne permettait pas la ségrégation raciale à ses
concerts, le prix des billets, qui allait de 15 à 75 rands, interdisait en pratique
aux Sud-Africains noirs d 'y assister.

192. En août, suivant l'exemple de M. Sinatra, Cher, chanteuse et artiste de
variétés bien connue des Etats-Unis, s'est également produite à Sun City.

193. En revanche, le Parlement des Pays-Bas a abrogé, en juin 1981, le Traité
culturel entre les Pays-Bas et l'Afrique du Sud, qui avait déjà été suspendu en 1977,
en protestation contre la mort en détention de H. Steve Biko •

.'
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15 octobre 1980

29 octobre 1980

APPENDICE l

Chronologie des faits relatifs à la lutte clandestine

et armée en Afrique du Sud

L'explosion de deux bombes a fait sauter une partie de la voie

ferrée qui relie Soweto à Johannesburs; des tracts de l'ANC

ont été trouvés à proximité.

Trois personnes ont été blessées par l'explosion de deux

grenades lancees contre les locaux de l'administration du

West Rand à Soweto.

......

9 mai 1981

24 mai 198

20 novembre 1980

11 décembre 1980

8 tévrier 1981

14 avril 1981

21 avril 1981

21 avril 1981

2 mai 1981

6 mai 1981

Les services de sécurité de la police ont dit avoir trouv~

des explosifs, des armes et des munitions à Soweto et à

proximité après un echange de coups de feu avec un homme

consideré comme un guérillero de l'ANC. Le suspect s'est

suicidé en faisant exploser une grenade au moment où la police

taisait une descente dans une maison de Chiawelo.

Une bombe à tracts, qui aurait été fabriquée par l'ANC ,

a explosé sur le campus de l'Université du 'olitwatersrand.

La résidence du chef de la police du Transkei, le général

Martin Ngcebe, a été attaquee à la grenade.

Une bombe de fabrication artisanale a explosé au coeur de

Durban. Les soupçons se sont portes sur des membres de l'ANC.

L'explosion a provoqué d'importants degâts.

Un acte de sabotage sur la voie ferree reliant Vryheid à

Richards Bay a provoque le déraillement de plusieurs '\-l'agons

chargés de marchandises.

Une explosion et un incendie ont détruit le bâtiment des

sciences qui venait d'être construit à l'école secondaire

indienne Drakensberg à Escourt • Les degâts ont eté estimés

aux environs de 200 000 rands.

Les milieux de la police ont fait savoir que l'explosion dans

une station électrique de relais dans la municipalité noire

de Lamontville, au sud de Durban, avait éte provoquee par

huit mines ventouses, munies d'aimant et d'un mécanisme à

retardement. La deflagration a cause une panne de courant

dans un vaste secteur ainsi que des degâts estimes à

3 millions de dollars E.-U. La police a soupçonné l'ANC

d'être à l'origine de cet attentat.

Une cache d'armes à feu de fabrication artisanale a ete

découverte à Soweto et une autre au KwaZulu.

Un acte de sabotage a été commis sur la ligne de chemin de fer

qui traverse le Gazankulu.
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9 mai 1981

24 mai 1981

27 mai 1981

Mai 1981

6 juin 1981

12 juin 1981

29 juin 1981

Juin 1981.'

21 juillet 1981

26 juillet 1981

2 août 1981

Un officier de la police ferroviaire a été tué par une grenadequi a explosé au moment où il tentait d'arrêter un homme dansl'est du Transvaal. D'après le porte-parole de la ligne,l'homme aurait été un guérillero.

Des activistes entraînés à l'action urbaine ont attaqué unposte de police d'East London avec des grenades et des fusilsautomatiques AIC-47. En quelques heures, ils ont égalementfait sauter à Soweto une partie de la voie ferrée qui relieNew Canada à Dube, détruit une partie de la voie ferrée quirelie Umlazi à Durban, coupé des câbles électriquès dansl'Etat libre d'Orange et tiré sur le chef de la police du
Ciskei.

Une bombe a détruit un bureau de recrutement des Forces dedéfense près du centre de Durban; il Y" a eu une très fortedéflagration qui a été entendue dans toute la ville. La bombea endommagé des bâtiments contigus. On a soupçonné desmembres de l'ANC d'être à l'origine de cette explosion.

Au cours de la semaine qui a précédé les festivités de la"Journée de la République", l'action des guérilleros a connuun regain d'intensité avec des opérations lancées dans lesquatre provinces. Dans l'est de la province du Cap, le postede police de Fort Jackson a été attaqué, de même qu'unepatrouille de police dans la municipalité de Mdantsane.Il Y" a eu un sabotage de la voie ferrée près de Port Elizabeth.

L'explosion d'une bombe puissante a causé des dégâts auCénotaphe de Durban.

Une attaque à la grenade a été lancée contre la résidenced'un agent de police d'East London et une section de la voieferrée de Richards Bay a sauté.

Une bombe qui avait été placée sous la voie qui relie Flextonà Forddurbanford, sur la côte nord du Natal, a explosé,détruisant une partie de la voie.

L'explosion d'une bombe placée au Central Memorial Squarea ébranlé le centre ville de Durban et a causé de trèsimportants dégâts.

Un puissant engin explosif a été déclenché à la centrale deCamden, dans l'est du Transvaal. L'explosion a provoquéd'importants dégâts dans les installations.

Deux bombes à retardement ont.explosé à Durban, faisant. deux blessés et causant des dégâts matériels.

Un agent de police de sécurité a été tué au cours d'unviolent affrontement entre la foule de la Zone 5 deMeadowlands et la police.
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6 ao\1t 1981

8 août 1981

12 août 1981

12 août 1981

19 août 1981

20 août 1981

30 août 1981

3 septembre 1981

Une bombe a explose dans le centre commercial de Central City

à East London. La police a accuse l'ANC.

L'explosion d'une bombe a ebranle le Constantia Centre plein

de monde, sur Hain Street dans le North End de Port Elizabeth.

Sur Mink Road, à Landrum, trois hommes armés de fusils
automatiques ont tire à plusieurs reprises sur des agents de

policé du poste d'Erasmia.

Quatre tusées de 122 mm ont eté lancées sur le quartier

général militaire de Voortrekkerhooffte, près de Pretoria,

causant de gros dégâts aux bâtiments. L'ANC a affirme que

l'attaque avait été montee par Umkhanto we Sizwe.

Un puissant engin explosif a sauté sur la voie ferree du Cap,

causant des dégâts considerables. L'ANC a revendique la

responsabilité de cet attentat.

Un incendie massif a fait rage pendant plus de trois heures

à un oléoduc éclaté à la centrale de SASOL II, près de

Secunda.

Des bombes à tracts ont explosé au Cap et des milliers de

tracts publiés par le parti communiste sud-africain ont été

distribués à l'occasion du 60ème anniversaire de sa formation.

Un groupe de 20 à 30 hommes armés de fusils d'assaut lourds,

de grenades et autres armes ont attaqué un poste de police

à MaboPane. Deux agents et un civil ont éte tués et le

bureau du chef de poste, une voiture et un bureau d'information

ont été détruits pendant cette attaque de guérilleros.
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APPENDICE II

Personnes frappées de mesures d'interdiction
au cours de l'année écoulée

M. ADELMAN Sammy

Etudiant. Président du Conseil des representants des étudiants à 1 'Universitédu Witwatersrand. A été, le 15 juin 1981, frappé d'interdiction pour Une périodede cinq ans.

M. BORAlNE Andrew

Etudiant. Président de la National Union of South African Students. Fils deM. Alex Boraine, représentant du Progressive Federal Party au Parlement. A étéplacé en détention en mai 1981. A été libéré puis immédiatement après, le30 juin 1981, a été frappé d'interdiction pour une période de cinq ans. Il luiest interdit de sortir du district administratif dont il relève. Il lui estinterdit de pénétrer dans des usines ou dans des zones de résidence noires et deprendre la parole dans des réunions d'étudiants ou lors de rassemblementspolitiques.

M. CACHALIA Azhar

Etudiant en droit à l'Université du Witwatersrand. Vice-Président de laBlack Student' s Society. A été, le 30 juin 1981, frappé d' interdiction pour unepériode de cinq ans. Il lui est interdit de sortir du district administratif deBenoni. A ordre de se présenter une fois par semaine à un poste de police.
M. CACHALIA Firoz

Etudiant en sociologie du travail à l'Université du Witwatersrand. A été,le 30 juin 1981, frappé d'interdiction pour une periode de cinq ans. Il lui estinterdit de sortir du district administratif de Benoni. A ordre de se présenterune fois par semaine à un poste de police.

M.- CHETTY A. S•

.' Président de la Section du Natal Indian Congress à Pietermaritzburg, duHousing Action Committee de Pietermaritzburg et du Platoon Action Committee. A étéle 19 février 1981, frappé d'interdiction pour une période de cinq ans. C'est la 'seconde fois qu'il fait l'objet de mesures de cet ordre. Il lui est interdit desortir du district administratif de Pietermaritzburg; ne doit recevoir aucune visitet '" l .
,excep e ce les de son f1ls et de sa belle-fille.

M. FERRUS John

President régional du parti travailliste dans l'ouest de la province du Cap.A été, le 25 novembre 1980, frappé d'interdiction pour une période de cinq ans.Il lui est interdit de sortir du district administratif· de Worcester.
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lof. HAMDULAY Jamalludien

Pr'sident par intérim de la South African Students Association (SASA)

(Association d'étudiants sud-africains). A été, le 24 novembre 1980, frappé

d'interdiction pour une période de cinq ans. Il est le deuxième président à faire

l'objet de telles mesures.

M. ISSEL Johnny

Animateur de la communauté métisse de Mitchell' s Plain. Ancien organisateur

de la SASA. A été, le 21 novembre 1980, frappé d'interdiction pour une période

de trois ans. Il lui est interdit de sortir du district administratif de Wynberg

et d'assister à des réunions de caractère social et à des rassemblements. C'est

la deuxième fois qu'il fait l'objet de mesures d'interdiction.

Mme MKIZE Florence

Personnalité en vue de la l'lomen's Federation of South Africa (Fedération

des femmes d'Afrique du Sud). A été, le 27 février 1981, frap~e d'interdiction

pour une période de quatre ans. C'est la troisième fois qu'elle fait l'objet de

telles mesures. Il lui est interdit de sortir de la municipalité de Lamontville

et du district administratif de Durban. A ordre de se présenter une fois par

semaine à un poste de police.

M.HTHEMBU Sibongile

Etudiant à Turret College. A été, le 30 juin 1981, frappé d'interdiction

Pour une période de trois ans. Il lui est interdit de sortir du district

ac1IDinistratit de Johannesburg et de la municipalité de Zola à Soweto. A ordre de

se présenter une fois par semaine à un poste de police.

M. MrIMKULU Phil

Journaliste. Reporter au E2!l. Récemment élu président de la Media

Workers' Association of South Africa (MWASA) (Association des journalistes d'Afrique

du Sud). A été, le 28 janvier 1981, frappé d'interdiction pour une periode de

trois ans.

M. NQAKULA Charles

Reporter principal au journal The East London Daily Dispatch. Président

de. la 1IMASA. Aeté, le 31 juillet 1981, frapp€ d'interdiction pour une période

de deux ans.

M. SEWPERSADH George

Président du Natal Indian Congress. A été, le 24 juin 1981, frappé d'inter

diction pour une période de cinq ans. Il lui est interdit de sortir du secteur

Durban-Pinetown~Inanda. Sera assigné à résidence les week-ends et les jours fériés.

C'est la deuxième fois qu'il fait l'objet de mesures d'interdiction.
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M. SISULU ZwelakheY

Journaliste. Président de la MWASA. A été, le 29 décembre 1980, frappéd'interdiction pour une période de trois ans.

M. SUBRJU;IONEY Marimuthu.!/

Journaliste. Vice-Président de la section de la Ml'1ASA au Natal. Participeaux émissions de la BBC destinees à l'Afrique du Sud. A été, le 29 décembre 1980,frappe d'interdiction pour une periode de trois ans à Durban.

M. THLOLOE Joe

Journaliste, reporter au~. Vice-Président de la section de la UWASAau Transvaal. A été, le 28 janvier 1981, frappe d'intr.:rdiction pour une periodede trois ana.

M. TSEDU Mathata

Journaliste. Secretaire de la section de la MWASA au nord du Transvaal.A ete, le 9 janvier 1981, frappé d'interdiction pour une période de trois ans.Il lui est interdit de sortir du district administratif de Seshego pendant lasemaine. Sera assigné à résidence les week-ends et jours fériés. Il lui est.interdit de pénétrer dans les bureaux d'un journal ou dans les locaux d'unétablissement d'enseignement et d'assister à des réunions de caractère socialou politique.

.'

!I M. Sisulu et M. Subramoney n'ont pas le droit de recevoir de visites,excepté celles de leurs parents et beaux-parents et d'un médecin; l'accès deslocaux d'un journal ou d'établissement d'enseignement leur est interdit dans tousles cas; ils ne sont pas autorisés à assister à des réunions de caractère socialou politique et il leur est interdit de sortir du district administratif dontils relèvent.
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APPENDICE III

Liste partielle des actes d'agression militaire perpétrés par

l'Afrique du Sud contre les Etats voisins

11-12 janvier 1981

30 juin 1981

10 février 1981

12 février 1981

13 février 1981

14 février 1981

16 février 1981

17 mars 1981

30 juillet 1981

Des unités de l'Armee sud-africaine soutenues par l'aviation

ont attaque des troupes engolaises dans les environs de

Cuamoto (Angola).

Des unités de commando sud-africains ont attaque Matola

(Mozambique), détruisant des maisons de réfugiés sud-africains,

tuant 11 combattants de la liberté et en enlevant 3 autres.

Des avions sud-africains ont mitraillé des troupes angolaises

dans les environs de N'Giva (Angola).

Treize hélicoptères transportant des soldats sud-africains

ont atterri à Mulemba (Angola).

D'autres soldats héliportés sont arrivés à Mulemba. Deux

hélicoptères ont pénétré à 250 km en territoire angolais,

faisant atterrir à Bobala des soldats qui sont allés

détruire un pont de chemin de fer situe sur la route

d'approvisionnement de Huila, Cunene et Kuando Kubango.

Des soldats sud-africains transportes par des vehicules blindes

ont occupé avec le soutien de l'artillerie lourde le village

de Xiede, londe et Nehene (Angola).

Des soldats sud-africains ont attaque des civils entre Xiede

et Namacunde, tuant cinq personnes.

Des soldats sud-africains ont franchi la frontière du

Mozambique à Ponta de Oro et ont ouvert le feu sur des

gardes-frontières mozambicains faisant un ble~sé ~ave.

Des soldats sud-africains, soutenus par l'armee de l'air et

des unités motorisées, ont pénétré à 100 km environ à

l'intérieur du territoire angolais et ont établi leur

quartier général à Mulemba, à 40 km au nord de la frontière

namibienne. Les agresseurs sud-africains détruisaiént les

infrastructures, déracinaient des milliers d 'habitants et

en tuaient des centaines.

Source Documents du Conseil de sécurité et communiqués de presse.

- 122 -



CD
C

T
ID

-iD
S- (1

)\
{J

l

CD t11
.... ::s {J

l ..

A
PP

EI
tD

IC
E

IV

D
et

te
e
lt

d
ri

e
u

re
d

e
l'

A
fr

iq
u

e
du

Su
d

(E
n

u
ll

io
lU

l
-d

e
ra

n
4

e)

19
60

19
61

19
62

19
63

19
70

19
71

19
72

19
73

19
74

19
75

19
76

19
77

19
78

19
79

II
V

!S
T

IS
SI

lM
D

l'S
D

IR
EC

TS

A
dI

Ii
D

ia
tr

at
iO

li
l

c
e
ll

tn
le

e
t

se
ct

eu
r

b
U

lc
ai

re
11

"
11

1
10

3
11

2
26

6
30

5
34

5
16

2
21

9
22

7
25

3
27

1
29

9
37

6

S
ec

te
u

r
p

ri
ri

1
75

8
1

75
0

1
81

4
1

85
6

3
6

7
7

4
2

2
0

4
55

0
5

45
1

6
48

4
7

21
6

7
9

2
8

8
4

3
0

9
38

4
9

83
1

T
o

ta
l

d.
..

in
Y

e
.t

is
-

._
n

t
.

d
ir

e
c
t.

1
87

2
1

8
6

1
1

91
7

1
9

6
8

3
94

3
4

52
5

4
89

5
5

61
3

6
70

3
7

44
3

8
18

1
8

70
1

9
68

3
10

20
7

~
III

V
ES

'1'
IS

SE
M

EI
tT

S
Itm

IR
EC

TS

M
a
in

is
tr

a
ti

o
n

c
e
n

tn
le

e
t

.e
c
te

u
r

b
U

lc
ai

re
33

1
34

4
31

5
31

7
55

7
93

6
1

00
6

1
10

1
1

43
5

2
7

1
8

3
83

4
4

33
9

3
7

9
7

3
29

5

So
ci

&
t&

s
p

u
b

li
q

u
e.

e
t

li;
ad

II
in

is
tr

at
io

n
.

lo
c
a
le

.
-

-
-

-
-

-
-

1
01

5
1

53
2

2
44

2
3

2
3

3
3

05
4

3
6

1
1

3
82

7
w ,

se
ct

eu
r

p
ri

v
e

86
9

83
3

79
1

76
6

1
31

8
1

57
2

1
88

5
2

69
7

3
10

5
3

86
0

4
58

2
5

23
8

5
79

5
5

55
1

T
o

ta
l

d
e
.

in
v

e
st

i.
-

s
_

t
.

in
d

ir
e
c
ts

1
2

0
0

1
17

7
1

1
0

6
1

08
3

1
87

5
2

5
0

8
2

89
1

4
81

3
6

07
2

9
02

0
11

64
9

12
63

1
13

20
3

12
67

3

'l'O
TA

L
"D

ES
I1

fV
ES

'rI
SS

EM
F.

IfT
S

A
d

ai
n

is
tr

at
io

n
c
e
n
t
~
a
l
e

e
t

se
ct

eu
r

b
an

ca
ir

e
44

5
45

5
41

8
42

9
82

3
1

24
1

1
35

1
1

26
3

1
65

4
2

94
5

4
08

7
4

61
0

4
09

6
3

6
7

1

S
o

ci
&

te
.

p
u

b
li

q
u

e.
e
t

ad
II

in
i.

tr
at

io
n

s
lo

ca
le

s
-

-
-

-
-

-
-

1
01

5
1

53
2

2
44

2
3

23
3

3
05

4
3

6
1

1
3

82
7

se
ct

eu
r

p
ri

v
e

2
62

7
2

58
3

2
6

0
5

2
62

2
4

99
5

5
79

2
6

43
5

8
14

8
9

5
8

9
11

07
6

12
51

0
13

66
8

15
17

9
15

38
2

'ro
l'A

L
DE

LA
D

E'
l'T

E
EX

TE
llI

EU
RE

3
07

3
3

0
3

8
3

0
2

3
3

0
5

1
5

81
8

7
03

3
7

78
6

10
42

6
12

77
5

16
46

3
1

9
8

3
0

21
33

2
22

88
6

22
88

0

~
:

B
u

ll
et

in
s

tr
im

e
st

ri
e
ls

de
la

S
ou

th
A

tr
ic

an
R

es
er

ve
B

an
k

.

l



APPIIlD1CE Y

Faprup" soptract', PK l"rri'ue du SUd '\lI" 1•• 11&1'4:11'_· '§j!l!l!ra et internationaux de capitaux.

j"me~ 19!!ïFtlirier 1_1

llI.uhelft~ e::l 're1lX 'tne
bprllll\WI' ailliau de (ft d'_pl'llll~

.1I4-etricÙII Naoo~..~ (en doll.... d.. polir- (pa- a du AlIde

Moi. (PlM\l ,"1i09'> bata-U!i' HDt!l!) aarch') d'Ich&ance Banguel.) ,'oceupant d. l'sl"UDt

1""'"

1

Africa N

ANC Week

Annual S
Relati

Baltimor

Citizen,

Financia

Focus et
l'Afri

Gc:ivernme

House of

Jane's F

Havibu:ve

Militarv
d'étud

New York

New York

Rand Dai

Sechaba,

'South Af..
South Ai

Southern

Sowetan,

~, éd

Washinlrl

Work in

Cie 1I1Xeabourgeoi.. de la Dre.d.r ll&Dk AG
(REpublique t~F.1'ele d'All_e)

Citicorp (Etat..-Unis)
Barcl.,. llaIIIt (R07__Uni)
Union d. banqu.. suis... (Suiase)
crEdit c.-rcial de France (France)
C_rzbaok (REpublique tEclêrele d'AllelUglle)

Kreciiet.baok InU. (Belgiqu.)
StUl4ard Chartered llaIIIt (RO:f_-Uni)

Dresdn... ll&Dk AG (REpublique tEclErale d'AUe_ne)

C.-erzbaok AG (Mpublique tEcl'rale d'AU_el
Barc1.,. Btg. Group (Ror.......Uni)
Be1'liner Handel. und franktuJ'ter Raok

(REpublique tEcl'rele d'All_e)
Credit c.-eJ'eiel d. !'J'ance (France)
CrEdit l)'onnai. (!'J'ance)
Credit .uia.e Fir.t Bo.ton (Sui••e)
lC1'edlet.bank InU. (Belgique) plu. 81 banque.

participantes (voir avis d'Eaission joint)

CrEdit suis.e (Suia.e)

Krediet.bank InU. Group (Belgique)
CrEdit c_rcial de France (France)

Hordd.utache Lande.bank Girozen~1'ele

(REpUbliqu. tl!dl!rele d'Allelll&l\lle)

Deut.che Girozent....l.-Deut..ehe lCOIlIaUIIal Baok
(REpublique tM'rale d'Alleaagne)

H.burei.che Lande.banIt Girozentrale
(RFpub1ique tEd'rale d'AllCllaRne )

B......r Lande.but (REpublique tEdErale d'AUesagne)

Crédit. .ui.oe (sui••e)

SociEt' de banque .ui..e (Sui••e r

Union de banque••uia.e.

Sodi~ie (Italie)

Union de banque••ui.... (Sui••e)

Soci't' de banque suiase (Suisse)

Sodi~ic (Itali.)

lIorddeut.che Lande.bank Gi..."ent.r.1.
(REpublique l'~de1'ele d'All_e)

Citicorp InU. Bank LU. (Etet..-Uni.)
studU'll Chartered Herchant llaIIIt Ltd. (Ror........Uni)

Banco de Bilbao (E.pegltC)
Banque d. Paris et d•• ~.-Baa (France)
Int.ern.tional C~ltCia1 Bank Ltd. (Ta!van)
O1'ion BanIt Lt.d. (Con.oJ'tillll intern.tion.l)
SlIIÙtc.o lleDk Ltd. (Japon)

citicorp-Genna (Eta~.-Unia)

1987

1985/87o-Dl (RPA)

o-PU
(suia••)

o-PlI
(Euroban)

Libor : '!'AUX intltrh...nellir"fI serVis sur les dG1IÔts en
INrodoll.... Il Londre.

ESCOM : II:lact.1'icit.)' Suppl)' C.-i••ion
ISCOR 1 Iron and Steel Corpor.tion ot South Atriea

RSA : R'publique sud-atI'icaine
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Libo1' CR 1985
.0.815 (!lu'œaJ'ehE)
+ 0,75

Libol' CR 1985
.o..r5 (Eu1'oMI'ehE)
.0,815
Libor CR 1981
.0,815 (!urclurehE)
.1,0

Il..b... de pl'k.

29,0 6,50 o-Dl 198"
(Suia••)

29.0 6,50 o-Dl 198"
(Sui••e)

56,1 6.75 0-01 1985
(Sui..e)

15." 6.50 0-01 198"
(Sui..e)

21.5 6.50 0-01 1984
(Sui••e)

250

50 (deu~.cbe

MeJ'k)

50 (doU....
!.-u.)

250 (401lar.
!.-U.)

100 (deutache
MeJ'k)

1 SuataKic Oil PlIIIll
1 Clbliptiau plllCfu 4iftet._nt aupr'l.

de --"a .u:: W ..ion ptbUque
1 Clbligatiau erant tait l·objet. d'une

W ••ia pub1iqll!
: crEdit

~PU

CR

Montant
(En aillioni"dë"do'll..... E.-U.)

1919 13 295 .7

1980 11 853.6

19:\1 3 Total 1 2~i:~

Sourcea : Beata nain. -Brick. in th. Wall-. doc_nt 'tebli pcNI' le .emce d'int01'llAtion du Progr_ de lutte contre 1. racisM du

- Con••U oecn.aniqu. d•• Bali.... ure 1981.

llivan ProBpeatùll et. an. d·W••ion d'obligations.

Abrhia!i_
SOP
o-DI

1980
,Juille~

Se~b... StUl4U'll Bull 1..,0" 9,5 (trllllC.
UI4 lapel't Pin..ce Co. auian.)
Ltd. (stUl4U'll Bull
ot Sou~h Atriea)

Oetob... !lICQM (RIlA) 25 (do11....
!.-u.)

OCtob... lSClIl (IIIIA)

OCtobre R'publique
.ud-atrieaillll

IIcwwüre aCOll (RIlA) 50 (trane.
.ui••••)

IIcwwü... EllCOII (IISA) 50 (tl'eDc.
.uia.e.)

1981
Janner lSC':lM (IISA) 100 (tl'uc.

auia•••)

" ....i.1' ISCOR (IISA) 30 (tranc.
.ui....)

Pbrier StUl4U'll Bull _ 112 (tranc.
IlIpol't Co. (stUl4U'1l .ui••••)
Bank ot South Arrio.)

Juill.t !SC1Il (IIIlA) 50 (trllllC. 30,1 6,125 o-Dl 1983. .ui•••• ) (Sui•••)

Juil1.~ IlSClIl (IISA) 50 (truc. 30,1 a.cl. 0-01 1983

, .uian.) (SUi••e)

Juil1e~ 1SC1Il (IIIIA) 15 (deu~.ch. 4?.9 9.00 o-Dl 1981

, 1laI'k) (EIII'Obon)

AoG~ Standard Bull 1..,ol't 50 (dollar. 50.0 Libo1' O-PU 1985

and Iapol't Financ. co. I.-U.) • 0,315 (EuroboD)

L~d. (S~U14U'1l Bull
ot South Atrica)
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Sources ~rincipales

Focus et autres publications du Fonds international de d~fense et d'aide pour
-vAfrique australe t Londres

1980-81) t Institut international

Uayibu.ve t Revue bimensu.elle de l'MIC

Militag Balance : 1980-81 (Equilibre militaire
d'~tudes strat~giquest Londres
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Jane's Fighting Ships t Londres

ANC Week~v Ne,oTs Briefings t Londres

Annual Survey of Race Relations t publi~ par le South African Institute of Race
Relations t Johannesburg

Baltimore Sun t Haryland

Africa Ne"Ts t Durhamt Caroline du llord

Rand Daily Mail t Johannesburg

New York Times

New York Post

Financial Mail t Johannesburg

Gcivernment Gazette, Pretoria

House of Assembl.Y Debates t Le Cap

Citizent Pretoria

South African Labour Bulletin t Durban

Sowetan t Johannesburg

Southern Africa Magazine, ~Te"T York

l-lashington Post

Work in Progress t Braamfontein (Afrique du Sud).

Start ~dition quotidiennet Johannesburg

Sechabat Londres

'South African Digest t Pretoria
.'
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